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PARTIE OFFICIELliE 

ACTES 'DU POUVOIR. CENTRAL 

SaniCle admiaislratif co14utial 

DECRET No 5O-1632dll 26 décembre 1950. 
Le . président du conseil des ministres, 

. Sur lé rapport du. ministre de. ·Ia France d'outre-mer, • 
Vu le décret du 19 février 1942 réorganisant le service 

administrant colonial; 
Vu le décret du 11 avril 1949; 
Le conseil d'Etat entendu, 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les deux premIers alinéas de 
l~rticle 4 du décret du 19 février 1942 sont remplacés 
par les dispositions suivantes : 

« Ad. 4. Les oommandes de matérI'el sont passées 
et 'exécutées oonf.ormément aux règles fixées par le 
décret. du. 11 avrIl 1949 portant application, pour les 
terrItoires relevant du ministère de la Franoe d'()!Utf'e
mer, du décret du 6 avril 1942 relatif aux marchés 
passés au nom de l'Etat et par les clauses et condItions 
générales des marchés du département de la France 
d'outre-mer. 

({ Le chef du servIce administratif colonial signe ou 
approuve les marchés passés par le servIce adminis
tranf 'ooionial après avis, le cas échéant, de la commis
SIOn consultative des marchés du ministère de la 
France d'outre-mer. .n notifie sa décision aux inté
ressés •.. ».• 

ART. 2. - Le mInistre de la France d~outr,e-mer et 
le secrétaire d'Etat à la France d'outre~mer dans l,es 
attrIbutions de qui ,entre le service administratif colo
nIal, sont chargés de l'application du présent décret, 
qUI sera publIé au Journal 0tfl'Ciel de hl République 
FrançaiSe. 

FaIt à Paris, le 26 décembre 1950. 
R. P1.ÉV~N. 


Par le président du conseil des ministres : 

Le. ministreaeta 	France ·d'oalr.c-mer,· 

François MITTERRAND. 
Le .secrétaif;e dIEtat à la Frrmce d'oatre-mer, 

Lucien COFFIN. 

Anciens combattants et yicthnea de 'Yerre 

ARRETE Na 51-51/Cab. da 15 Janvier 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OF:PlCIER. DELA LÉOION D'HONNEÙR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P.I. 

. Vu le décret du 23 mars 1921 détermlnant les attributions 
et les poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVter 1946 portant réo(gamsation 
a4ministrativ-e du1'erri'lniiedu T9go et 'triation d'aSsemblées 
représentatives; 	 . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode' de pI;omulgatiol1 
et de publication des textes règlementaires au Togo; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le· terr.l
totre du To-go l'arrêté ministériel du 30 décembre 
1950 relatif aux documents à fournir pour établir la 
greuve de l'état cIvil des andens- oombattants et 
vIctimes de guerre autochtones des territoires d'outre
mer ou de leurs ayants droit. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enr.egtslré, publié 
et oomtmtwqué partou.t où . besoin sera. 

Lomé, le 15 janVIer 1951. 
Y.OIOO. 

ARRETE ministé1'lel da JO décembre 1950. 

Par arrêté du 30 décembre 1950, il a été. décidé que
les pièces à fournir pOur établir les preuVICS de maria
ge, de la paternité et de la filiation et, d'une manière 
générale· les documents conoernant Pétat CIvil des 
mIlitaires, des marins et des titulai.l1es d'W1epe:nsion 
d'Invalidité autochilPnes des territoires d'outre-mer et 
de leurs ayants càùse, pour l'applIcation des disposi
tIons de la loi nQ 50-956 du 8 août 1950 sont : . 

10 I..;es actes de l'état CIvil établis conformément à 
la 101 civile française; 

Z> A défaut de ces actes, les moyens de preuve en 
matière d'état civil établis par la réglementation locale 
oU les règles ooutumières applicables aux personnes 
qUI ont conservé leur statut particulier. 

Conseil économique 

ARRETE No 50-51/Cab. dti 15 janvier 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. 01"PlClER DE LA 	 L!OION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les àttributions et 
les pouvoirs du CommISsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminIStrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives: '. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlem.entaires au Togo; 

Vu la 101 du 31 mars 1950 relative à la prorogation du 
mandat des membres du conseil économique, promulguée au. 
,Togo lé 13 mai 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans ,le 'terri
tOIre du Togo, la loi no 51-25 du 6 jqnvier 1951 pIO
rogeant le mandat du Conseil Economique. 

ART. 2.- Le présent arrêté sera enregistré, ptiblié.~
et COmmuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 janvier 1951. 
Y. Dloo.· 

LOI N-o 51-25 da 6 ;an.l'ier 1951. 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la Répubhque 

ont délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le président de la République promulgue la lol dont la 

teneur suit:. . . 

Article Unique. - Par dérogation aux dispositions 
de l'artIcle Il de la JOI no 46-2384 du 27 octobre 1946 
la durée du mandat des membres- du Conseil éoono
mIque,en fonction le· 26 mars 1950, prorogée jus
qu'au 26 décembre 1950 par la lof no 50-378 du 31' 
mar.s 1950, est prorogée jusqu'au 26 mars 1951. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etai:. 
. Fait à Paris, le 	6- janvier 1951. 

Vincent AURIOL. 
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Par te Président de la République: 

'Le piésid61t du conseil des ministres, 
, ." 	 " R. PLEVeN. 

Le ministre d'Etat, 
, chargé des reÜltions avec lés Etats associés, 

Jean LETOURNEAU. 

Lèmiltïstre,d'Etai chargé du Conseil de l'Europe~ 
Guy MOLLET. 

Le garde des sceaux, ministre de la ;usiice, 
René MAYER. 

Le ministre des atfaires étrangères, 
SÇHUMAN. 

Le min.isire de l'intérieur, 
Henri QUEl1ILLE. 

Le miltistre ete la défense nationale, 
Jules MocH. 

Le mintstre {t'es finances et des dlfaires·'écOlWmiqU8S,. 
Maurice PETSCHE. 

lA ministre du budget, 
EdgarFAURE. 

Le ministre de l'éducation nationale, 
'~. , Pierre-Olivi,er LAPIE. 

Le. ministre des travaux publics, des 
. transpqrt's et dutrourisme" 

Antoine PINAY. ' 

Lé ministre ae l'industrie ei du commerCe, 
Jean-Marie LOUVEL. 

Le miitistre ae l'àgricu[i,ure, 
Pierre PFLIMLlN.' 

Le ministreae la 'ecolistruction et. de'l'urbanisme, 
ministre de ta, prance' d'outre~mer par intérim~ 

Eugène CLAUD!US-PETIT. 

Le-'ministredit traJjail et de la 'Sécuritfi sociale, 
Paul BACON. ' 

La ministre âeîà reconstruction et de-l'urbanisme, 
Eugène CLAUDiUS-PETIT. 

Le minJStre des ancienscombattams 
et vidimes ae la guerre, 
, 'Louis JACQUINOT. 

Le ministre de ta saniépublique et de lapopullltiQn, 
Pierre" ,ScHNJ;:ITER. 

Le ministre des Postes, Télégraphes et Té14p/tOnes, 
, " 	 Charles 'BRUNE. 

Le ministrè de la marine marchande~ 
Gaston DEFfERRE. 

Le niinisbede l'information, 
, Albert GAZIER'; 

Le ministre sais port8tellille~ 
Paul GIACOBBI. 

la,.a'eur. du travaux météorologiques 

ARRETE 	No 60-51jCab. da 19 ;anvier 1951. 
LE OOUVJ;:RNEUR DELA FRANCE D'OUTRE-MER, 

, OFFICIEl{ DE riA L.1tOlON- D~HoNNeuaJ 
COMMISSAIRE DE LA, RÉPl!l'BLIQUE AU Tooo p~ l'., 

Vu le décret du 23, mars 1921 déternllnant les attributions 
et, les pOUVOIrs du Commlssàire de la République au Togo; 

,Vu I~ décret du 3 janvIer '1946 portant réorganISation 
admlIllStrative du Territoire du Togo et création d'as~mblées 
rel'résentatwes ; , , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de, promulgation 
et de pubbcation des textes règlementaires au Togo" ' " 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Tern:.. 
tOIre du Togo le décret nP 51~5,5, da 10 janvier 1951 
relatIf à l'indemnité de proiection aérienne pouvant 
être allouée aux ingénieurs" des travaux météorologi.. " 
ques du cadre ,d'Outre-Mer. 

. ART. 2. - Le présent arrêté' sera en:registré, puhlfé 
et. communiqué partout 011 besoin sera, ' 

Lomé, le 	 19 jàn.v1.'er 1951 
y, DIGO. 

"DECRET N'a 51-55 du 10 Janvier 1951. 

Le président du oonseil des ministres, 
Sur l'e rapport' du mInistre de la Franc'e. d'out.re.mer, du! 

mmistre d'Etat chargé des l-elatlOns avec les Etats associés" du 

, mmÎstl'e des flIiances et des affaires économiquES, '4u mInistre 

, du' budget et du secrétaire d'Etat à la fonction publique et à 


la réforme administratIVe, ' , 

Vu l'ordonnance nQ 45-2665 du 2 novembre 1945 fixant le 

statut des services de la météorologie: 
Vu le décret n~ 46-2056. du 24 septembre 1946 fixant le 

statut du cadre d'outre-mer des IngénIeurs des travaux mété04 
rologiques: 

Vu les décrets nOs 49-5.28 et 49-529 du 15 avrÜ 1949, ~ 
49-1257 du 27 aoUt 1949, ri!o'49,1623 du' 28 décembre 1949, 
nOs 50-295 et 50-296 du 10 marS 1950 relatifs, aux soldes des 
tonctIonnaires régIS par, décrets relevant du ministère de, la 
France <,t'outre-mer;" , ' ", 

Vu le décret na 49-1635 du 28 décembre 1949 :relatif à 
l'indemnité ,de protectlon aérienne allouée au persoiUl!el techni
que du ministère des travaux publiCS, des transporis et, dit 
tourisme {secrétariat général à l'avIatIon civile' et oommer
~~; 	 ., 

Vu l'arrêté interministériel du 3 mal 1949 portant fixatIon 
des nouveaux traitements des fonctionnaires' des cadres régis 
par décrets relevant, ,du ,ministère de la France d'outre-mer; 
, Vu le décret ~ 50-861 du 24 juillet 1950 fixant les attr1~ 

tions de M,Coffin, sccrétan,e d'Etat à la France d'outre-
mer; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il peut être aUoué aUx ingé
nieurs et ingénieurs adjoÏtlts·des travàux météo~ologi. 
ques du cadre d1outre"mer en fonction dans les services 
d'exploitation de la météorologie de la France d'outre
mer qui sont spécialement chargés d'assurer la sécurité 
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de la circulati'On.,aérienne une indemnité dite de« pro
tection aérienne }) destinée à t'enit compte aux inté/
ressés, à la fQis de la responsabilité inhér~nte au 
poste 'Occupé, des' sujétion'> anormales qui en résn;ltent· 
et du rendement spécial imposé aux agents par l'inten
sIté du trafic. 

ART. 2. - A cet effet, les 'postes et f'Onchons 'Ou
vrant droit à l'indemnité de pr'Otection aérioenne font 
l'objet chaque année d'un classement en cinq catéglOries 
comportant chacune un taux spécIal. Ce classement 
sera réalfsé par arrêtés concertés du ministre de la 
France d'Qutre-mer, du mfnistre d'Etat chargé des 
relatIons avec les Etats associés, du ministre du budget 
et du secrétaIre d'Etat à la f.oncti'On publique et a la 
réforme admlriistrative. ..' 

ART. J. - Les taux maxima correspondant à chacune 
des cInq catégories susvisées s.ont fixés de la manière 
SUIvante: ' 

CatégorIe 1 60.000 irs. 
Catégor1e 2 54.000 -
CatégorIe 3 48 • .000 
CatéglOrle 4 . . 42JOOO 
CatéglOrie 5 36.000 

Ces Indemnités sel10nt attribuées dans la limite des 
taux Cl-dessus propOrtionnellement à la durée des 
fonctiOns rempUesdonnant droit à leur attributi'On 

ART. 4. - L'indemnité est payable trimestrielle
ment à terme échu selon l,es règles de conversioil et 
de corr'ectlOn applicables aux traitements de base, 
I;lle n'est pas soumIse à rlCtenues pour pension. . 

ART, 5. - Le mInistre de la France d'out~e-mer, le 
mInistre d'Etat chargé des relations avec tes EtaJts 
asSOCIés, le ministre des finances et des. àffail:'eS écono
mIques, le ministre du budget, l'e secrétaire d'Etat à l'a 
fonctIOn publique et à la réforme administrative et le 
secrétaire. d'Etat à la France d'outre.mer sont char
gés, chacun en ce qui' le ooncerne, de l'exécution ~ 
présent décret, qUl prendra effet à compter du 1er 

janvter . t 949 et sera publié aU Journal officiel de 
la République française et insér.é au Bulletin officiel 
du mInistère de la France d'outre-mer.. 

FaIt à Paris,le 1>0 janvier 1951. 
. R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la reconstruction' et de l'arbanisl1#J, 
nunistu (Je la Frattce d'oatre.nier par intérim 

EugèneCLAUDlUS-PETlT. ' 

Le ministre d'Etat 
chargé deS relations avec les 'Etats associéS, 

. Jean LETOURNEAU. 

.Le fltÎ,l1lstre des finances et des affaires écoltOmiques, 
Maurice-PETSCHE.. " 

Le Ministre du Badget, . 
Edgar FAURE, 

~---.-,_ .._-----

Le secrétaire d'Etat à la France .d'outre-mer, 
Lucien COFfIN, 

Le Secrétaire d'Etat à la fonction publique' 

. et à la réform;e administrative, 


Pierre MÉTAYER. 

Tu.....i.. io•• coloniale. 

ARRETE N0 63-51fCab. du 20 ;anvier 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER . 


' ' 0 Fl'ICIER. DE· LA LÉOION D'HONNEUR., 
COMMISSAIRE DE LA RÉPllBUQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; . 

V~ le ~écret du a ,ianvier 1946 portant réorganIsation 
adminIstrative du terntOll"e du Togo etctéation d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le d~re~ du 16, aVril 1924 sur le l}1ode de promulgallon 
et de pubhcatlOn des textes règlementalres au Togoi 

Vu .la' 101 du 19 octobre 1946 porta:nt statut général des 
ton~lOnnair,es, promulguée au Togo le 9 novembre 1946; 

Vu le décret du 23 août .1944 portant création dit cadre 
général des transmIssions coLoniales promulgué au Tog'O le 
28 février 1945, ensemble les textés subséquents; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont promulgués dans le Terri 
t'DIre du T'Dg<>: 
, la - le décret nO 51-56 du 15 janvier 1951 portant 
réglement d'adi:I11nistration publique pour la cl,'éation 
du grade d'Inspecteur principal (branche technique) 
des transmissions de la France d'outre-mer et la 

. détermination des dispositions statutaires prO'V'ÎJS!Oire
ment applIcables aux fonctionnaires intégrés dans ce 
grade; , ' 

2U - le décJ:1et nd Sr-57 du 15 janvier 1951 por
tant réglement d'administration publique pour la créa. 
tlon du grade de chef de secti'On des transmissions 
de la France d'outre-m'Cr et la détermination des dispo
sitions statutaires provisoirement applicables' aux fonc
tIonnaires intégrés dans ce grade. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communIqué partout où .beS'Oin sera. 

Lomé, le 20 janvier 1951 
Y.DÙJo. 

DECRET N° 51-56 du 15 ;anvier 1951. 
Le président du conseil des minIstres, 
Sur le rapport' du ministre de la France d'outre-mer, du 

.l;l1tnistre des fInanCes et des affaires économIques du. ministre 
du budget et du secrétaire d'Etat à la fonction' publique et 
à la rétormé administrative, 

Vu la 101 du 19 octobre 1946 portant 'statut général des 
tonctIonnaires; 

Vu le décret du 23 août 1944 portant Création du cadre 
général des transmissions coloniales et les textœ sub:équents; 

Vuledécrel: nO 48-1108 du 10 juillet 1948. portant fixation 
du . classement. indiCiaire des. grades et emplois de l'Etat 
relevant du régime général des retraites; .' 

Le conseil d'Etat entendu, 
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DECR:t;TE: 

1 TITRE PREMIER 

Cl'éati,on du grade d'inspecteur principal 
i (brl1l1CHe' technique) 

ARTICLE .PREMIER. - Pour compter du 1er jamTJ(!r 
~949 est créé le grade d'inspecteur principal dans la 
branche technIque dp cadre général des transmissions 
de la France d'lOutre-mer. 

: ART. 2. :- Le nombre des .emplois· spécialisés 
d'inspecteurs principaux de la brancbe technique est 
imput(; à due concurrence sur le total des emplois 
d',lnspecteurs principaux du cadre général des transmis
SIons de la France d'outre-mer. 

En outre, le rapport entre l'dfectif des inspecteurs 
pr1nclpaux de la branche technique et celui des ingé
nleurset ingénieurs adjlOints n'e pourra dépasser un 
pourcentage établI aU début de chaque année par 
comparaison a'VIec ;la. proportion existant entre les 
effectifs budgétaires des lempl'Üis similaires (inspec
teurs prJncipaux et ingénieurs des travaux) r:essortis
sant au ministère des postes, télégraphes et téléphones. 

ART. 3. - A' titre pr.ovisoireet en attendant l'inter
. ventLon du statut particulier prévu à l'article 51 de la 
loI du .19 octobre 1946 susvisée, legrade d'inspecteur 
pnnclpal (branche technique) créé à l'article lel" L'Om
porte les. classes 10U écheI'Üns suivants : 

.Inspecteur prIncipal (branche technique) : 
; 1re classe. 

2< drsse. 
Après ·2 ans. 
Avant 2 ans. 

:Je classe. 
4e classe. 
5e class,e. 
()e classe, 

TITRE II 

M,odalités de l'intégration. 

ART. 4. - La constitution initiale du nouveaU cadre 
des inspecteUrs principaux de la branche technique
sera'Üpérée par l'intégration des ingénieurs hors c1aisse 
et de 1re classe des transmissions '(le la France d'outre.:. 
mer justIfiant deq'uarante ans' d'âge .. au 1er janvier 
1949. 

ART. 5. ---.,. Les lngénieurs hors classe et de 1re classe 
Intégrés inspecteurs principaux de la branclre technique 
sont classés dans ce nouveaU grade à la Classe et· à 
L'écbelonoomportant au 1er. janvier 1949 un traite
rpentégal IOÛ à défaut Immédiatement supédeur à celui 
qU'lIs përcevaient dans leur anden eI?ploi. . 

ART.' .6.. '~ En attendant l'intervention dù statut 
parylcuHerprévu à l'articLe 51 de la l'Üi du 19 octobre 
1946~s~svisée les fonctionnaires intégrés dâns le nou
vieau . cadre des lnspecteurs princip,auxde la branche 
t~hi11que ~teront soumis aux règles générales 
d'avancementflXées par le décret du 23 août 1944 
.susvlsé. 

ART. 7. - Le mInistre de la France d~outre-mer, le 
mInistre des finances et. des affaires économiques; le 
mInistre du biUdget et le secrétaire d'Etat à la fonction 
ptlb~lqu~ et à la réforme administrative sont chargés, 
chacun en ce qUi le concerne, de l"exécùtion du présent 
décret, qUi sera publié au Jnumal olliciet de' la Répu
bltque française et inséré aU Bullettn ot!iciel du minis
tère de la France d'outre-mer. ' 

Faù à Paris, le 15 janvier 1951. 
R. PLEVEN. 

par le président du conseil des ministres : 
Le ministre de la France d"outre-mer; 
. François MITTERRAND. 

Le mimstre des finances et des affaires éC{}ft(Jmiques# 
MAURICE-PETsCHE. 

Le ministre au budget, 
Edgar FAURE. 

Le secrétaire d'Etat à la France d'ou.tre_mer.. 
Lucien COUIN. . 

Le secrétaiJ'e d'Etat. à la 1000ctiOn publiq'lite 

et à la réforme administrative; 


Pierre MÉTAYER. 

DECRET N0 51-57 du '15 ;anv.ier 1951. 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur le .rappÔrt du ministre de la France d'outre-mer, ;j1l

mInistre des fInances et des affaires économIq1ifS, du minIStre 
du budget .et du secrétaire d>Etat à la fonction publique et 
à la rétorme administratIve, 

Vu la lOI du 19 octobre 1946 portant statut général .des 
tonctionnaires; 

Vu le décret du 23 aofit 1944, portant créatiOn d.ù cadrf 
général des transmissions colQnlales, et les textes subs~ufll1ts;, 

Vu le décret nO 48-1108 du 10 juillet 1948 portant fixation' 
du classement indiClaire des grades et emploIs de l'Etat 
relevant du régime général de retraite; 

Le conseil d'Etat .. entendu, 

DECRETE: 

.TITRE P~EMIER 

Création du gl'llde de ché! de section' 

ARTICLE PREMIER. Pour compter du )er janvier 
1949, est créé le grade de chef de secbon dans l,es 
branchj:!s «Administrative », « Expl'OitatiQIls postales »,. 
« Radto'électrique » et « Oentrau,x télégraphi.ques et 
téléphoniques » du cadregéitéral des transmissioos 
de la France d'outre-riter. 

ART. 2.' - A titre .. pr.oviSIOire et en, attendant l'ln
terventLon du statut particulier prévu à l'artic~e 51 de 
la 1'01 du 19 octobre 1946 S!Usvisée, le grade de chef 

. _de sectLon créé à l'article 1er comporte les classes ou 
échelons suivants: 

Chef desectlOn : 
.tre classe après- 3 ans. 
1re dasse avant 3 ans. 
2c classe. 
Sc classe.· ,.. , 
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ART. 3. - Le. rapport entre l'·effectif total des' chefs 
de section et l'effectif total des inspecteurs rédacteurs, 
Inspecteurs 'et inspecteurs adjoints ne pourra dépasser 
un pourcentage établi aù début de chaque année' par 
comparaison avec la proportion existant entre les 
effectifs budgétaires des ,emplois similaires ressortis
sant au mInistère des ,postes, télégraphes et téléphones. 

TITRE II 
Modalités dè l'intégration. 

ART. 4. - La constitution initiale du nouveau cadre 
des chefs de s'ectLon. sera opérée par l'intégration des 
fonctIonnaires titulaires du· cadre général des trans" 
mISsions de la France d'outre-mer, conformément aU 
tableau de oorrespondance cl-après. Cette intégration 
pourra s'effectuer nonobstant les dispositions de l'arti
cle préca:Ient. Toutefois, l,es surnombres qui pourraient 
résulter de cette dérogahon devront être résorbés dès 
le JerjanvI,er 1952. 

Emplois d'intégrationFonctiorinaires intégrables. 

Chefs de sectLon des pos
tes, télégraphes et télé
phones. 

Chefs de centre radlo

éleetrldens. 


Reoeveum . . 

Chefs de section radto. 

Chefs de section des I.R. 
 Chefs de sectLon I. R. 


(anClÏenne formul e). 

Chefs de s'eetlOn des cen
 Chefs de sectLon des cen

traux (ancienne for I;traux. 
, mule). 

ART. 5. - Le classement dans le nouveau cadre des 
cheN de section des fonctionnaires visés à l'article 4 
sera effectué conformément aux correspondances de 

. grade d d'échelon ~ndiquées dans les tabLeaux ci-après. 
A. - Receveurs devant être Intégrés dans le grade 

de chef de sectIOn. postes, télégraphes 'et téléphones. 

SITUATIDN NOUVELLE 

SITUATION 


ancienne Grade, classe 
Ancienneté. 

et écheloD. 

chef de section 

A.près 2 ans 

Receveur: 

1r • classe: 
avant 3 ans. Quart de l'ancienneté ac

quise dans l'échelon du 
grade d'origine. 

Avant 2 ans 2' classe ... Moitié de l'ancienneté acqui
se dans l'échelon du grade 
d'origine. 

B. - Chefs de centre radioélectriciens devant être 
Intégrés dans le grade de chef de section' radio j chefs 
de sectIon des installations radioéI'ectriques devant être 
Intégrés dans le grade de chef de section I.R. j chefs 
de seetton des centraux devant être intégrés dans 
le 'grad~ de chef de sectIon des centraux. 

S 1 TUA T ION 'N 0 U V E ~ L E 

SITUATION 


Grade. classeancienne 
ADcieJ;l-;tetéet échelon. 

, 
Chef de centre. chefde section 
Chef de section 
(ancienDe formulé) 

. 1" C classe: 1"0 classe: 

Avant 3 ans. Tiers de l'ancienneté acquise 
dans l'échelon du grade 
d'origine. 

Après 3 ans. 

Avant 3 ans. 20 classe, .. Ancienneté acquise dans la 
classe du grade d'origine.

2c e1asse .. · .. • 30 classe ... Ancienneté acquise dans la 
classe du grade d'origine. 

ART. 6. - En attendant l'tntervention du statut 
particulier prévu à l'article 51 de la loi du 19 octobre 
1946 SUSViSée, l;es fonctionnaires intégrés dans. le. 
nouveaU cadre' des chefs de sechon restel10nt soumis 
aux règles générales d'avancerrl'ent fixées par le dé· 
cret du 23 août 1944 'susvIsé. 

ToutefoiS, les foncÜonnaires intégrés dans l'éche

lon «avant 3 ans» de la 1re classe ne' peuvent 

être nommés à l'échelon « après 3 ans)} de ladite 

classe qu'àpartu'du 1er janvier de l'année au cours 

de laqueUe ils atteignent quarante cinq ans d'âgt€~ 

même s'Ils justifient avant cette date d'une andenneté 

supérIeure à trois ans dans la 1re classe. 


ART. 7. - Le mlntstr.e de la France ,d'outre-mer, le 
ministre. des finances et des affaires éoonomiques, 
le ministre du budget et le secrétaire d'Etat à la fonc
tIOn publique ef à la réforme administrative sIOnt 
chargés, chacun en ce qUi le concerne,' de l'exécution 
du présent décr,et, qui sera publié au Journal 0Nic~ 
de la République fr~nçais'e I€t inséré au B~k4in Ptficiel 
du mlnistère de la France d'outre-mer. . 

Fait à Pans, le 13 janvier 1951. 

R. PLEVEN. 

Par ie président du conseil des ministres 

Le ministre de la prance d'outre-mer, 

François MITTERRAND. 

Le ministre des finaltces et ties affaires économiqueS, 
Maurice-PETSCHE. 

Le mimstre du budget, 
Edgar FAVRE. 

Le s,e.crétaire d'Etat à la Fra.JtCe d'outre-merl 

Lucien COfFIN. 

Le secrétaire d'Etat à la lonction publique· 
et à la réfOrme adl1Û1lisirative, ' 

pierre MÉTAYE~. 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

--' 

Médazlles d'honneur 

ARRETE No 13-51(Cab du 8 janvier 1951. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER. DE LA LeOION D'HONNEUR, 

, COMMISSAIRE DE' LA RÉPUBLIQUE Au Tooo p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributIOns 

et les pOUVOIrs du CommIssaIre de la République au Togo; 
Vu le décret au 3 janvIer 1946 portant réorganisation 

adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu I~ décret du' 30 septembre 1937, portaqt institution 
de médailles d'Honneur 'en faveur de l'admimstratIon 10caIe 
des Postes, Télégraphes 'et Téléphones et de la Télégraphie 
sans fil des ,colomeset le décret du 31 janvier 1938, portant 
extension au personnel des Postes, Télégraphes et Téléphones 
et de la Télégraphie sans fil des colonies' admis à. la, retraite 

'postédeurement au 6 avril 1934 des dIspositions du décret 
du 30 septembre 1937; , 

Le conseil_privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Médailles d'HotUlear. - Des 
inécrailles d'Honneur d'ar'gent ou de bronze peuv~nt 
être déoernées par 'le Commissaire de la République 
aux agents du s,erVlOe des Postes et télécommunicahons 

,du Togo. 

ART. 2. -Médailles de Bronze. - Peuvent obtenir 
One médaiIle de bl10nze : ' 

10 - les agents ou asslmilés qui oomptent au moins 
qwnze années de services irréprochables dans l'admi
ministration 'PU qui se sont signalés par des actes de 
déVlouement 'ou de courag'e dans l'exerclce, de leurs 
tonchons 'et s'y rapportant; 

20 - Les agents du service des' Postes et téléoom
mUlllcat1>ons du, Tog:o adml's à la retraite postérieure
ment au 6 avril 1934 en exécution des prescriptions 
du décret du 6 avril 1934, rendant applicabl,e aux 
oolomes le décr,et du 4 avrü 1934 concernant la 
mlse à la retraite anticipée des agents de l'Etat en 
surnombre ou dont l'emplol aura été supprimé. 

ART. 3. - Médailles d'Argent. - Peuvent 'Obtenir 
la médaille.d'argent : 

10 - Les titulaires de la médaille militaire ou de la 
décoratIon de la légion d'honneur, amSl que les titu
lalres d'une médaiUe de bJ.1onze des postes et des Té

. légraphes décernéedepUls plus de 5 ans, lorsqu'ils 
r,emphssent l'une des oondiHons prévueS à l'article pré
cédent·, " 

20 - Les personnes déSIgnées à l'article précédent, 
qw se· sont dlstmguées par des actes lie dévouement 
o.u de ooUl:age tout à fait ,exceptionpels; 

30 - Les agents du serVlce des postes et téléoom
munications du Togo admis à la retraite postérieurer 
ment au 6 avril 1934 en ,exécuhon des prescriptions du 

décret du 6 avril 19314 rendant applicabIe aux colonies 
le décret du 4 avril 1934 ooncernant la mise à la re
tralte antIcipée des agents de l'Etat en surnombre ou 
dom l'emplOI aura été supprimé. 

Le médaiUes d'al,'"gent décernées dans les oonditions 
prévues aU paragraphe 2 ne peuvent déIJasser le dl.. 
xième du nombre total des médailles d'argent. 

ART. 4~ - Nombre de médaille$ conCédées chaque 
année. - Le nombre des m'édailles ooncédées chaque 
année ne peut dépasser: 10 médailles de bronze, 3 
médailles d'argent. 
. Les médaiHes J.1estées disponibles sur un exercice peu

vent ,être attribuées l'année suivante. 

ART. 5. - Date d'attribuiion. - Les médaiUes 
d'Honneur sont concédées chaque année à l'occasion 
du l er janVler ou du 14 juillet. 

ART. 6. - Listes des candidats. - Prpp'ositions deS 
cheÎs de serl'ice. - La liste des candidats àla médaiUe 
d'I-fonnerur 'est étabHe chaque année par le chef de ser
w.oe qrtll dresse des pl1opositions en faveur des agents 
qUl lm paralssent dignes d'obtenir la médaille. 

ART. 7. - Port de la médallle d'Holt/ze,Uf. - Les 
tItulalres de la médaiUe d'argent ou de bronze sont 
autOrISéS, lorsqu'ils sont en unifiorme, à porter la mé
dia,lHe suspendue à un double ruban trioolore, de, 
trols centimètres, dont l,es bandes sont verticales et 
égale:.entr-e elles. . ' 

Pour la médallle d'argent, oe ruban porte une rosette 
tnoolore d'un dlamètre de. deux centim'ètres. 

En tenue de ville, le ruban ,et la rosette peuvent -être 
portés Sans la médaiUe: 

ART. 8. --.:.. Diplômes. -- Le titulaire reçoit un diplÔ-.. 
me rappelant Ie tait qui a mohvé la dist!tIcHon dont 
11 a été l'objet. 

ART. 9; - Suspension et retrait de l'aui.orisaiion 
de porter la médaille.- En cas de faute 'grave, l'auto
nsahoE du port de la mé..daille peut ,être suspendue 
ou retIrée par décislon du Commissair,e de la Répubfi
que. 

ART. 10. - Le présent arnêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout ott besoin sera. 

Lomé, le8 janvie! 1951. 
Y.OIGo. 

~RRETE No 14-51/SG du 8 janvier 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE bE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P.!." 

Vu le. décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pauvolrsdu Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsàtJon" 
adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , , 

~------~~--------'--~~'---_._---
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,Vu l'arl'êté du' 22 .octobl"e 1929 portant règlementa;tldn· 
de l'alcool dans le territoire du Togo;' . 

Vu les lettres nl:)S 212 et 228 des 5 et 23 décembre 1950 
du Président de la Chambre de Commerce d)e Lomé; . 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER., - Le èontIngent à l'importation 
des alcools dénaturés et alcools méthyl;iques impropres 
à la consommatIon de bouche est fixé, pour l'année 
1951, à diX mille (10.000) litres. 

ART. 2, - La répartition. de ce contingent est fixée, 
pour l'année 1951, aInSI qu'il suit: 

{:J.A.C. . 1.250 litres 
Cie F.A.O.. 1.250 
S.C.O;A.• '. .1.250 
S.O.G.O.•. • 1.250 
O.B. QlIivant 1.200 

Ets. Eychenne 1.iOO 

John Holt '. • 1.100 

C.I.C.A.. 800 

O~ Fabre ... 800 


ART. 3, - Sont exclus d'Il contingent les alcools dé
naturés llltroduits par les divers services administra
bis, <et notamment le semce de Santé. 

ART. 4. - Le présent arIlêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 1 

: Lomé, le S janvier 1951. 
Y. Dloo. 

Heures supplémentâires: 

.;4RRETE No 16-51/~0. du 8 ;aJt.vier '1951. 

LE GOUVI!RNEUa' DI! LA FRANCE D'OUTRE-MeR, 

0r1'1cI1!rt DI! LA ~ D'HONNII!UR, 


CbMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE »J TOOO p. 1., 


Vu le décretc1u 23 mars 1921 déterminant lES a1:tributioDS 
. et les poUVOirs du Comnussaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorgamsatiOIl 
administrative du Territoire du Togo et créatiOn d'assembl6es 
représentatives; . 

Vu le décret du 11 novembre 1926 portant règlementatiQ\W 
douanière dans le territoire du Togo; 

Vu l'arrêté IiO 417 du 19 septembre ·1935. règlemenfant 
le travail ·exécuté par le personnel de; , Douan<e5. en ~hors . 
des heures légales ~t des lieux prévus par les lois et règJ.e.. 
ments,., modifié par les arrêtéS :nbS 122 du 26 février 1938, 
124 du 23 février 1939, 227 du 25 mars 1946,'487ID. dt! 
7 juin 1948; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ L'arrêté no 417 du 19 sep
tembre 1935 règl.emelitant le travail exéruté par' le 
personnel des Douanes en dehors des heures légales 
et des lieux prévus par les lois et règlements, modUlê 

.parles arl1êtés nt>s 122 du 26 févrIer 1938, 124 du 23 
.'. février 1939, 227 du 25 mars 1946, 487/D .du 7 

jmn 1948, est à nouveau modifié . oomme suit: 
al art. 3. 

Opérations effectuées entre : 

6 heures et 19 heures 

.. 19 heures et 24beures 

. 24 heul1es et 6 heures 


hl art. 10.· - Ges. opérations sont indemnisées 
dans tous lqs cas sur les ba'sleiS du tarif hb!raiir:e pré~ 
vu à l'arttcle 3. 

ART. 2. - Les dispositions du présent arrêté qui 
abrogent œUes des textes antérieurs seront appli 
cables à compter du 1er janvier 1951. 

ART. 3. - Le Cbef·' du Servioe des Douanes est 
cbargéde l'exécution du présent arrêté qui sera enre
gistré,· publié 'et communiqué partoUt où besoin sera. 

Lomé, le 8 janVlèr 1951. 

Y. Dloo. 

Service des brigadesService des bureaux 

150 
250 
200 

. 180 
300 220 

Tr•••port. r.uti~r. 

ARRETE Np. 25-51/AE. da 11 ;ClItvier 1951. 

LE OOUVI!RNEUR DI! LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OPPIC1~ DE LA LOOION O'HONNEUIt, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P.I. 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiQns et 
les pouvoirs du Commissaire de la. RépubIiqueau Togo; . 

Vu le décret du 3 janvier 1<)46 portant réorganisation. 
adlilInlStrative du TerritoIre du Togo et créatiOn <Passemblées 
représeDtattves; 

Vu l'acte dit 101 du 14 mars 1942 complétant,~ modifiant 
et codifiant le régime des prix et stockS dans lès territolrQ; 
relevant du. secrétariat d'Etat aux colonies, pl10inulgùé ait 
Togo le 6 .juin 1942 et texl:ts modIficatifs subséquen~; . 

Vu l'arrêté no 799/AE. du 11 octobre 1948 portant· fixatlOll 
des prix. maximum des transports automobiles de marchaa

. ,dises; . i!lirli 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté n~ 799jAE du 111 
octobre 1948 susvisé. 'est abrogé. 

ART. 2, - A compter de la dak du présent ar
rêté la liberté est rendue a!UX prix des transports 
rouhers dans l"ensembIe du Territoire. 

ART. 3. - Le présent arrêtéseraenregIstré,com
m'4niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 janvier 1951 
Y. DIGO. 

MarchaDdisea "'impertatio. 

ARRETE Nd. 26-51jAE. 'du 11 Îanvier 1951. 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

. .OFl'lCIÈR DI! LA LÉQION D'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE AU ToGO P. 1. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouVOIrS au ComllllSsaire de la République au. Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1941) portant réorgamsation
adm'llÙStrative du Territolre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

.vu' l'acte dit 101 du 14 mars ·1942 complétant, ,modifiant 
et codifiant le régIiTI'e des Wix et .stocks dans les territoires 
rielevant du8ecrétariat d Etat aux Colonies, promulgué 
au Togo lé 6 juifr 1942 et textes modifIcatifs subséquents. 

Vu l'arrêté n" 729-49/AE én daté du 7 septembre 1949 
fixant les tarifs'de transit et manutention apphcallles aux 
marehandises d'importation.. . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté nq 729-49/AE du7 
septembre 1949 susvisé ,est abrogé. 

ART. 2. -A oompter de la. date du présent arrêté 
les tarifs de manutention et de transit appIicaMes au 
Terrltoive aux marchandises d'importation sont entière
ment Itbres:. 

. ART. 3. -Le présent arrêté sera enregJstré, com
muniqué . let publié partout où besoin sera. 

Lomé, l'e n janvl,er 1951. 
Y. DIGO.' 

ARRETe N°" 27;'51/AE.du 11 ïâllvier 1951.. 

LE GOUVè~NEUR DE !--A FRANCE D'OUTRE_ME~, 
. '" ,0Fnc!~ DE LALtoICliN D'HOMN~ . 

COMM!JSSAIRE DE LA RÉPVBUQUE AU Too<> P,l. 
V~ le ." décret du ~ mars 1921 déterminant ' l~attributlOl1S 

et les pouvoirs du Comnussaire de la République au ffogo; 
,Vu.:Je <lécret .<lu 3.jjanVier .·1946 portant réorganlsatlon 

~(lmlnlStratiy.e du' Terri1c»re du Togo et création d'assemblées 
~pr~ntattves • 

Vu l'acte dit 101 du 14 mars 1942:complétant,!I11odifiant
etoodifiant le,' régimle des p,rix et stockl$ dans' les territoires 
dépendant du '.Secrétariat d Etat aux Colonies: et tous .textes 
~uQséquen1s ; 

. Vu l'arrêté nlO' 61Q..50jAE. du 29 juillet 1950 fixant "es 
conditions de mise en \'lente des marchandises d'importatIon 
et des produits du cru; 

. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'artlc}:e 4 de l'arrêténiOl 610
50/AE. du 29 JuiUet 1950 est annulé et l'Iempiacé par
les dIspositions suivantes: ~. 

{( Art~ 4., - (nouveau). La liberté des prix est 
vendue à toutes les, marchandIses d'1mportation ». 

ART. 2, -'- L'article 5 de l'arrêté no 61Q..50jAE. du 
29 JUIllet 1950 œt modifié comme suit:· , : 

. «Art. 5. -. (nouveau) - Les importateurs seront 
tenus de commUniquer au Chef du Service des Affaires 
EconomIques <et du Plan lorsque celui-ci l,eur en fera 
la demande, toutes pièoes justificativ,es des prix de 
vente qu~ils pratiqiUeront. . 

Le reste sans changement. 

ART. 3. ,- Le présent arrêté sera enr:egtstré, oom. 
munlqué et publié partout où besoin sera. , . j 

Lomé, l'e 11 janVIer 1951. 
Y. DlGo•. 

MaUs 

ARRE;T E No 28-51jF. du n ;anJAter 1951.: . 

LE GOUVERNEUR' DE LA FRANCE- D'OUTRE-MER, 
, Orl'ICII!R DE LA LÉOION D'HONNEUR, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. l, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attribimonà 

et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 
Vu le dééret .du 3 jan~ièr 1946 portant réorgamsatiQrJ 

admintstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatiVes ; 

yu l'arrêté nO 607 du 26 novem~re 1934 nortant règlemen~
tatlon nouVieUe des bourses accordees aux elèves autochtones 
des Ecoles OfficielJJes du Togo et des 1l:11ocabons attribuées 
aux jeunes niétls résidant au Territoire; . . 

Vu _ l'arrêté nI) 719/F du .13 septembre .1948 portant
relèvement pour l'année 1948, des taux joumaliers des allo. 
cations attribuées aux jeunes métiS résidant au Tefrito1re; 

. Vu les arrêtés nJOS 425r-49/F. et 395-5GfF. des 1er jUin 1949 
et 19 .mal 1950 fIxant pour les années 1949 et 1950. les taux: 
journaHers des allocations aux enfants métis résidant au 
J1erritoire; . 


Vu les préVIsions Budgétaires; 


ARRETE: 

ARTICLE .PREMIER. Sont fixés oomme suit p()'l.ti 
l'année 1951, les taux j,our.naliers des allocations attri. 
buées auX lenfants métIs r,ésidant au Territoil'e : 

AGES 

Jusqu'Ft 7 anS 1 
de 7 à 10 ans 

de 1Q à 16 ~I' 

Métis entretenus 
par les familles ou 

abandonnés 

15 francs 
20 francs 
27 francs 

Métis entretenus par: 
les Missions ou des 
Etablissements pu

blics ou I?rivés 

23 francs 
27 francs 
36 francs 

http:p()'l.ti
http:27;'51/AE.du


127 1er févner" 1951 JOURNAL OFFICI,EL DU TERRITOIRE OU TOGO 

ART. 2. - Le, présent arrêté qUi a eff.et pour 
compter du 1er janv~er 1951, sera enregistré, publié 
et communIqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 11 janVIer 1951. 
Y. 0100. 

Eaacigacmcat 

\ 

,Examens et concours 

No 24 DIE. - Par déctsion du Commissaire de la 
République au Tiogu p. 1. en date du : ' 

11 janvier 1951. ~ Les dates des ,examens et con~ 
cours de l'Ens,etgnement officiel du Togo placé SiOUS 

tuteUe de la France, sont fIxées ainsi qu'il suit, pOur 
l'a1U1éescolatre 1950-1951: , 

llQ - Examen d'intégration des moniteurs de. l'En
seIgnement Officiel dans le cadre des Instituteurs 
(épreuves écrites) : 31 mars 1951. 

'lP Examen du Certificat d'Aptitude Pédagogique 
(épreu\l1es écrites)·: 14 avril 1951. 

3d ' Examen d'entrée en classe de SIxième des 
Collèges et concours des bourses 1re sérIe: 15 juin 
:1951 : 

4Q - Brevet Elénientalre et Brevet d'Etùdes, du 
PremIer Cycle: 25 juin 1951. 

50 Les dates de l'examen du C.E.P.E. ser.ont 
flxées, pour les différents centres, par le Directeur de 
l'EnseIgnement. Enes s'échelonneront. du lter au 13 
juillet 1951., ' 

()Il - Br,evet Elémentalr,e >et Brevet d'Etud,è,S du 
'Premier. Cycle (~euxième session) : 12 novembre 1951. 

Ecoles privées 

No 46~51~E. - Par arrêté du; ,Commilssail'le de la 
République au Togo p. i.en date dJu :. ' 

15 janvier. 1951. - Pour l'an.née scolaire 1950-1951 
le nombre ,et l',emplacement des écohes de la Mission 
Catholique au Togo sont fixés comme suit : 

CERCLE DE loMÉ 

E.nseig,nemeJtt du premier degré 
Institution Secondaive dite « Collège 

St. Joseph» . . '. . . . . . . • 
Instltution secondair,e Notre-Dame 

dep Apôtl1es.. . . .. . . . . 

6 classes 

4 

Ense.r.gnement du premier degré 

Lomé~Cathédrale. . . . . .. • . . · "20 classes 
Lomé-Amout1vé. . . . . . . . • . 13 
Lomé-Nyék!onakpoé. . . . . . . . '. 3 \---; 
Institution Notre_Dame des Apôtres. .. 17 
Tsévlé (Garçons). . 1.0 
Tsévié (HIles). · . 5 
Agbéluwhé.. .4 
Noépé.. ', .. .' 7' 
Assahoun. . 6 
Avépozo. . .... ' • · 	 3 

Kovié... 2classelS 
Agbatofé. >, 2 
Tovégan. . 1,• '4, 

Adang·bé 	 2<1 	 • ..' ' • 

Gapé· ... 31 

Aképé .. • ". • ,1 

Adz;ldogomé . • . • ,. .. ~ r , 


,Gatl . • . ., . ,1. . 
Avédzé 1 
Adzldo .; . li
NyasIvé l 

CERCLE D'ANÉCHO 

Erole Normale de TOgloviHe • , 2 classes 

Ens,e{.giiement du pr,emter degré 

Anécho (garçons) . . . 10 classes 
Ané<.:ho (fiUes) . . 6 
Wogan ... ',' • 3 
T ogovllie ~ . . . . ,3 
Porto-Ségur:o . 31 
Gunkopé l 
Gl1dji . . . . ,2 
Tokpl! . . . . " 

2 
Se-Ana .. .. l .~ 

CERCLE DU CENTRE 

Atakpamé (Garçons). 8 classes 
Atakpamé (Filles), . . . 5 
Tomégbé. 6 
Badou. 3 
Agadz1• • 3 . ' 
Ezlmé. . 31 

i 	 iKoutoukpa. l 
Nuatja-Kpédomé. 1 
Nuatja~M1Ssion. ..... .. .. .' 3 
Chra... :2.• .. 1,. 

Glél. . . . • .. 3, 

Avédzé. b 

Dadja. . . .; 2 , 


,. 1 

'1 ' lKpakplémé. 

Anié... l 

Dakl1okonsou. li 

Danyl..1(ébou. l 

Bénalt. ' 1 

Maflo.. ; 2
'. . 
Kpété-Béna. , 	 1 

CERCLE DE KLOUTO 

Paltmé (Garçons). . " . . 12 classés 
Paltmé (FiUes). 7: 
Agou (Garçon:s). 7 
Agou (Filles). 31 

, :Kolo-Gâ . J 

,'Klonou. . . 31 

,fI(atlkofé. . . . 1 

Woamé.' ... 2 


,YéV'léfé...•. . 1 

lKp1mé. .\ . . 31 

Kouma-Tsamé. . 


' 

" " 1 , 	 2,IKouma~Bala.. 
Agbéss1a. 	 ,,1 ,""
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Hanigba~Todzi. 
Adéta:. . ,., 

.. .. . . 1 
6 

. J . -Agbaoon. . 2 
Toutou. . t 
Tsilro . . l-
Agavé. ' ..~ . .li 
Dayes-Atlgha. 2 
Yik)pa,. 
iKoudraVl. 

l 
2 

Ndigbé. . . . . . 1 

CERCLE DE SOKODÉ 

, Sokodé (Garçons). 
. 5okodé (FlUes). 

. .3 classes 
.3 

Alédjo. 
Soudou. 

. ,'. 
. 

. 2 
1 

Bangéll.. '. 
Bassarl. . . 

. 1 
2 

Ayengré. . 2 
Tchébédé. . 1 

Yadé , (Garçons). . . . . . . 6 classes 
Ydé (Filles). 1 
Lama-Kara... '. ., 2 
Soundlna. . 2 

1 SlOU. • • • 3, 
'Tcharé. . . •. ,' 2 
Nlamtougou. ,;. . 1: 

, Défalé. . 1 
Féouda.. 1 
Tchéîchao . 1 
Aloum.. 

' 

1: 
CERCLE DE MANOO . 


Bombouaka. ,3cl~ 
Pana.. 2 
Katlndi. ... .. 2 
Babona. 1 
Bogou. 1 

, "', 

N0 47-51 E. - Par arrêté du CommIssaire de la 
RépublIque au Togo p. i. ,en date du : 

15 janvI:er 1951. - Pour l'année scolaire 1950
1951, }te nombr:e et l',emplacement des é,coles des MIS
SIOns EvangéIique et Méthodiste au Togo sont fixés 
fOmmesUlt: 

CERCLE DE LOMÉ, 

ErtSetgnement da s,eCQnd degré 

Lomé (Cours Cornplémenta1r,e) . 4 classes 

ErtSet:gnem.ent du premier degré 

Lomé (garçons) . . . . . . 6 classes 
Lo'}lé, (fdles) . . .' .3 
Tsev,Ie . , . . 3' 
'TséVl~pé • • • 3 
~siOn-Tové •. 2 

CE[{CLE D'ANÉCHO ' 

Anécho . .. . .. ... 3 cl~sses
' 

CERCLE D'ATAKPAMÉ 

Atakpamé 3 classes 
Késibo . '3 
Kunyowu ... , 1 
Obio . 3 
Sodo ... 2 

CERCLE DE' KLOUTO 

PalJmé . . . . . . . 5 classes 
Elé .. , .... 3' 
'Danyl<e.Kpéto . . . . . .' . 2 
Kuma~Adarné . . . . 3 
Tomégbé • " .. 3 
~oame .... " 2 
Agou-Nyongbo . . . ,4 
Agou-Dogbadzl . 2 
Agou-Akplolo . " . 1 ~ 

1 ' Klonou ..' 

CERCLE DE LAMA-KARA 

Pya 2 claSses 
Landa .. 2 
Farendé . 

" 

2 
Houdé .. -. 1 

Mutuelles scoiaires 

No 48-51 E. - Par arrêté du Commlssaire de la 
République au Togo p. Len date ,du: 
, 15 janV'l;er 1951. - Lef.Qnctionnement d'une Mu~ 
tueUe ScolaIre 'est autorisé dans chacun,e dys écoles 
SUIvantes: 

Airévé 

Badougbé 

Anécho (école, régionale de Zébévi). 

Anécho (groupé Kutschenritter). 

Anécho (école ,des 'fiHes d'Adjido). 


N0 65-51 E., - Par arrété du CommISsaire' de la 
RépublIque au Togo p. i. ,en date du: 

23 janvl'er 1951. - Le fonctionnement d'une mU
tueUe sO?lalre est autorisé à l'Eoole d'Agouégan~ 

Heure~ supplémentaires 

ARRETE Nd 54-51lE. da 16 ;an,wer 1951. 

LE GOUVERNEUR DELA! FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFacIER DI! I,;A UolClN' D'fIONNEUR, ' 

COMMISSAIRE 'DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorgamsation 
admlnlStrative du Ten'Îtolre du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentatives; . 

Vu I.e décret du2 mars 1910 portant règlement sur' la 
solde et les allOcations acoessoirt'S des fonctionnaires, em
ployés et agents des services coloniaux et toœ actes 111(l1difl

,catits; , :!U 
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Vu l'arrêté 7411E du 2() septembre 1946 fixant' le taux 
cXs indenmîtés pour travàux et heures supplémentaires' attri· 
buées au personnel de l'Enseignement; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ Sont rapportées pour ce qui 

cont"eme les heures suppl~mentalres dans l'Enseigne
ment Primaire, pour Vannée 1949-1950, les dispositions 
de l'arrêté no 132-49jP. du 16 févrIer 1949, en son 
artlcle 6, abrogeant l'arrêté 741 jE. du 20 septembre 
1~~ . .. . 

ART. 2. De présent arrêté, qUI prendra effet 
pour compter du 1,er octobre 1949, sera enregrtstré, 
publIé et communiq~é partout où besoin sera. 

r Lomé, le 	 16 janvl'er 1951. 
.Y. DIGO, 

._-- .._-.. ~ 

. ARRETE N0 58-51jE. t4t 18 ÎfmVkr 1951. . 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OmClER 'DE LA U!oION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE. DELA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. J., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
. et les POUVOtfS du CommISsaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portantréorgamsation 
admlnlStrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentattv<;s; 	 . 

. Vu l'arrêté nO 32/E du 18 janvier 1935 organisant l'En· 
seignement al,! Togo; 

Vu l'arrêté nO 267/P du 28 mai ·1945 réorganisant le 
cadre local supérieur de l'Enseignement au Togo et les 
textes modiflcatirs subséquents; . 
.' Vu· l'arrêté nO 298/P . du 7 juin 1945 fixant le statut 
particulier des tonctlonnalres de l'Enseignement; 

Vu l'arrêté nO 986/P du 18 décembre 1949 réorganisant 
le cadre local de l'Enseignement en cadre supéri'fUr transl
toire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. - Les. dIspositions de l'article 
5dre Parrêté nlQ 741jE. du 20 septembre 1946 :fnce . 
qUI GOncÇme le taux des indemnités pOur heures sup- . 
plémentaIf'es aUouées au pers«jnneI de l'Enseignement 
du' premI,er degré sont abrogé,es et remplacées par 
les suIvantes : 

Les taux des rétrIbutions horaires sont fixés comme 
SUIt: 

Instituteurs du cadre local supérieur . . 225 frs .. 
Instituteurs du cadre local supérieur 

(hlérarchi1e transitoire) . . . . . . . 150 
MonIteurs du 'cadre commun d'A.O.F. HO 
Moniteurs du cadr.e local . . .'. . . . 90 --,. 
Le reste sans changement 

ART." 2. - L,e présent arrêté qUi annule t~utes dis..
posItions .' contraires antérieures, ret qui prendra effet 
pour compter de la rentrée' d'octobre 1950, sera enre
.~tré, publié et commuruqué partout où besoin sera. 

~Lomé,le 18 janvier 1951. 
. Y. DIOO. 

C. E. P; E. 

MODIFICATIF .à. l'flI'r.êté nP 227.49jE. du 24 motfl 
1949 réorgan.isanl, le Certificat d'Etnàes Primaires 
ElémentaJreS au Togo. 
L'article 6de l'arrêté nbi 227-49jE. du 24 mars 1949 

est modifié ainsi qu'il suit. ". \", . 

Au /leu.de : 
ART.6.~ L'examen comprend deux sérIeS. di:é

preuV'eR: 

. ~) - Epre.uves écrites: 
Les épreuves écrItes .. qui .ont lieu à huis clos dans 

tous les centl'es; Je même jour et aux mêmes· heures, 
sont élIminatoires et se dér.oul:oot dans. l~ordre suivant. 

lire. : 
ART. 6. ..:..:.. L'examen· comprend deux sénes' d'é,. 

preuves : 

a) Epreuves écrites: 
Des épreuves écrItes qui ont Heu à huis clos, à des 

. dates qUI sont fixées pour chaque centre par le Direc

.feur de l'EniSelgnement, sont éliminatoires et se dérou
lent dansl'.ordre SUlVant. 

Le reste sans changement. 

S. 1. P. 

No 38-51 AE. Par arrêté du. Commissaire de la 
RépublIque au Togo p. i.en date du : . 

12 janvier 1951. Sont approu~és l,es comptes de 
giesflon relatifs à l'exercice 1949 des S.J.P. suivantes:i 

So c lé tés 111 d i'giè nes de Prévoyance d'Ané. 
cha: 8.263.896,29 (huit milhons deux cent soixante 
troIs mîlle huit cent quatre vingt seize francs, vingt 
neuf centimes): 

Soc 1 é télS 1n di Ig è n te s de Prévoyance de Klouto 
4.413.528,54 (quatre mIllions 'quatr·e œnt tt'erze :miIle 
CInq cent vingt huit francs, cinquante quatr.e oentimes)_ 
. So clé tés ln d ig è ne s de Prévoyance de Sokodé 
3.961.429,48 (trOIS millions neuf cent soixante et un 
mIlle quatre oent vingt neuf francs, quarante huit 
centimes): . 

Sociétés Indigènes <i.e Pf'évoyance de Mango 
··2.372.070,90 (deux millions trOIS cent soixante douze 

mille soixante dIX francs, quatf'e. vingt dix centimes). 

, N° 55-51 AE. - Par arrêté du Commtssaire de la 
Républiqu·e au Togo p. i. en date du :~ 

16 janvier 1951. - Sont approuvés les projets de 

budgeteX'erclce 1950 des Sociétés Indigènes' de Pré
voyance de : . 


Klouto: Quatre millions trois cen.! soixante et 'onze 
mIlle soixante quinze. francs, vingt et Un centimes 
( 4.371.075,21). • 1 

Atakpamé: CInq .millions. 'six cent cinquante neuf 

mIlle c.ent vingt. sept francs (5.659.127). 


SokQdé: Urt million sept cent vingt sept mille francs 

(1.727.QOO). . . . . 


BassarI: Un million douze miIle cent quarante cinq 

francs (1.012.145). 
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Mercurial.. eftic:icnc. 

1ARRETE N'fi 43-51 AE du 13 janvier 1951. 

LE GOUVERNEUR pE LA FRANCE D'OUTR.E-MER, 
OmCIE.R. DI! LA LÉQION n'HONNeUR,· 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant reorgaJlISatiOn
adminIStratIve du territoire du Togo et çréation d'assemblées 
tq)résentatives; . .. . 

. Vtt l'arrêté 552/F du 15. octobl'e 1943 fixant les ijuoti- . 
tés, le mode d'assiette et les règles· de perception des taxes 
fiscales d'importation au Togo! ensemble les textes subsé
~nts le modifiant ou le complétant. 

Vu l'arrêté 687/F. du 8 décembre 1942 fixant les quoti'lis 
le mode d'assretres· et les règ}es de perception deS, droi1S 
'd'exportation au Togo, ensemble les textes subséquen1B le 
modIfiant ou Ie complétant; . 

Vu l'arrêt~ 9~6-49/D. du 7 décembre 1949 rendant exé
cutoire la deliberatIon .24-49 du 26 avril 1949 de l'Assem~ 
blée Représentative du Togo, modifJant les. tarifs fiscaux 
d'entrée et de sortie;· . 

Vu les arrêtés 511-5'O/AE. et 747-50/AE: deS 30 jUin et 
20 septembre 1950· fixant les valeurs mercuriales pour le 
calcUl des droits advalorem pendant le 2e semestre 1950; 

.. Vt! la décision ~03ID/AE. du 1er jum 1949 et textes modi
ficatIfs portant deslgnatIon des membres de la CommisSIOn 
des mercuriales; 

Vu les propositions formulées par ·la COmmiSSIon dEs 
mercurial'es en sa séance du 30 décembre 1950; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les droits ad valorem applica-' 

hIes aux marchandIses à l'entrée et à la sortie du 
Togo seront Ilqùidés par le Service des Douanes, pen
dant le p1"eml'er semestre 1951 conformément aux indi
cations des taMeaux ci-annexés: 

Tableau des M~rcurlales Officielles 

l~ A l'Importation 

Ro da la 

almnclatllre 

géliule et du 

tari! du Togo 

N° dll tarif 

mé&ropolitain 

07 

UNITÉ Valeur mercurial. 
OBSERVA-

erDE . du 1	 semestreDÉSIGNATION DES PRODUITS 
TlONS 

VALORATION 1951 

Vil. - Produits des Industries Parachimiques .. 

3° - Surfaces sensibles, films, produits pour la 
photographie et la cinématographi~. 

" 07-86 670-671 

07-8 

le mèt. 
loppés en location. " 

Films. cinématographiques impressionnés et déve
de long 

XIII. - Articles confectionnés en tissus, 
Vt!tements. Bonneterie. 

4° - Articles (;onfectionnés en tissus non dénom
. més ni compris ailleurs. 

Sacs d'emballage présentés pleins: 

13-4 

la pce13-47 C 1092 D 

XV. - Ouvrages en pierres et autres Matières 
minérales, 	Produits Céramiques. Verres et 

ouvrages en Verres. 

15-3 3° Verres et ouvrages en verre. 

1233 à 1235 
 BOlfibonnes, pames-Jeannes et bombonnes la pce 

Bouteilles de plus de 	0/50 le cent 
Flacons de 0,10 à 0,50 .. le cent 
Bocaux et autres Autres de moins de 0,110 le cent 
récipients d'cm
bailage (1). 

5 

20 

\ 
200 
400 

(1) La mercu~iale300 
ne .'applique qu' 

150 aux contenants im
portés plei... de 
marchandises ta

xé". spéci h'lU'" 
.ent. 

15-34 
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Ho - A l'Exportation. 

N° de la 
Valeur mercurialeUNITÉXo du larif OBSERVA-

er 
nomen~la\ure 

du 1 semestreDÉSIGNATION DES PRODUITS DEgjnérale è\ du mé\ropolilain TlONS 

VALORATIONtaril du Togo 1 

01 JO - Animaux vivants et produits du règne animal. 

01-3 3° - Poissons crustacés ou mollusques. 

01-33 
 Poissons simplement salés, séchés ou fumés25 tOO k. net 6.000 

Crevettes fumées.26 100 k. net 7.000 
5° - Matières premières et autres produits bruts 

01-34 
01-5 


d'orgine animale. 

01·57 
 45 Sabots de bétail 100 k. net - 800 

01-57 
 45 Cornes brutes de bétail . • 1.000 

01-58 . 
 46 l de 5'à 10 k. inclus. 20.000 

Dents d'éléphant . .) de 10 à 20 k.. . 25.000 
( de plus de 20 kgs. 40.000 

02 JJO - Produits du Règne végétal. 

81 4° - Café. Thé et Epices.02-4 

81 A Cafés de la variété ,robusta niaouli. la T. net 140.000 

02-41 

02-41 

81 A Cafés de la variété arabica la T. net 190.000 
\ petits, 100 k. net 8.000 


02-05 
 85 Piments secs ') mo)ens. 100 k. net 7.000 
( gros. 5.000tOO k. net 

• 
6° - Produits de. la Minoterie-Malt-Amidons 

et Fécules. 

103 C 02·63 Coco râpé la T. net 70.000 
Î qualité T 1 et Til. • la: T. net 10.00002-68 110 Tapioca. 

. ( qualité T 111 et T IV la T. net 5.000 

02-7 7° - Graines et fruits oléQgineux. 

02-71 a eX 112 A Àrachides Jécortiquées en vrac ou en sac · . la T. net 27.000 
0271 b 112 B Amendes de coco ou coprah en sac la T. net 35.000· · 02-71 c 112 C Palmistes en sac. la T. net 28.000 
02-71 e· 112 E Graines. de ricin et de pulghèrès en sac . la T. net 13.000 ..
02-71 h 112 K Graines de coton en sac .' .. la T. net 10.000· 02-71 j 112P Graines de karité en sac la T. net: 10.500 

. 02-71m ex 112 Q Graines de kapok en sac la T. net 12.000 

02-9 gO -.:... Matières à tresser et à tailler et autr~s 
matières premières et produits brutsd'orgine 

végétale. 

02~98 a 132 A Kapok égrené blanc 1re qualité . la T. net 90.000· 
la T. net 80,000Kapok égrené gris 2e .qualité. . ..· · 

Déchets de kapok égrené 3" qualité la T. n,et 70.000· 
.. 
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'0 dl la 
lammla\l1re 10 do bril 

paéraie It du mélflipolibill 
tarif du Togo 

03 

03-2 

03-21 
03-21 g 

04

04-3 
-04-31 

69 

09·2 

G9~26a k 

ex 146 
146 J 

7358 

DÉSIGNATION OBS PRODUITS 

t31CorjJs gras. gràis.les, huiles et produits 
" de leurs dissociations. graisses alimentaires 
élaborées, cires d'origine animale ou ·végélale, 

2" - Hui/es fl~ides el concrètes d'origine 
végétale. 

Huiles fluides d'origine végétale brute. 
Huiles de palme brute: 
Embar~uemeDts en. filu à rendre 
Embarquements en vrac 

IV. - Produits des Industries alimentaires, 
boissons alcooliques et vinaigres.· tabàà. 

30 - Cacao et ses préparations: 
Cilcao en fèves 

IX. ~ Cuirs et peaux, oUl!ragesell cuir ou en 
jJeau el ouvrages des industries connexes. 

2" - Cuirs et peaux simPlement tannés.; 

l mOin.s .de 20 cros. de large. 
Peaux: dè reptiles ., de 20 à 24 cms de large. 

. ... plus de 24 cms de large. 

UN l'tÉ Valeur m81'1:IIri,l, 

DE da 1er nméà&r. 

VÂLORATION 1951 

la T. net 
la T.net 

la T. net 

28.00'0. 
26.000 

96.000 

1e mètre de 1009 . 75 
100 
125 

OSSERVA

TIONS 

09-26a 

'09-6 

735 8 

. 09-61 z ! 
'09-62 a 759 à. 762 
'09-64 " 

Pe~ux d'iguanes et de varens 

6" - Pelleteries et Fourrures 

1 
· l"r choix 

. 2" choix 
3'" choix 

Pelleteries 

50la peau 

la peau 
la peau 
la peau 

25 
20 
15 

12-15 ex 880 

XII. - ,Matières texliles, fils tissus elarticles 
similaires. 

t" -'- Matières premières textiles, 

Coton en masse égrené ~ T~ia.. 
. ( RudI. 

la T. net 125.000 
la' T. net ,,120.000 

ART. 2 ........ Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
tendu Immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bui!eaux des P.T.T. et 
tous lIeux publics. . 

Lomé, le 13 janvier 195L 
Y. DlOO. ' 

C. F. T. 

Budg~t Annexe 

ARRETE M) 44-51/CFT 4. 13 janvier 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE O'OUTRB-MBR, 

. OI'FlCII!It' DE LA· LtoION D'HONNEUR, 
, COMMJSSAIRE DE LA RéWBLlQUE AU TOOO P.l~ 

Vu le (Jécretdu23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répubbque au Togo; 

Vu le décret du 3 j/Ûlvier 1946 portant réorgamsatlon 
administrative du territoire du Togo et çréation d'assembléea 
représentatives ; 

Vu l'arrêté intermimstérlel du 2 juillet 1933, lnsntuant un 
Fonds de renouvellemfntspécial du service des VOleS de péné
tration 1ft <1~ wharf du Togo; 

V ll l'arrêté nO 1050-50jCFT. du 26 décembre 1950 rendant 
exécutoire la délibération ~ 79-ART. du 16 novembre 1950 
arrêtant }e Budget Annexe de l'Exploitation du Chemin de 
fer et du wharf pour l'exercice 1951; . . 

. Vu le rapport nO 15 CF. du 11 janvier 1951 du Direc
1eur du .Réseau des chemins de" fer; 

Le conseil privé entendu; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorIsé le prélèvement 
de Hl. somme de. deux millions cinq éentquatre vingts 
mlUe francs (2.580.000) sur l'e compte du Fonds dé 
RenouveUement du Budget Annexe de l'ExploItation 
du ChemIn de fer et du Wharf, afin de permettre le 
paIement des dépenses inscrites au chapitre IV du pre
mIer trimestre 1951. 

ART. 2, Le DIrecteur du Réseau d,es Chemins de 
fer Sous-OrdonnatelUr du Budget Annexe et le Tréso
r1,e;-Payeur sont chàrgés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécutIon du présent arrêté qui sera enregistré, 
publIé et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 13 janVIer 1951

Y. DlGo. 

Inspection du .lravail 

Par arrlêté no 45-51jAP du Oommlssaire de la 
République ,en date du : 

15 janVIer 1951. Est et demeure rapporté l'ar
l1êté no 686-50/P du 30 août 1950 rattachant proVIsoi
rement le Service de Plnspectio:1 du travail au Service 
des Affaires politiques. 

-------~ 

ARRETE No 53-51/IT. du 15 janvier 1951

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Of'f'lC!ER DE LA LmlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépublJ.que au Togo; 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du rogo et èréation d'assemblées 
représentatives; . ' ,. . 

Vu loe décret du 17 août 1944 instituant un corps d'Ins.
pecteurs du Travail aux colonies et les textes qql l'ont mO
difié; ,. '. 

Vu l'arrêté ministérrel du S à~~il 1946 portant dél~gatiol1

dans Les tondions d' Inspec1leur dù Travail; 


Vu l'arrêté nQ 612/A'PA, du 18 août 1946 pelatit à l'orga
nisation et au fonctionnement de l'Inspection du Travail dans 
le territOire du Togo; 

Vu la conV'ention oollectiV'e du .9 novembre 1946 COncer
nant ks el11ployés Indigènes du commeroe, des,entr~prises' 
privées, de l'industr~e, banques, assurances et compagnteS de 
navigation maritime du Togo; . 

Vu l'accord du 9 novembre 1946 portan:t classification, 

détinitIond'emploi fixation des salaIres mln~ma des ouvriers 

de l'industrie et 'des entreprises prIVées du· territoire· du 

Togo; 


. Vu l'arrêté nP 888-49flT. du 2 noV'embre 1949 rendant 
applicables au Togo deux avenants en date du 5 octobre 
1949; 

Vu l'avenant en date du 7 décembre 1950 modifiant la 

convention cOllective et l'accord du 9 novembre 1946; 


Vu l'avis paru au Journaî offidel du territoIre. du Togo

4n 12 décembre 1950; 


Attendu qu'aucune observatIon n'a été prése.ntlSe; 
Sur la proposition de l'Inspecteur du Travail du Togo; 

< 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -' L'arl1êté no 88,8-49jIT. du 2 
novembre 1949 sU8-Vlsé 'est abrogé. 

ART 2. -'- A compter du 1er septembre 1950 est 
applicable à tous les employeurs du Territoire et à 
tous ~es employés qu'Hs peuvent concerner l'avenant 
du 7 décembre 1950 à ta Gonvenhon collective et à 
l'acoorddu 9 llIovembre 1946 qUI modifie les salaires 
des employés et OUVrIers indig:ènes du oommerce, des 
entrepr.tses privées, de l'mdustne, banques, assurances 
et oompagnies de navigation. 

ART. 3. - Les salaIres minima des employéS sont 
dêtenplnés oomme suit: 

1i 'e catégone Frs. CFA 3.725 

2e Frs. CFA 4.525 

3e - Frs. CFA 5.725 

4e Frs. CFA 6.,950 

5e Frs. CFA 8.450" 

6e Frs. CFA 11.975 

Hors Frs. CFA 17.925 


ART. 4. - Les SalaIres minima des ouvriers sont 
amSI fIxés: 

à »-'heurePar mois 

lt e catégorie Frs. CFA 3.725 17,90 
2c Frs. CFA 4.525 21,75 
3e - Frs. CFA 5.725 27,50 
4e - _ Frs. CFA 6.950 33,40 
gors = 'Frs. CFA 11.975 57,60 
Pour l'appltcation des salaires ci-dessus, deux zones 

sont prévues : 
1re zone: Bas--'f,ogo , .' . . . '. 100 0fo 
2e zone: Nord.!Tog1o (au dessus de Blitta) 90 0fo 

ART 5. - Lé SecrétaIre général, le Pl'Ocureur de 
la République l'Inspecteur du Travail, les comman· 
danfs decerclè et les chefs de subdivisi,on sont char~ 
gés) chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d!1 
présent arrlêté qui sera ,enregistré, publié et commum· 
qué partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 janvier 1951. 
Y. 0100. 

Et.blin.lInent. dangereux .t I.salubres 

ARRETE No 49-51/TP du 15 ;anvier 1951. 

tE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFl"ICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE AU TOOO p. J., 

Vu le décret du 23 mâts 1921 déterm1l1ant les attributions 
et les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu . ie décret du 3· jiinvier 1946 portantréorganisatioq. 
admlrustrative du TerritOire du Togo et créatiOn d'assembl~ 
représentatiVes ; 

Vu le déC'ret du 14 décembre 1927 portant régle~entat1on 
des établissements dangereux, insalubres ou Incommodes au 
Togo; 
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Vu Les arrêtés n'Os 346, 347, 348 du 23 JUIn, 363 du 27 
juin, 477 du 22 août 1928 relatifs aux dits établœ8em~nts; 

Vu l'arrêté nO 417 du 20 juillet 1931 modifiant l'arrêté 
nQ 346 du 23 juin 1928 SUSVisé déterminant Iedassement 
desdits ,établissements; 

A la demande de la Chambre de Commerce du Togo; 
Sur la proposition du Directeur des Travaux Publics, Ins

pecteur des Etablissements classéS; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - L'avant dernier alinéa de Far
tlde 3 de l'arIiêté no 416 du 20 juiUet 193'1 est sup
pnmé 'et r,emp1acé comme suit: 

'« Seront ClasSés A la 3e classe des dépôts d'hydro
carbur,es liquides les établissements ne contenant pas 
plus d'un drum de 200 litres d'essence, de pétrole ou 
de mazout ». 

La présente r'estrlctionen ce qui ooncerne l~essence 
ne sera. valable touteiiols que jusCJIU'au 31 juillet 1951 
date à laqueUe les établiissements, devmnt s',être mis 
en règle avec la :r:èglementation actuellement en vi- . 
gueur 'et notamment l'arl1êté no 417 du 20 juillet 1931 
portant classement. 

Lomé, le 15 janvier 1951. 
Y. 0100. 

Enseignement du second degré 

ARRETE N0 56-51jP. du 16 janvier 1951. 


i LE GOUVERNEUR DE LA fRANCE D'OUTRE-MER, 

OPFICIER DE LA L&lION D'HONNEUR, 

'COMMISSAIRE DE LA RÊPUBUQUEAU ""000 p. 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République .au Togo; 
Vu le décret du 3 janVier 1946 portant r~rgalUSation 

admlJlIslrative du Territoire du Togo. et création d'assemblées 
représentatlVt'S ; 

Vu 1e décret du 3 juillet 1897 portant règlèment sur les 
indemnités de déplacement et les passages des offiCiers, 
tonctlonnaires, emplQYés et agents Civils et militaires des 
services coloniaux ott locaux et les actes modificatifs; 

Vu ~e décret du 2 mars 1910 portant règlement Sur la 
SOlde ,eJ ues acoessolresde solde du personnel colonial et les ' 
actes modificatifs; 

V les décrets des 16 jUill 1899, 30 octobl'1e 1902 et 4 février 
1~06, conoernant le personnel dépendant du MInistère de l'Ins

. truction Publique mis en service détaché. aux colonies; 
Vu les lois des 30 décembre 1913 et 14 avril 1924 sur 

les pensions etlJes acres modificatifs; 
Vu ,Ie décret du .2 s<epilembre 1924 ~rtant règlemein.t,

ltPAdmmistratton Pubhque en vue de l'executlon de la 101 
du 14 avril 1924 sur les pensions; 

Vu le décret du 1er noVifmbl'1e' 1928 portant organisation 
(le la Caisse Inrercoloniale des Retraites et les actes modifij.: 
catifs; . 

Vu Jtarrêté nQ 544 du. 2 octobl'1e 1933 fIxant les oondi
tions générales de recrutement, stage, avanoement, disCl~ 
pline du personneL des cadres locaux européens du TerritOire, 
du Togo; 

Vu l'arrêté n" 543 (fu 2 octobre 1933 sur le supplément Local 
et les actes modificatifs; 

ta l'arrêté :JtQ 609 du 12 octobte 1933 tlxan"t fa ~le... 
la &'Olde, le classement et les conditions spéCiales de recrutéJ.. 
ment du pertonnel du cadre. locaL européen de l'Eseignement 
du Territoire du Togo et les act>es modificatifs; 

Vu l'arrêté nO 267 jP, du 28 mal 1945 fixant tes statuts 
du cadre local supérieur de l'Enselgne,ment au T.ogo; 

Vu l'arrêté général nO,2933(E. du 9 juin 1949 modifiant 
les statuts du cadre COmmun supérieur de l'Enseignement 
,en A.O.F.; 

Vu l'arrêté nO 662-50/P. du 17 août 1950 organisant le 
cadre local llupérieur de lIEnseignement du second degré
au Togo; 

Sur la propO'lition de l'Inspecteur d'Académie, DirecteUr 
de l'Enseignement au Togo; 

Vu l'avis- émis par l'Assemblée Représ,entative du Togo 
dans sa séance du JO janvier 1951 len CommissIon permanente; 

Le Conseil Privé entendu; 

Vu la dépêche ministérlellen'O 71.996 Pel-BE d'Il 12 décembre 
19~0 donnant approbation préalabl-e au présent arrêté; 

ARRETE :' 

TITRE PREMIER 

HiERARCHIE ET AVANCEMENT 

ARTICLE PREMIER. - La hiérarchie et les règles 
d'avanœment des fonctionnaires énumérés aUX articles 
QI.-aprè-c sont fixées par le présent arl1êté, pour -romp
ter du 1er janvier 1949. 

ART. 2. Chaoun d~s cadres désj'gnés ci-des~us 
oom"porte neuf échelons : 

10 - Enseignement du second degré : 

a) - POOV1&eurS, directnces, censeurs des lycées, 
prindpallx, directrices .,et directeurs des collèges et 
éCOle:.; normalesd'mstituteurs, professeurs des lycées,. 
co1tèges, éool,es normal,es d'Instituteurs, agrégés; 

b) .,- proviseurs, directriôes, censeurs des lycées, 
prmcrpaux, directeurs et directrices des collèges et 
écot.es tlIOnnal'es d'Instittüeurs, professeurs des lycées, 
oolL~ges et éooles normales, certifiés .ou licenciés. 

20 - Enseignement tethn.iqae 

a) - Directeurs, professeurs et pmfesseurs tech
niques agrégés ou assimilés; 

b) - Directeurs, proresseurs et professeurs techni
ques! SUrveillants 'généraux pourvus du professorat, 
oertifiés, lIcenciés ou aSSImilés. 

30 - EdÙ~ation pkystqlp,e: 

a) - Proresseuvs d'éducatIon physique. 

Les com:btions d'avanoèment d'échelon des fonction
nawes visés au présent artIcle· sont, fixées, dans 
cha'qite cadre, seLon les durées d~tservtQeset les propor
tions d'effectifs suivantes -et compte tenu des disposi
110nS prévues aux articles 5 et 6 ci~!lprès: 
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1el' 

:le 
'3e 

4e 

Se 
6e 
7e 
Se 

au. 
au 
au 
au 
au 
au 
au 
au 

2e échelon 
3e' échelon 
4e échelon 
5e échelon 
6eéchelon 
7e échelon 
Se échelon 
'le échelon 

. 
· · . 
· · · · · · · ; 

· 

. 
· 
· · · 

· 
· 

· .. 
· 
· 
· .~ 

· . 
· 
· . , 

· 

. 

· . 

· 
· · · 

· 

· 

· 

25% (1) 55% (2) 

_ 

·20% 2 

.... 

2 ans 6 mOlS (3) 
3 ans (3)
3 anS (3) 
3 ans (3) 
3 ans (3) 
3 ans (3) 
3 ans (3) 
3 ans (3) 

3 
3 

3 ans (~) 
ans 6 (3)mOlS 
ans 6 molS (3) 

4 ans (3) 
4 ans (3) 
4 ans (3) 
4 ans (3) 
4 ans (3) , 

3 ans (3) 
4 ans (3) 

.. 4 ans (3) 
4 àns 6 mOlS 
4 ans 6 'mOlS 

5 ans (3) 
5 ans (3) 
5 ans (3) 

(3) 
(3) 

; 

(1) ProportIon du personnel ayant atteint f'an-' 
Clennetè indiquée cl-dessous, devant ,être promu à 
l'échelon supéneur. 

(2) PlioportlOn du personnel ayant atteint l'ancien
neté indiquée à l'échelon oorrespondal11t de la 1re colon
ne, devant être promu à l'échelon supérleur sous oon
dition d'aVOIr atteint l'ancIenneté ci-dessous. 

(3) Ancienneté dans l'échelon des fonctionnaires 
. auxquelS S'applique la proportion indiquée ci-dessus. 

I~es présentes dlsposittons ne portent pai atteinte à 
l'appl1caHon des dispositIons en vigu,eur relatIves au 
retard dans l'avanoement. 

. ART. 3. - Chaèun des cadres désiignés ci-dessous 
comporte hUIt échelons: 

• 

, . 
10 -,. Enseignement du, sec,ond degré: 

a) Surveillants généraux de 1er ordre; 

b) Chargés d'enseIgnement des lycées et collèges; 

c) Adjioints d'enseIgnement. ' 


20 - EllS.etgnement techniq'ue 

a) Professeurs techniques adjoints, chargés d',en
sei'gnement, surveillants généraux non pourvus du pro
fessorat 

Les oondJ1Ü1ons d'avancement d'échelon des fionction
naIres visés au présent artIcLe sont fixées, dans chaque 
cadre, selor. les durées de servIces et les proportions 
d'effectifs SUIvantes et compte tenu des dispositions 
prévues aux artIcles 5 et 6 ci-après: 

, 

".; 
25% (1) 55~~, (2) 20% -(2) 

1er 
2e 
3e 
4c 
Se 
6c 
7e 

au 2e échelon 
au 3e échelon 
au 4e échelon 
au .5e échelon 
au 6e écbelon 
au 7e éehelon 
au -Se échèlon 

. . 
· · · · . · · . · · · · · · 

· 

· 
· 
· 

. · 
· · · · 
· · 
· · 
· · 

· . 
· . 
· . 
· . 
· . 
· . 

. 
· · 
· · · " 

· 

· 
· · 
· 
· 

3 ans (3) 
3 ans (3) 
3 ans (3) 
3 ans (3) 
3 ans (3) 
3 àns (3)
3 ans (3) 

3 
3 

ans 6 mOlS (3) 
ans 6 mOlS (3) 

4 ans (3) 
4 ans _(3) 
4 ans (3) 
4 ans (3) 
4 ans (3) 

. 4 ans (3) 
4 ans (3) 
5 ans (3) 
5 an8-(3) 
5 ans (3) 
5 ans (3) 
5 ans (3) 

(1) Pmportlon du personnel ayant atteint l'an
cienneté indiqu6e ci-dessQus, devant être promu à 
l'écheLon supérieur. . . 

(2) Proport~on du personnel ayant atteint l'ancien
neté indiquée à.l'échelon oorrespondant de la 1re 00

lonne, devant lêtre pliomu à l'échelon supérieur sous 
oondltIon d'aVoIr atteint l'ancl'enneté ci-dessous. 

3) Ancienneté dans l'échelon des fionctionnaires aux
quels s'applique la proportion indiquée Cl-dessus. . 

Les présentes dISposihons ne portent pas atteinte à 
l'applIcation des diSpositions en vigueur relatIves au 
retaro:' dans l'avancement. . 

ART. 4. - Les maîtres d'éducatIon physique' et 
sportIve sont répartis en deux cadres: cadre normal 
et cadre Supérleur. Chacun de ces cadres oomporte 
sept échelons. ' 

Les oondthons d'avancement d'échelon des fonction
nalres visés au présent arttcle sont fixées, dans chaque . 
cadre, selon l,es durées de services 'ft les proportions 
d'effectIfs SUIvant'eset compte tenu des· dispositions 
prévues aux artides5 >ft 6 ci-apr~s : 
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': ",  ;. 

25% (1 ) 55% (2) 20% (2) 

1er au 2e échelon 
2e au 3e' échelon 
Je au '<te échelon 
4e au Se échelon 
Se ,au 6e' échelon 
(iIe au 7e échelon 

· · · · · 
· · . 
· .' 

· · · · 

· . 
· 
· 
· 

· , 
· 

. 
· ·.' 

-

3 ans (3) 
3 ans (3)
3 ans (3)
3 ans (3)
3 ans (3) 
3 ans (3) 

..._. 

3 ans 6 mois (3) 
3 ans 6 mois (3) 
3 ans 6 mois (3) 
4 anS (3) 
4 ans (3)
4 ans (3) 

4 ans (3) 
4 ans (3)
4 ans (3) , 
5 ans (3) 
5 ans (3) 
5 ans (3) 

1) Pmportlon du personnel ayant attemt l'ancienneté 

iÎndiquée ci-dessous, devant être promu, à l'échelon 

'SUpérIeur. 


'2) PllOportion du personnel ayant atteint l'ancien,,: 

neté'llldiquée à l'.éc'hdon 06rrespondantde la 1re colon

ne, devant être promu à l'échdon 5upérleursous condi

tion d'aVOIr attemt l'ancienneté Cl-dessous. 


3) Ancienneté dans l'échelon des fonctionnaires aux
, quels s'appÙque là proportion indiquée Cl-dessus. 

Les présentes dIspositions ne portent pas atteinte à 

l'applIcation des dispositions en vigueur relatives au 

retard dans l'avancement. 


L'avancement du cadre normal au cadre supérieur a 
IIp.uexclusivement au ,choiX. ' 

NUI nI." peùt être promu du cadre normal au cadre 
supéneur s'il, ne justifie d'une ancIenneté d'au moins, 
deu~{ ans dans le 'Je échelon du cadre normaL 

Les maîtres d'éducahon physique et sportive béné- 
ficiant d'une promotion de cadre à cadre seront rec~as
sés à Féchelon du càdre supéneur oomportant le traite
ment budgétaire égal ou immédiatement ,supérieur 
au traItement budgétaire de l'échelon précedemment 
occupé dans le cadre normal. 

i..;es maîtres d'éducatlon physique et sportIVe promus 

du 3e échelon (cadre !l1Jormal) au 2e échielon (cadr.e supé

rieuf) et oeux pllOmus du 4e échelon (cadre normal) au 

'Je 'échelon (cadre supérieur) oonservent à la suite de 

J..eur promotIon l'intégralité de leur ancienneté d'éche

lon antérieur. 


Les maîtres d'éducatIon physique et sportive promus 
du 5e échelon (cadr'e normal) au 4e échelon (cad~e 8U
péri'eur) ne conservent à la suit,ede leur p11OmoUon 
que la mOItié de l'eur ancienneté d'échelün antérieur. 

.Les maîtres d'éducatIon physique et sportive promus 

d'Il 6~ échelon (cadre normal) au se éChelon (cadr,e 

SUpérieUr) et oeux p110ffilUS du 7e échelon (cadre normal) 

all 6e échelon (cadre supéfi.eur) ne conservent à la suite 

de leur pr'OmotliOn aucune ancienneté d'écheLon. , 


ART. 5. -:- Les avancements 'Ont heu au 1er janvier 
et au 1er juillet. Outre les conditions d'ancienneté 

indiquées ,aux tableaux DgtUranf ,aux articles 2, 3 
,et 4 Cl.desS!Us, les ;mtére:ssés devront, pour être promou~ 
vables, avoir accompli dans }oeur échelün : 

10 - LorSque la durée prévu'e aux tableaux ci-dessus 
,est tire 2 a'niS let 6 mo1iS !OU 3 an'S : 

2 années Scolalres dans les territoires d'Outre-mer. 

'lP ~ LorSque la durée prévue aux tableaux ci-dessus 
est die 3 ans et 6 moliS lOu4 an~ : " 

3 années scolaires dans, les territoires d'Outre-mer. 

3d LorSque la durée prévue auxtaOleaux Cl·dessus 
est tire 4afliS iet 6 molS ou 5 ans : 

4 années SCOlaIres danS les territolres d'Outrecmer 

ART. 6. - LiOrsque l'eff1ectlf des iionctionnall',es rem
plissant les conditions d'ancienneté et de séjour eXIgés 
pour une pl1OmotiOn au choix sera inférieur à quatre, 
l,es pourcentages indiqués ne seront pas appliqués. 
Dans ce cas, Ies promotlQns pourront être accordées 
daus l,es condItIons SUIVantes : . 

Effectif égal à 1 '. une promotion 

Effectif égal à ,2 l
Wle promotion 

ch'Olx; 
. "une proJll()tion 

choix; 

au grand 

au petit 

EfFectif égal à 3 . . " l
une ,promotton au grand 

cholx; , 
deux prOmotions aU petit 

choix. 

Ces llmltes maxIma s'entendent dans le cas le plus 
taVIOrable. 

TITRE' II , 
'Modalités d'tnNgrattons 

. ART. 7. - Les roncbonnatres du cadre commun 
s:upérleur visés au présent arrêté sont intégrés dans 
les cadres défInis ci-desSUS oonformément aux tableaux 
de CCrresPondancesqui suivent: ceux de ces f'Onction
nalres qui appartenat'ent déjà aux cadres ànciens 
'oorllespondantsau 1er janVIer 1949 le~: seront en fQnc:
tlOn de leur classement à cette date. . 
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6e classe . 
~. classe 
4. cla...<:se 
3', classe'. 
2e classe 
l r • classe ., 

Cadre Supérieur, 

'" .. ' 

, ", ' 

.. 

Cadre Normal 

6~ classe 
5e classe 
4. clàsSe • • 
3e classe' 
2e classe 
1re classe 

. . . .' 

. {'" . 

Cadre Unique 

1er échelon 
2e écbelon 
3e écllelon 
4e échelon 
se échelon, 
6e échelon 
7e échlelon 
8e échelon 
(Je éclielon 

B)''-:' licenciés ou certifiés - ProfesseurS d'Mucation physiq~e., 

,6e classe 
Se clàsse 
4' classe 
3e classe 
2e classe 
1re classe" 

Cadre Supérieur 

, , • 
, , • • • 

• '. 
, , " • 

., , • 

",0' 

,Ii' .' • 

• ...,.1""
J.

'. ". .':' 

" 

. , 

Cadre Normal 

6e classe 
50 classe 
4e classe 
3e classe 
2c çiasse 
1re classe . , 

" . 

Cadre Unique 

1er échelon 
'2e échelon 
'3e' échelon 
4e ,échelon 
,se échelon 
6e éChelon 
7e échelon 
8e échelon' 
(Je 'échelon 

Ohargés d'Enseignement 

Cadre Supérieur 

fie classe • •• · . 
Se claSSe • , ,- .. 

" ,

4i classe'. , · · " . "3~ classe • • • , • . ." · . , .
'2e classe • . . · .
1re classe , • • • " '" 

Cadre Normal 

fie classe . , , , , . 

5e classe 

4c 'Classe ,. .:; ..... -,

3· classe .
" 

2e clasSe , , , 

1re 'classe , . . ... .. . 

Cadre Unique ' 

1er' échelon 
2e échelon 
Ge échelon 
4e éêhtelon 
se échielon 
fie écbelon 
7e échelon 
8e échelon
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D) - SlI11'eillaJtts gétiéraux 1er ordre 
'" 

1ère Catégorie Cadre Unique 

dre unique avec report 'de l'ancienneté excédant cinq 
années. _ 

. licenciés) certifiés, professeurs d'~ducation physique 
. Les fonctIonnaires de la 1re classe du cadre normal, 

ayant dans cette claSse sept l:!.nnées d'ancienneté au 

mOIns, sont Intégrés au Se échelon du cadre unique, 

sans report d'anCienneté. 


Lè-J fonctIOnnaires du cadre normal, 1re catégorie, 
Intégrés au 7e échelon du cadre unique, auront une 
ancienJleté d'échelon égale à la moitié de leur ancien
neté de classe. . 

Les fonctI'ÜnnaIres de la 6e classe du cadre normal, 
ayant plus de tOOIS années d'ancienneté dans cette 
ClasSe, sont Intégrés au 2e échelon du cadre unique 
avec report de l'ancIenneté ,excédant trois années j ceux J 

qUI ont mOInS de trIOlS années d'ancienneté sont inté~ 
grés au lerécltelon. 

Chargés d'efl,setgnement 
l'es fonctIonnaires de la 1re classe du cadre normal, 

ayant cinq années d'ancienneté au m'Oins dans cette 
classe, sont mtégrés au Se échelon du cadl'e unique. 

Les fonctIonnaIres du Cadre normal, mtégrés aU 7e 
.échelon du cadre unique, aUl10nt une ancienneté d'éche
Jon égale aux 2/3 de l·eur ancIenneté de classe. 

Les toncttonnaIres de la 6e classe du cadre normal, 
ayant plus de trOIS années d'andenneté dans cette clas
se, SOnt lntégrés au 2e échelon du cadre uriique avec 
report de l'anCIenneté excédant trois a;nnées ; ceux qui 
ont moIns de trOIS années d'andenneté sont intégrés 
au 1 er échel'Ün. 

Ad;oints aW1seiglUJment 
Les fonctIonnaIres appartenant à la 5e classe, ayant 

plus de quatre années d'ancienneté dans cette classe 
sont Intégrés au 4e écheLon avec r·eport de l'ancien
neté excédant ~uatre années; ceux ayant moins de . 
quatre années d anCienneté SOnt intégrés au 3e échelon. 

Les fonctIOnnaIres appartenant à la 6e classe, ayant. 
- plus de trOIS années d'ancienneté dans cette classe, 

sont IUltégrés au '2e échelon avec report de l'ancien
neté exCédant troIS années; ceux qui ont moins de trois 
années d'anCienneté sont intégrés au 1er échelon. 

TITRE lU. 
ART, 10. - Les fonctionnaires qui, à la suite du 

reclassement effectué oonFormément aux dlspositi-ons 
du. présent a.rl1êté, percevraient une rémunération infé
neure oonservent à titre personnel le bénéfice de leur' 
solde jusqu'à ce QItle, par le jeu de l'avancement ou 
de toute autre cause, ils perçoivent une rémunération 
sup':neure. . 

ART. 11. - Les nop.veHes hiérarchies, l'éche1orine
ment mdIclaire et les soldes dU cadre local supérieur 
de l'-enseIgnement du Second degré du Togo sont fixés 
par le tableau annexé au présent arrêté. 

ART. 12. - Toutes dispositions antérieures con
'tratres au présent arnêté sont abrogées. 

ART. 13. - Le directeur de l'enseignement et le 
chef du serVlOè des finances sont chargés, chacun en 
ce qUI Je concerne, de l'exécution du présent arrêté, 
qUI 'sera enregistré, publié et communiqué partout 
où . besoin sera.' . 

Lomé, le 16 janvier 1951. 
Y. DIGO. 

6e classe 
SIe classe 
4e classe 
.Je classe 
:le classe 
1re classe 

1er échelon 
2e échelon 
3e éçhelon 

..., 4e éch:elon 
se échelon 

. (le échelon 

. 7e échelon 
. • Se échelon 

E)' - Adjoints\ d'En.setgnement 

1ère Catégorie 

6e classe 

se classe. 

4e classe 
Je ciasse , 
2e classe . 
lr.e classe 

Cadre Unique 

1er échelon. 
2e échelon 
3e échelon 
4e échelon 
5e échelon 
6e échelon 
7e é~hellOn 
Se échelon 

F) - MaUres d'éducaiimt physique 

1ère Catégorie 

se classe . • . . 

4e classe 

Je classe . '. . . 

2e classe 

treclasse . • . 

Ciasseexoèphonnelle 


Cadre Unique 

1er échelon 
2e échelon 
3e échelOn 
4e échelon 
5e échelon 
6e échelon 
7e échelon 

ART. S. -l'ès foncttonnalres sont intégrés dans les 
nouveaux échelons avec une ancienneté d'échelon égale 
à leur ancienneté de classe. 

Toutefois, SI l'ancienneté de classe du fonction
naire dans son ancien cadre dépasse le maximum d'an
cienneté exigé pour passer de l'échelon oorrespondant 
l l'échelon supér.teur dans ~e cadre unique, le func
taonnalre peut bénéfider d'une promotion d'échelon 
apriès aVlS de la Commission de c1ass·ement, confor
mément à l'artIcle 17 de l'arnêté no 160/P. du 15 jan
w.er 1943. 

ART. 9. - L'intégr;dion de certains fonctionnaires' 
est, en outl1e, réglée par leS d'lspositions particulières 
SUivantes : 

. Agrégés. et a85imiltls 
Le:; fonctIonnaIreS appartenant à la 1re classe du 

cadre normalt ayant plus de cinq années d'anCienneté 
~ cette claSse, sont lntégrés au 7e échel'Ün du ca.,. 
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ANNEXE 
ENSEIGNEMENT SECOND DEGRÉ - PERSONNEL ADMINJSTRATIF - ENSEIGNANT et de, SURVEILLANCE 

.........
--~~ 

1949 Janvier 1950 Juinet 1950 
Solde Solde Solde 

soumise à soumise à soumise àIndicesGrades, Classes, Eclwlons Soldebrule'retenue retenueSolde brute retenue Solde brule 
pour pour pour 

pension pension pension 

pusonnel ~ administratif, ,enseignant ~ et de surveil
mce: 

PrOVIseurs, 'directrices, censeurs et pmfesseurs agré
stés: ; ! 

9~ échelon . ......... .. . ., " · · . 1.407 381.000 595.884 414.000 ; 647.496 447.000 699.108 
Be échelon 
ie échelon 
6e échelon 

. . . . . . 

...... 

. .. .. .. .. . · 
· · · 

. 

. 

. 
· 
· 

;' · 
· 
· 

. 

. 

. 
1.340 
1.262 
1.184 

361.000 
335.000 
311.000 

564.604 
523.940 
486.404 

392.000 
364.000 
338.000 

, 613.088 
569.296 
528.632 

422.000 
393.000 
365.000 

660.008 
614.652 
570.860 

5e échelon " 
~~ 

.......... · . · . · · · . 1.106 283.000 442.612 310.000 484.840 336.000 525.504' 
4e ~ échelon . ~ .. .. .. .. .. .. .. .. · · . · . ~ 1.016 254.000 397.256 279.000 436.356 304.000 475A56 

389.436249.0003e éch elon . . . · .. · .. · . · . 916 556.592228.000 270.001) 422.280 
2e échelon . . . . . . · · · . 815 22Q.000 344.080315.928 238.QOO202.000 372.232" 
1er échelon . .. .. .. .. .. · . · . · ~. · . 189.000 295.596272.136 203.000174.000 317.492704· 
ProVIseurs, principaux, directeurs et directrices hcen

c és QU certifiés~ 

7e catégorie: 

98 échelon . . . . . . .. .. . .. 
 · · . 1.228 328.000 355.000 '512.992 555.220 382.000 597.448 ~· Be échelon . . . . . . · . . · . 1.161 309.000 334.000 522.376483.276 359.000 561.476
7e échelon ...... .. .. .. . · · · ;' 1.094 287.000 311.000 486.404448.868 335.000 523.940
6e échelon . .. .. .. .. .. · . . · . 1.027 259.000 405.076 284.000 444.176 483.276309.000 
5e échelon, .. .. .. ,," .... 949 235.000 258.009 403.512367.540· . · . · · . 281.000 439.484 
4e éc,helon . · .. .. 871 213.00.0 333.132 234.000 365.976· · . · · . 255.000 398:820
3e 191.000 298.724 210.000échelon · . · .. · . · . 793 328.440 358.156229.000 
2e échelon • . . . . . 715 167.000 185.000261.188 289.340 203.000· . · · . 317.492 
ter échelon . . . . . . . . 154.000 169.000240.856 264.316· . · . 648 183.000 286.212 

6e catégoi# : 

98 -échelon . .. · · . 1.213 
 324.000 351.000506.736 548.964 589.628377.000 ~· . · 
7
8e 
e · · · 

· 
échelon ......... 
· . · . · . 305.0001.146 330.000 516.120477.020 553.656354.000 ~~ 
échelon . · ......... . · . 1.07g. 
 282.000 305.000441.048 477.020 329.000 514.556

6e échelon ...... 256:000· . · · · . 1.012 280:000400.384 437.920 475.456304.000
5e ·échelQn ......... il 
 232.000 254.000934 397.256362.848 ~~ · . · . · . 276,000 431~664
4e échelon ...... 211.000 230.000860 330,004 359.720 391.000· . · . 250.000
3c échelon . . . . . . . , .... " 188.000 206.000294.032777 322;184 350.336· 224.000
2e échelQn . . . 164.000 181.000256.496· . · .. · . 704 283.084 311.236199.000· · · 1el' échelon . . . . • . · . · . . · . · · . 632 152.000 237.728 166.000 259.624 279.956179.000 
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194"9 JanvÏJer1950 Juillet 1950 
';-', Solde Solde 

soumise à 
Solde 



soumise à" soumise àIndicesGrades, Classes, Echelons Solde bruteSolde brute"retenue reten~e retenue Solde brute 
pour pour pour... 

.,,~.,,~ pension pensionpension.~>. 

" 

, 5e catégol1ie : 
502.044 542.708347.000 372.000 581.808321.000geéchelon . · . · .. '- . · . · . 1.197 
472.328 509.8641.130 326.000 545.836349.000302.000- 8e échelon . · ...... · 

7e · / 436.356 470.7641.063 324.000301.000 506.736279.000échelon . · .... · . . · . 
395.692 431.'664276.000996 299.000253.000 467.6366e, échelon . . • · . · . · · . 
359.720 392.564251.000 271.000230.000 423.8445e "échelon . . . . . . · . . · . 918 
325.312 355.028227.000 246.000208;000 384.7444e échelon . · .... · . · . 840 

315.928289.340762 202.000 220.000 "185.000 344.0803
2

e 
e échelon 

échelon 
. · 

• 

. 
• 

· 
0' 

.. 
•• 

· . · . 
• 1 

· 
" . 

. 683 · 251.804 278.392178.000 303.416161.000 194.000 
253.368233.036 162.000 174.000149.000 272:136l,' •1er échelon . · .. .. · . 616 

." 
' 

4e catégorie: 

ge éch~lon . · .... · . · . 1.184 
 - 536.452 . 368.000318.000 497.352 343.000 575.5S2 
8e 1.117 344,.000 538.016299.000 322.000 503.608échelon .. . . . . · 467.636· . 
7e 320.0001.050 276.000 298.000 500.480"431.664échelon . · . · - 466.072 
6e · 295.000983 273.000 461.380251.000 426.972392.564Ç.chelon · .. · . · . · . 
5e · 267.000355.028 247.000 417.588 
4e éc4elon . · . · . 

227:000 386.308échelon · ..... · . 905 
826 242.000320.620 223.000 378.488 

:3e échelon . · . · .. · . 
" 

748 
205.000 348.772 

216:000199.000 337.824 
2e échelon · . .. . ", · . 670 

286.212 311.236183.000 
190.000248.676 175.000 297.160 

1er échelon . · .... · . 603 
159.000 273.700 

228.344 247.112 170.000158.000 265,880146.000· 
3e ootégorie : -' -, 

1.173ge échèlon . · ". · .. • -0 • 316.000 '-531.760494.224 364.000340.000 569.296· . 
8e ·échelon : · .... · . 1.106 297.000 319.000 498.916 341.000464.508 533:324 
7e échelon . · .... 

", 
, . 1.039 274.000 461.380  316.000428.536 295.000 494.224 

6e · 972échelon . · . · . · . 249.000 270.000 291.000389.436 422.280 455.124 
î 893"5e échelon ...... · 225.000 " 381.616 351.900· . 264.000 412.896244.000 

4e "échelon · . -... · . 8150 203000 317.492 220.000 238.000344.080 372.232 
7373e échelon . · .... .' . · . 181.000 283.084 308.108 213.000197.000 333.132 

2e échélon. · . · .. '" . · . 659 157.000 269.008172.000245.548 187.000 ~2.468
1er échelon . · .... • 0' • 

592 144.000 156.000· -. · . 225.216 243.984 167.000 261.188
2e oalégorie : "" 

ge échelon . · .. · . . · . 1.161 
; 

313.000 489.532 527.068 360.000337.000 563.040 
"8e échelon . · .... . . · . 1.094 294.000 459.816· . 

316.000 337.000494.224 527.068 
7e échelon . · . · .. · . · · · . 1.027 211.000 423.844 2n.OOO 312.000456.688 487.968 
6e échelon . \' . · . 

" 

· · · . 960 247.000 ~86.30,8 417.588 " 288.000267.000 
1 

45004'32· "·5e échelon .. .. .. .' '" . · . · . 882 223.000 348.772 242.000 378.488 260.000 " 406:640 
" 804 4e échelon .. · .. · ..... " 314.364 · . 201.000 218.000 340~952 235.000 '367.540

3e échelon · . 726 179.000 279.956 210.000'194.000 303.416 328.440· ".
2e échelon .. . " .... · ." . 648 154.000 240.856 ' 169.000· . 183.000 286.212~64.316
1er éche:lon . · . · ........ 
 581 142.000· · . . 239.292153.000222.088 164.000 256.496 
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· 1 r~ datégorie : 
~e échelon • . • . '. 1.150 311.000 486.404 334.000 522.376 . 357.000 558.348 "5 
·8e échelon • . • 1.083 292.000 456.688 313.000 489.532 333.000 520.812 .... 
7e échelon . • • 1.016 269.000 420.716 289.000 451.996 309.000 483.276~' 
6e échelon • • 949 245.000 .383.180 265.000 414.460 284.000 444.176 (j; 
5e échelon • • . ., 811 221.000 345.644 239.000 373.796 257.000 . 401.948 '""1. 

4e échelon 793 199.000 311.236 215.000 336.260 232.000 . 362.848 :0 
3-e échelon • • . . 715 177.000 276.828 192.000 300.288 206.000 322.184 ~ 

e2 échelon. 637 152.000 237.728 166.000 259.624 180.000 281.520 
1er échelon • . • 570 140.000 218.960 150.000 234.600 161.000 251.804 

Oenseurs des lycées et ool~ges I1cenciés ou cer
tltiés: 

7e fX1.legone : ..... 
!Je échelon 1.18~ 315.000 492.660 ,341.000 533.324 367.000 573.988 g
Sè échelon . 1.117 296.000 462.944 320.000 500.480 343.000 536.452" 
7e échelon 1.050 269.000 420.716 293.000 458.252 317.000 495.788 ~ 

.6e échelon 983 245.000 383.180 269.000 420.716 293.000 458.252 \' 
5e 'échelon . 905 224.000 350.336' 245.000 383.180 266.000 416.024 
4e échelon 826 202.000 315.928 221.000 345.644 241.000 376.924 0 
3e échelon 748 179.000 279.956 197.000 308.108 215.000 336.260 ~ 
2e échelon 670 156.000 243.984 172.000 269.008 189.000 295~596 () 
le~ échelon 603 144.000 225;216 157.000 245.000 .170.000 265.880' Mi 

qe oolégorrle :' \' 

!Je échelon 1.177 314.000 491.096 339.000 530.196 365.000 570.860 0 
8e échelôn •. • 1.110 294.000 459.816 318.000 4:97.352 341.000 533.324 c:: 
'Je. échelon 1.043 267.000 417.588 291.000 455.124 315.000 492.660,...; 
6e échelon 976 244·.000 381.616 267.000 417.588 291.000 455.124 1"11 
5e échelon 898 223.000 348.772 244.000 381.616 264.000 412.896 ~ 
4e échelon. 820 201.000 314.364 220.000 344.080 239.000 373.796 ~ 
3e échelon 741 178.000 278.392 195.000 304.980 213.000 333.132 0 
2e échelon 663 155.000 242.420 171.000 267.44'4 187.000 . 292.468 ;; 
1er échelon 596 143.000 223.652 155.000 242.4120 168.000 262.752 1"11 

5e ootégorie : 0 
!Je é~h1'llon 1.170 312.000 487.968 337.000 527.068 362.000 566.168 c:: 
8e échelon • • . 1.103 293.000 458.252 316.000 494.224 339.000 530.196...; 

échelon. 1.036 266.. 000 416.024 289.000 451.996 '313.000 489.532 0 
6e 
7e 

échelon • . • 969 243.000 380.052 266.000 416.024 289.000 451.996 8 
.5e échelon 891 222.OQO 347.208 242.000 378.488 262.000 . 409.768 

~è échelon: 813 200.000 312.800 218.00a 340.952 237.000 370.668 

3° échelon' 735 .177:000 276.828 194.000 303.416 211.000 330.004 


.2e . ~chelon . • . •• 657 154.000 240.856 170.000 265.880 185.000 289.340 

1e
 r éch~lon 590 141.000 ..220.524 153.000 239.292 166.000 259.62:1 

4e ootégol'ie : 

,ge .échelon :'. .. ; .• ' . • . 1.164 . 31 LooO 1 486.404 335.000 523.940 . 1 360.000 . 1 563.040 

7
ge

a 
~cheton •.•. • • .' • • • •.. 1.097 291.000 1 455.124 314..0()0 491.096 337.000 527.068 11_ 
echelon. '.. .• . •. 1.030 264.000' . 412.896 287.000 448.868 1 .311.000 1 486.404 .:: 

;6e.échelon t.... ......:. .....• . •. . .....- .963 242.000 1· . 378.488 264.000 412.896 . ·~87.000· 448.868 

... 



,-ii 

Juillet 1950"Janvier 19501949-, .... 
- ;':-. Solde N""'Solde Solde 

soumise àsoumise à 
1 

soumise àI,ndices 
1 

Grades, Classes,' Echelons Solde' br:ute 
pour 

retenueretenue Solde bruteSolde bruteretenue 
pour 

pension 
pour 

pensionpension 
" \ 

\ 406.640344.080 260.000240.000 375.360884 220.0005e échelon · . . . . . · . . . . · . · · . 
367.540235.000311.236806 217.000199.000 339.3884e échelon . . . • .• · . . . . · '.' · . 

1 ' 326.876275.264 209.000192.000 300.288728 176.0003e éch~lon ...... · . . . · . · . o286.012239.292 183.000262.752650 153.000 168.000 c:'2e éêhelon • . . • . . .. · . · .· . · · ;:0164.000 1 256.496218.960583 237.728152.000140.0001er échelon . . . . . • · . . . . · '. ., . 
" ~ , r"', '3e CXltégorie : , 

, ~ 

559.912358.000 ,334.000484.840" 1.157 310.000 522.376ge7,~~helon . . . . . . · .. . . · . 6· 523.940 '"I1335.000313.000453.5601.090 489.532290.000-se écheron . . . • . . · . .- . . · . "'TJ· 483.276309.000286.000263.0001.023 411.332 447.3047e échelon ...... · . · .- . · . · . n284.000 444.176262.000 , 409.768 ; 375.360,956 240.0006e échelon . · .... · .. · . · " 

r 
~40;3.512' 342.516 258.000239.000219.000 373.7968785e échelon · ..... · . . · . · . 

364.412233.000215.000197.000 308.108 336.260800 
721 

4e échelon ...... · . · .. · . · . , 323.748207.000190.000272.136 297.160174·000 Cl13e échelon. . . . . . . · . · .· c:181.000 283.084166.000151.000 259.624643 236.1642e échelon . . . .. . . . . · . · · .· 253.368162.000139.000 150.000217.396 234.6005761er échelon . . . . . :. . • · . · . · . ...;' 
~ 

~ ;02Il ca.tégorie : ;:0 
556.784481.712 332.000308.000 519.248 356.0001.150ge échelon . . . • . . · . . . · . · . =i· 311.000 520.812',289.000 333.000451.9961.083 486.4048e échelon . '. . • '. . · . .. . . · .·· 262.000, 284.000 480.148409.768 444.176 307.0001.016 ;0 

o7e échelon . · .... · . . · · · . · . 
~261.000 441.048 


5e · · 

239.000 373.796 408.204 2:82.0009496e,échelon . · .. . . · . · . · .' . · · . 

237.000340.952 400.384218.000 370.668871• ,0échelon · ..... · . .. . . 256.000 Cl196.000 ' 213.000 361.284231.000306.544 333.1327934e échelon '. . . . . . '.'. . . · · . · . c:
173.000 189.000 205.000 320.620 


2e échelon ...... · . · . · . · · . 
 295.596715 270.572ISe échelon . · . . . . · . . . · . 
' ' 279.956150.000 234.600 179.000165.000 258.060637 a138.000 215.832 160.000149.000 250.240233.0365701el' échelon . . . . . . · . · .· . · · o o 

.. 1re, ciO.légorie : 
! 

,307.0'JO 480.148 330.000 516.120 354.0001.143 553.656ge échelon ...... · . . . · . .· 287.000 309.000' 483.2761 516.120448.8681.076 330.0008e échelon . . . • . . · . . . · . · 261.000 408.204 305.000 477.0201.009 283.000 442.61217e échelon . . . . . . · . · . · · · . 
238.000 259.000 280.000 437.920405.076942 372.2326e échelon . . . . .'. · . . . · · · .. · 217.000 236.000 369.104 254.000 ' 397:256864 339.3885e échelon · . . . . . · . ....· . · " · ..li>195.000 304.980 212.000 331.568 229.000 358.1567864e échelon . . . . . . · · .· · . · . · 172.000 187.000 203.000269.008 292.468708 317.4923e, échelon . . . . . . · . .. . · . (1), · -149.000., 163.000233.036 254.932 177.000630 276.828'"2e échelon . . . . .. · . . . · · · .· ti.137.000 214.268 147.000 158.000 247.112563 229.908 (1)1er échelon , . . . . . · . · . · . · . ..,· · , .... 

-.0professeurs bi-admissibles à l'agrégation: Ul....
325.000 j 508.300 381.0921.228 353.000 381.000 595.884 ,)9& échelon • . • • • • · . . . . · , · · . 



Be échelon 	 . . . 
7e échelon . . '. 
6? écp,elon 
5e échelon 
4e éch'elon 
3e échelon 
2e. échelon . 
-1el' échelon 
Pl1ofess,eurshoenciês !ou certifiés: ----_.. - . 


ge 'échelon . . 

8e échélon ': .' 

7e échelon 
Ge échelon 
5e échelon .- '1

4e échelon 	 -. 
3e échelon 
2e échelon 
1er échelon 

Chargés d'EnseJgnem~nt: 

Be échelon 
7e échelon 
Ge échelon 

échelon 
4
5e 

e 	
'.

échelon 
ge écheloIl 
2e échelon 
ter échelon 

Surveillants généraux (1 er 'Ordre) 
8e échelon 
1e éch:elon 
6e éclielon 
5e échelon 

4e échelon .' 

3e échelon 
2e échelon 

1el' échelon 


Adjoînts d'Enseignement: 

8e 
 échelon 	 . . 
7e échelon 


,6e échelon 

5e 
 échelon 
4e échelon 

3e 
 échelon 
2e échelon . '. 
1er échelon " 

Maîtres d'Internat d surveillants d'externat n'On 
hct:nClés . . . • • . . . . . . ... '~-

1.159 
1.088 
1.016 


934 

851 

76S 

686 

614 


1.139 
1.072 
1.005 


938 

860 

782 

704 

625 

558 


960 

916 

849 

782 

715 

648 

581 

503 


1.005 

960 


/ 	 893 

826 

759 

692 

625 

558 


960 

893 

826 

759 

692 

625 

558 

503 


391 


, 305.000 
277.000 
252.000 
229.0001 
207.000 
183.000 
159.000 
146.000 

302.000 
276.000 
252.000 
233.000 
211.000 
188.000 
165.000 
144.000 
132.,000 

240.000 
226.000 


' 209.000 

191.000 
173.000 
153.000 
136.000 
119.000 

248.000 
234.000 
217.000' 
199.000 
181.000 
162.000 
144.000 
132.000 

231.000 
,215.000 
196.000 
177.000 
158.000 
146.000 
129.000 
119.000 

88.000: 

' 477.020 
433.228 
394;128 
358.156 
323.748 
286~212 
248.676 
228.344! 

472.328 
431.664 
394.128 
364.412 
330.004 
294.032 
258.060 
225.216 
206.448 

375.360 
353.464 
326.876 
298.724 
270;572 
230.292 
212.704 
186.116 

387.872 
365.976 
339.388 
311.236 
283.084 
253.368 
225.216 
206.448 

361.284 
336.260 
306.544 
276.828 
247.112 
228.3441 
2D1.756 
186.116 

137.632 

331.000 
303.000 
278.000 
252.000 
227.000 
202.0010 
176.000 
159.000 

326.000 
301.000 
276.000 
255.000 
231.000, 
207.0001 
182.000 
159.000 
144.000 

263.000 
248.000 
229:000 
209.000 
189.0001 
168.000 
149.000 
128.000 

274.000 
258.000 
239.000 
219.000 
199.000 

.179.000 
159.000 
144.000 

257.000. 
238.000 
217.000 
197.000 
177.000 
161.000 
142.000 
128..000 

. 96.000 

517.684 
473.892 
434.792 
394.128 
355.028 
315.928 
275.264 
248.676 

509.864 
470.764 
431.664 
398.820 
361.284 
323.748 
284.648 
248.676 
22?216 

411.332 
387.872 
358.156 
326.876 
295.596 


' 262.752 

233.036 

200.192 


428.536 . 
403.512 
373.796 
342.516 
311.236 
279.956 
248.676 
225.216 

401':948 
372.232 
339.388 
308.108 
276.828 
251.804 
222.088 
200,192 ( 

150~144 

357.000 
330.0010 
303.0010 

' 275:000 
248.000 
221.000 
194.000 
173.000 ' 

351.000 
326.000 
301.000 
277.000 
251·000 
226.000 
,200.000 
175.000 
155.000 

. 

285.000 
269.000 
248.000 
227.000 
205.000 
183.000 
162.000 
138.000 

'299.000' 
283.000 
261.000 
240.000 
218.000 
196.000 
175.000 
155.000 

282.000 
261.000 
239.000 
217.000 
·195.000 
176.000 
154.000 
138.000 

103.000,; 

558.348 
516.120 
473.892 
430.100 
381.872 
345.644 
303.416 
270.572 

548.964, 
609.864 
470.764 
433.228 
392.564 
353.464 
312.800 
273.700 
242.420 

445;740 
420.716 
387.872 

,355.028 
320.620 
286.212 
253.368 
21.5.832 

467.636 
442.612 
408.204 
375.360 
340.952 
306.544 
273.700 
242.420 

441.048 
·408.204! 
373.796 
339.388 
304.980 
275~264 
240.856 
215.832 

·]61.092 
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,~ 

Indices. i. Grades, Classes, Echelons 

1949 JniUet 1950Janvier 1950 ... 

"'" "'" 

Surveillants généraux (2e 

1re cla~e . . . . . . · 2e classe . . . . . . · ,3e Classe • . . . .. 
, 4e classe . . . . . . · . . 
. 5e ,classe " . . . . .,' . • 
6e classe . . . . . . 
Profess,eurs adjolnts: 
1re cl~e .. .' ... 
2e classe . .'. . . . 
3e classe . . . . . . 
4e classe . . . .'. . 
5e classe . . . . . . 
6e classe . . . " . 
7e, classe . . . . . . 

Intendants, et économes: 

1re classe . . . . . . 
2e classe . . . . . . 
3e classe . . . . . . 
4e classe . . . . . . 
5e classe . . . . . . 
6e classe . . . . . . 

1re classe 
2e classe 
3e classe 
4e classe 
5e classe 
6e classe 

. . . . . . 
. . . . . . 
. . . . . . 
. . . • . . 
. . . . . . 
. . . • • . 

" 

ordre) 
· . .. '" · . · . .· 
" ... ... . · . · · . . 
· . . · . · · . . 

"oc: 
;:0 

~ 
r-' 

o 
." 
!"rJ 
Ô-tri r

8 

-1 

e 

â 
ra 
tri 

8 


8 
o 

~ 
..... 
(1), 

::i 
ct· 
"1 

..... 
<0 
Ul ..... 

" ••' ... 

" ... 

· . 
· . · 
" "... 
" . ... 

· " " 

· · . · . 

· . · . 
· . · . 

" ... .. " " 

· . · . . 
· . . · . 


$ous-lntendants, sous-écçnomes, 
adjOints d'économat (1er ordre) 
adjOInts d'intendance: 

· . · . · ... ". .. 
. . · . .· · · 
... • • "II · · . · 
.. . · . · . . 
· . 
· . 
. . 
" . 
.. ... 

... 

· . · . 
· .. .. . 
· " · . 
. · . 

· . . 

· · . . 
. · · . · . 
· · . · · . · · . 

· . · · . . . . . . . 

ENSEIGNEMENT 
 2me DEGRE - EC9NOM.ES 

· 

· . . . . · . 
· · . · 

804 
739 
674 
587 
500 
413 

804 
755 
706 
657 
576
495 
413 

Solde Solde Solde 
\soumise à soumise à soumise à l ' 

retenue retenueSolde brute retenue Solde brute 1Solde brute 
pour pOUl' pour 1

pension pension pension 

, 

369.104,315.771)60 219.000201.900 236.000342.516 
336.260282.458,40 200.000180.600 215.000312.800 

254.775,60 181.000 303.416162.900 194.000283.084 
261.188156.000226.623,60144.900 167.000243.984 

192.372, 131.000 217.396123.000 139.000204.884 
' 108.000 102.000 160.466,40 176.732113.000168.912 

361.284296.534,40189.600 211.000 231.000330.004 
'337.824275.420,40176.100 196.000 216.000306.544 
312.8QO ,256.652,40164.100 182.000 ,284.648 200.000 

237.884,40 169.000 264.3161 289.340152.100 185.000 
147~OOO ' i207.855,;60 250.240 '132.900 229.908 160.000 

' 211.140 "125.000114.000 178.296, 135.000195.500 
103.000148.736,40 173.60495.100 161.092 111.000 

,. 

960 
879 
800 
7i9 
639 
558 

782 
726 
670 
614 
558 
503 

, 

'375.360, 263.000240.000 411.332 445.74028~.000 
343.454,40 239.000 405.076219.600 373.796 259.000 

215.000508.264,40 364.412197.100 233.000336.260 
276.828, ' '208.000192.000 300.288 325.312177.000 

i167.000152.400 283.084181.000261.1881 238.353,60 
131.400 205.509,60 144.000 225.216 155.000 242.420 

1 

1 
! 

313.425,60 215.000 359.720200.400 230.000336.260 
186.000 290.'904, 199.000 331.568212.000311.236 

267.444, 183.000 303.416286~212171.000 194.000 
154.500 165.000 ' 176.000258.060 275.264241.638,
137.100 147.000214.268, 229.908 157.000 245.548 
121.500 190.026, 130.000 139.000203.320 217.39.6 

· 

· 
· 

· 

· 


· 

· 

· 
· 
· 

. 

'. 

. 

. 


. 


. 

. 

. 


. 


, 

· 

· 

· 

· 

· 


· . · · . · 
· . 
· . . 
· . · 
" ." . 

· . . 

· . . 
· . 
· . 
· · . · 

http:EC9NOM.ES


TECHNIQUE 
 -
~.- .." - .Il'n'" Î ' j."" '.... r r"" it'" iii.if "''i~''ïlili' ... . <"1 -1949 \ Janvier 1950 Juillet 1950 < 

Solde 
soumise à 

retenue 
pour 

pension 

Solde bruœ 

Sold<e 
soumise à 

retenue 
< pour 
pension 

Solde brute 

Solde 
soumise à 

retenue 
pour 

pension 

Solde brute 

1 

<' 
IndicesGra~es, Classes, Êchelons 

Enseignement technique-directeurs ,et professeurs 

grégés ou assunilés : 

ge échelon . .. .. ... .. · . 1.407
· . · .. · Se échelon . . . • . . · . 1.340· . 

7e échelon •..... . 1.262· . · · · 
6e éçhelon .•.... · . . · · . 1.184· . 

1~1065e échelon .. .. '" .... '" .. . . .. . · . · . 
4e échelon •..•.• · . 1.016· . · . · · 
'3e 



échelon .. . . . . .' .... · . 916· · 
2e échelon . .. .. .. .. '* · . · . · · . · . 815 
1er échelon . · "' ...... · . · .. · . · . 704 

DIrecteurs et <hrectnces licenciés des écoles na
onales profeSSionnelles, oo1Jjèges techniques et êta

b lissements ass:mùlés: \ 

7e catégor;.e : 
9" échelon • . . • . . .. .. . .. · · . · · . 1.228 
8e échelon • . . • •. · . . .' .... · · . 1.161 
7e échelon . . . • .• · . . · · · . 1.094 
6e échelon ...•.. · · . · . 1.027. · · 
5e échelon ...... .. .. . .. · . 949· 
4e échelon •...•. , · . · · . 871· 
3e échelon . . . . •• .. \" ,- .. .. · . 793 
2C échelon ...... · . . .. · . 715· 
1er échelon . . . . . '.' .. .. ... .. .. · . 648·· · 

6e cafégor;.e : 
ge échelon ...... · . · ': .. · . · · . 1.213 
8e échelon . · .. . . . · .. .. .. .. · . 1.146 

1.079 
6e 

. 7e échelon . · . · .. .. . . .. · · . 
échelon . . . . • . " . .. " · . · . 1.012 

5e échelon .. " .. " " .. · . . · . 934· 4e échelon . . . • •. · . . · . 855· · 777 
2C échelon' .. 
'3e échelon . · . · .. " .. . .. " · · . 

699· .. " " " " · " · · . 
6321er échelon . · .... " . · . . . · · · . , 

, '. 5e catégorie : 

ge échelon . • • . . • 

8e 

· . · . . · . · · . 1.197 
1.130échelon •. . • '.. f • .. · . · · . 

7e échelon . . • • •. ,. " 
.. . " 

.. " · . · · . 1.063 
996,6· ~e~ .•.•.. .. . . .. . · . · · . 

' 595.884 699.108647.496414.000 447.000381.000 
392.000 . 613.088564.604 422.000 660.008361.000 
364.000523.940 569.296 393.000 614.652335.000 
338.000 528.632 570.860486.404 365.000311.000 
308.()OO 481.712439.404 525.504281.000' 336.000 

473.892392.564 277.000 433.228 303.000251.000 
248.000 420.716287.872353.464 269.000226.000 
219.000312800 342.516 370.668237.000200.000 
189.000272.136 295.596 317.492203.000174.000 

355.000512.992 555.220328.000 382.000 597.44'8 
332.000 519.248306.000 478.5M 358.000 559·912 
305.000 519.248477.020278.000 434.792 332.000 
282.000 481.712256.000 441.048400.384 308.000 
257.000 437.920234.000 401.948365.976 280.000 
234.000 398.820213 . .000 365.976333.132 255.000 

191.000 ,210.000 358.156298.724 328.440 229.000 
185.000 289.340 317.492167.000 261.188 203.000 

154.000 240.<856 264.316 286·212169.000 183.000 
, 

351.000324.000 506.736 589.628548.964 377.000 
328.000303.000 552.092473.892 512.992 353.000 
301.000275.000 430.100 470.764 511.428'327.000 
278.000253.000 473.892395.692 434.792 303.000 

231.000 253.000 431.664361.284 395.692 276.000 
230.000 ,359.720211.000 '330.004 '391.000250.000 
206.000 -350.33,6188.000 294.032 322.184 224.000 
181.000164.000 283~084 311.236256.496 199.000 
166.000152.000 237.728 259.624 279.956179.000 

502.044 542.708321.000 347.000 372.00Q 581.808 
469.200300.000 324.000 506.736 348.000 544.272 

271.000 423.844 296.000 462.944 503.608322.000 
250.QOO 391.020 274.0DO 428.536 298.0.00 466.072 
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' ""\' 1949 Janvier 1950 Juillet 1950 ,.solde Solde Solde 
soumise à soumise il1 . ~, , . ,,:,Grades, Classes, Echelons soumise à I,ndiœs 

retenue Solde brute 
 retenue'
. retenueSolde brùte Solde, brute pour poùr , pour
pension pension pension 

, 

5e, échèlon, . . . . .. . · . . . 
 918 228.000 356.592 250.000· . · · . , 391.000 271.QOO 423.8444e echelon . . . . • • · . .' ". · · . 208.000840.. . · 325.312 227.000 355.028 246.000 384.7443e échelon .. .. .. .. .. .. · .. . . .. · . · . ' 762 185.000 289;340 202.000 315.928 220.'000 344.0802e échelon . .. .. .. .. . 161.000683• .. .. fi' .. · . · · . 251.804 178.000 278;392 194.000 303.4161er échelon . • . . . . . . 149.000616 162;000233.036· . · . · · . 253.368 174.000 272.136 
4e catégorie : 


ge échelon .. ... . . ,. · . · . . · . " . 
 1.184, ' 318.000 497.352 343.000 536.452 368.000 575.5528
7

e 

e · ·échelon . . . • . . · . · . . · . 297.0001.117 321.000 '464.508 502.044 344.000 538.016échelon' . . . . . . .. . .. . 268.0001.050 419.152 293.000· . 458.252 317.000 495.7886e écheltm . . . . . . ... .. . .. . 247.000983 386.308 270.000· . · . 422.280 293.000 458.2525~ échelon .. " .. .. .. .. .. .. . .. · . · . 226.000,905 353.464 247.000 386.308· 267.000 417.5884e échelon . . .. .. .. .. .. . . 205.'000826· , 320.620 223.000 348.772· · 242.000 378.4883e échelon .......... 
 183.000748 286.212 199.000· · . · . '311.236 216.000 337.8242e échelon . 159.000• .. .. .. il' 670 248.676 175.000· . · 273.700 190.000' 297.160, l ér échelon . · . .. .. ... · . · . 146.000603 ;228.&44 158.000, 247.112. , · · . · 170.000 265.880 
3e' oaté.'gorie : 


geéchelon '. " '" ..... .. .. • .* 
 316.0001.173 494.224 340.'000.. · . · · . 531.760 364.000 569:2968e échelon . . . • . . · . . . 294.0001.106 459.816· 317.000· 495.778
7e · 340.000 531.760échelon . .. . .. .. .. 266.000,1.039 416.024 290.000· . · . · . · . 453.560 314.000 491.0966e échelon . ..... " · . . .. 245.000972 383.180 268.000· . · . 419.152 290.000 453.5605e échelon .. .. ... . .. .. · . . · . 224.000893 350.336 244.000 381.616 264.000 412.8964e échelon . · .. .. .. . .. .. .. .. .. 203:000815 '317.492 220.000· . 344.080 238.000 372.232échelon . ........ 
 181.00073.7· . . . . · . 283.084 197.000 308.1083e · · 213.000 333.1322e échelon . . . . . . .. . .. .. .. 157.000659 245.548 172.000 269.008· · · '. 187.000 292A68..... 5921el' échelon . . . . . . 144.000 225.216 '156.000· . · · . · · . 243.984 167.000 261.188 e2 ootégorle : 

ge échelon . .......... 
 313.0001.161 489.532· . · . . · . 337.000 527.068
8e · 360.000 563.040échelon . . . • . . 292.000'1.094 456.688· . . · · , 314.000 491.096 337.000 527.0687e échelon . . , . • . .. .. . . .. .. 264.0001.027 412.896 287.000· . · · .' 448.868 310.000 484.8406e échèlon . . . . . , .. .. . .. · . · 243.000960 '380.052 . 265.000. 414.460 286.000 447:304. 5e échelon .. .. .. .. '1 .. 222.000882 347:208· . · . . · . 241.000 376.924 
4e · 260.000 406.640échelon . . . . . . 201.000804 314.364 218.000· . · . · . · . 340.952 235.000 367.5403e 179.000échelon . · ........ · . . " · . 
 726 279.956 194.000 303.416. 210.000 328.4402e ·échelon . ......... .. .. .. .. · . 
 154.000648 240.858 169.000 264.316 183.000 286.212leI' échelon . . . . . . 142.000581· . . · · . 222.088 153.000 239.292. · 164.000 256A96 

1re oatégorie : 
échelon . • . . . . .. .. . .. .. 311.0001.150 486.404 '334.000 522.376 

8
ge 

e · . · · . 357.000 558.348échelon • . . • . • .. . . .. . . . · · . 290.0001.083 ' 453.560 ·312.000 487.968 333.0ll0 520.812 
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1307;000 480.148'284.000 444.176409.768262.000~7. ~heJon • • • • • ~ . . .. .. . 1.016 ..442.612283.000262.000 409.768376.924241.0006e échelon . • • • ... . . . . · .. · · :1 949 ~,401.948257.0002311000 373.796344.080220.000 

4e 


871Se échelon .' • ' • . . 362.848232.000215.000 336.260 ~'311.236199.000793échelon <:322.184206.000 "'t192.000 300.288276.828177.000715,3.: éche:on , . · . 281.520166.000 180.000259.624237.728152.000637 -5.~ échelon • .' • .'. . · 251.804161.000150.000 234.600218.960, , 140.0005701er échelon . . . · · . ~-Stirveîllants généraux pourvus du professorat des' 

éooles nationa!es proÏessJQnnelles et assinùllés: 


7e ooUgorie.-: 
573.988367.000341.000492.660 533.324315.0001.184ge échelon 534.888342.000316.000455.124 494.224291.0001.1178e échelon 494.224316.000290.000412.896 453.560264.000 ""1.0507e échelon 456.688 0292.000268.000 419.152381.616244.0009836e échelon 414.460265.000244.000 38LlH6347.208222.000905 .~Se échelon 376.924241.000221.000315.928 345.644202.0008264e échelon . 336.260215.000197.000 308.108279.956179.000 ~7483e échelon . . . . 1"""295.595172.000 189.000269.008243.984156.0006702e échelon 265.880170.000225.216 245.548157 . .000144.0006031er échelon 0 

"'l1 
."6e ca.tégorie :j 570.86,0 -Ci365.000530.196491.096 ,339.000'314.0001.1771 ge échelon 531.760340.000492.660453.5601 · · 315.000290.0001.1108e échelon -Pl491.096,314.000450.432411.332.263.000 288.0001.0437e échelon 453.560290.000380.052 417.588243.000 267.0009761 6e échelon 0412.896,26,4.000345.644 378.488221.000 242.000898 c:li: 5e éci.\·eh.oIl · . . 373.796239.000314.364 344.080220.000201.0008204e échelon 333.132213.000278.392 304.980178.000 195.0007413e échelon 292.468187.000 l'1l242.420 267.444171.000. 155 . .0006632e échelon """ ::0262.7521 168.000242.420223.652 155.000596 143.000 ::0~ leI' échel.on -Il dIl 5e ctltégorie : 

566.16836.2.000527.068487.968 B37.0001.170 312.000 ::0ge échelon 527.068489.532 . 337.000 m450.432 1313.000288.0001.1031 Be échelon 486.404· 
7e 

· . 311..000447.304408.204 286.0001.036 261.000échelon 450.432 0288.000414.460376.924 265.000969 241.0006e échelon c:409.768262.000344.080 376.924241.000891 220.0005e échelon 370.668237.000312.800 340.952218.00081) 200.0004e échelon • 330.004211.000276.828 303.416194.000177.000735 03e """ échelon . 289.340185.000240.856 265.880170.000154.000 06572e échelon .. 259.6,24166.0QO 0239.21)2220.524 153.000590 141.0001er échelon 

4e oo.tégozi-e : 
360.000 563.040486.404 523.940,311.000 335.0001.164ge échelon 5.23.940,335.000486.404448.868 '311.000'287.0001.0978e échelon · . . · . 483.276309.000445~740406.640 285.000260.000"1.0307e échelon 447.340286.000375.360 411.332263.000240.0009636e échelon · . . 405.076259.000340.952 239.000 373.796\218.0008845e échelon 367.540235.000311.236 217.000 339.388199.00080Q4e échelon 209.000275.264" 192.000 300.288176.000 326.876 11_728'3e échelon .183.000239.292 286.212 !l153.000 168.000650 262.7522e échelon 164.000 256.496218.960 152.000140.000 237.7281er échelon · . · . 583 
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1949 JanvÏler 1950 Juillet 1950 . 
Soldé' Solde Solde 

soumise à·soumis-e à soumise àGrades, Classes, Echelons !,ndiœs 
Solde brute Solde brutere~enue retenue retenue Solde brute 

pour pour pour
pension . pension pension 

, 
3e DIllégor.ie : 

ge échelon . . . . . . 1.157 484.840'310.000 522.376334.000 358.000· . · . · . · · . 559.912
8e échelon. . . . . . · . . .. · . · . 1.090 285.000 445.740 483.276.309.000 333.000 520.812
7e · échelon. . . . . . · .. . .. 1.023 403.512258.000 441.048282.000 307.000 480.148· · · .
.6e échelon . . . . . . · . .. . · . 956 373.796239.000 409.768262.000 284.000 444.176.· -5e échelon . . . . .. . .. . . . 878 33.9.388 370.668217.000 . 237.000 257.000· . · . 401.9484e échelon . . . . .• .. .. . .. .. 800 197.000 30Kl08 336.260215..000 233.000· . · . 364.412
'3e échelon . . . . . • .. . . .. 721 297.160174.000 272.136 190.000 207.000· · . 323.7482e ·échelon . . . . . . .. . . .. .. 643 151.000 236.164 253.624166.000·· . 181.000 283.0841er échelon . . . . . . .. . .. .. 576 139.000 217.396 234.600150.000· · . · . 162.000 253.368 . · 

!28 oatégorje : 

.... .... 
oc 

"
0 
c: 
z " 
>
!"'" 

0 
"r1 
"r1 
n-trl 
1""" 

0
c: 
..., 
trl 

" 
;0-...,
0 
;.0
trl 
r 

0
c: 
..., 
0 
0 
0 

--' ~ 

(1), 

~. 
"'1 

-' 
\0 
~ 
-' 

f •~ 

ge échelon 
8e échelon 

• 7e échelon 
6e échelon 
5e échelon 
48 échelon 
'3e éch610n 
28 échelon 
1er échelon 

ge échelon 
-8e échelon 
7e échelon
6e échelon 
5e échelon 
4e échelon 
3e échelon 
2e échelon 
1er échelon 

Professeurs 
techniques et 

. • . . .'. · . · . .. ) .. · . · . . .. . .. .. . .. .. · . 

. . . . . . .. . . . 
• . . . . . .' . · .. · 
.. . . . .. . il'. · . · . · • 

. . . . . . .. . .. . · .
l,i · . . . . . . · . · . · . 

. . . . . . · . · . · . 
. . . . • . .. . . . · · . · 

1re tXl.tégor~e : 
. . . : . . .. . . . . · .. . . . . .. . . . · . . . . . • · · .. · . · · . . . . . . .. . . . · -'· . .. . . .. . .. .. .." .. · . · .. . . ,. · .. .. . .. · 

. 

. · 
. . . . . . . . . . · . . . . . . .. .. .. -. · · . . . . . . · . . .. · 

· . · . 
· . · . · . 
· . 
· .. 
· .
· . 

· . 
· . 
· . · . 
· . · . 
· . 
· . 
· . 

et "S:0fesseurs techni~ues des oollèges 
ela lissements assimi és; surveillants 

g'én~aux des coilèges techniques pourvus du prlOfes
sarat: 

ge échelon .'. .'. . . 
8e échelon ... . . . . 
7e échelon . . . . . . 
6e échelon . . . . . . 
5e . échelon .. . .. .. .. .. 
4e échel()n . . . . . . 
3e échelon . · . . .. . 
2C échelon . . . . . • 
1~ echelon • • •••• 

.. . . . . · .· . · .. . . .. · · . · .· .. . . · . · . · .. . .. .. · . · · . 
· . · . . · . · .· . . · . '. . · . . .. · · . 
.. . . .. .. · . · · . 
~ . . . . 

· 
· . . ,. . 

1.150 308.000 481.712 332.000 356.000519.248 55'6.784 ' 
1.083 284.000 444.176. 307.000 331.000 480.148 517.6841.016 257.000 401.948 - 281.000 439.484 305.000 477.020 .

949 238.000 372.232 260.000 406,640 282.'000. 441.048
871 216.000 337.824 236.000 369.104 256.000 400.384
793 196.000 306.544 213.000 333.132 231.000 361.284
715 173.000 270.572 189.000 295.596 205.000 320.620
637 150.000 234.600 165.000 258.06,0 179.000 279.956 
570 138.000 2111.832 149.000 233.036. mo.ooo 250.240 

1.143 307.000 480.148 '330.000 _516.120 354.000 553.656
282.000 441.048 305.000 477.020 329.000 514.556tgZ~' - 256.000 400.384 279.000 436.356 303.000 473.8-92

942 236~000 369.104 258.000 403.512 279.000 436.356
864 215.000 336.160 234.000 365.976 254.000 ,397.256
786 195.000 '304.980 212.000 331.568 229.000 ·358.156
708 172.000 269.008 187.000 292.468 203.000 317.492 .
630 149.000 233.036 163.000 254.932 177.000  276.828137.000563 214.268 147.000 229.908 158.000 247.112 

1: 

,., 

302.0001.139 472.328 326.000 509.86.4 351.000 548.9641.072 . 273.000 426.972 299.000 467.636 324.000 506.736249.0001.005 '389.436, 274.000 428.536 299.000 467.636230.000938 359.720 253.000 395.692 276.000 431.664 .
860 209.000 :326.876 230.000 359.720 251.000 392.564
782 188.000 294.032 207.000 323.748 226.000 353.464
704 165.000 ,258.06,0 182.000 284.6.48 200.000' 312.800144.000625 225.21& . 159.000 248.676 175.000 273.700
558 132.0nO 206.448 144.000  225.216 155.0.00 ·242.420 

http:155.0.00
http:284.6.48
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Chargés djenseignement, profe~urs adjoints etl 
professeurs, techniques adjoints des collèges techni-' 
ques et . établissements assimilés ; surveillants géné
raux nOn pourvus du. oertificat .d'aptitude au pro
fessorat: 

8e échelon 
7e échelon . . , . . . . 
se échelon 
5e échelon 
4e échelon 
3e éch·elon 
2e "échelon 

1er échelon 


ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ~ 

Chefs· ,de travaux pratiques: 

1re classe 
2e .classe 
3e classe 
4e. clàsse 
5e classe 
6e classe 
7e class,e 

Professeur~ d'éducation physique: 

geéchelon 
8e . .,échelon 
7e échelon 
6e éc)lelon 
5e échelon 
4e ,échelon 
3e échelon 
2e échelon 
1er-.échelon 

Maîtres d'éducationphysiqlle: 

Cadre normal: 

7e échelon . . . . 

6e échelon 

5e ' échelon 

4e échelon . . . . 


\ 960 
916 
849 
782 
715 
648 
581 
503 

240.000 

226.000 


. 209.000 

181.000 

173.000 

154.000 

136.000 

119.000 


804 
755 
706. 
657 
576 
496 
413 

189.600 
176.100 
164.100 
152.100 
132.900 
114.000 

95.100 

375.360 
353A64 
326.876 
283.084 
270.572 
240.856 
212.704 
186.116 

26,3.000 
248.000 
229.000 
209.000 
189.000 
168.000 
149.000 
128.000 

Chefs de travaux pratiques 

296.534,40 
275.420,/lO 
256.652,40 
237.884,40 
207.855,6.0 
178.296,-' 
148.736,40 

EDUCATION PHYSIQUE 


1.139 
1.072 
1.005 

938 
860 
782 
704 
625 
558 

704 
·659 
. 614 

570 

602.000 
276.000 
252.000 
233.000 
211.000 
188.000 
165.000 
144.000 

", 132.000 

166.000, 
156.000 
143,000 
1.32.000 

472.328 
431.664 
394.128 
364.412 
330.004 
294.032 
258.06.0 
225.216 
206.448 

259.624 
243.984 
223.652 

.206.4A8 

211.000 
196.000 
182.000 
169.000 
147.000 
125.000 
103.000 

326.000 
301.000 
276.000 
255,.000 
231.000 
207.000 
182.000 
159.000 
144.000 

183.000 
171.000 
158.000 
145.000 

411.332 
387.872 
358;156 
326.876 
21:'15:596 
262.752 
233.036 
200.192 

4 

3:iO.00/1 
306.544 
284.648 
264.316 
229.903 
195.500 
161.092 

509.864 
470.764 
431.664 
398.820 
361.284 
323.748 
284.648 
248.676 
225.216 

286.212 
267A44 
247.112 
226.780 

285~000 
269.000 
248.000 
227.000 
205.000 
183.000 
162.000 
138.000 

231.000 
216.000 
200.000 
185.000 
160.000 
135.000 
111.000 

351.000 
326.000 
301.000 
277.000 
251.000 
226.000 
200.000 
175.000 
155.000 

200.000 
186.000 
172.000 
158.000 

.... 

~.. 
;;:: 

-
~ 
t;, 
IQ445.740 
U\....420.716 

387.872 .' 
355.028 
320.620 
286.212 
253.368 
215.832 lia 

361.284 
'337.824 

312.800 
289.340 
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250.240 
211.140 
173.604 

548.964 
509.864 
470.764 

. .433:228 
392.564 
353.464 
312.800 
273.700 
242.420 

312.800 
. 290.904 
269.008 
247.112 
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JOURNAL OFF:IClEL· DU TERRITOIRE DU TOGO:; let féVrier 1951150 

1949 Janvrer 1950 Juillet 1950 -
Solde Solde Solde 

(irades, Classes, Echelons Indices soumise à 
retenue 

pour 

Solde 
brute 

soumise à 
retenue 

pour 

SOldé ' 

brufe; 
, 

.soumise à 
:retënue 

pour 

.. Solde 
brute 

. pension pension pension 

. 31: échelon · · · 514 118.000 184.552 ·129.000 201.756: - .140.000 218.9~0 
2e échelon 
1er échelon · 

· 
· · · · · .. · 469 

413 
107.000 

92.000 
.1&7~348 
143.888 

117.000 
101.000 

182..9$:& 
157A}64 

127.000' . 
·110.000 

'.' .' 

f98.628 
172.040 

Cadre supérie.ur : 
"

7e échelon · · · · · 782 20UlOO 314.364 215.000 336.260. 230.000 359.720 
6e 

5e 
échelon 
échelon · . · · 

· 
.. 
· · · 

· 
737 
692 

188.000 
175.000 

294.032 
273.700 

202:000 
188.000 

315.928 
294.032: . 

215.000 
. 2.01.000 

336.260 
314.364 

4e échelon · .. · · 637 158.000 247.112 171.000 267;444 177.000 276.828 
3!> échelon · · · · 581 141.000 220.524 152.000 237.728 164~000 256.496 
2e échelon . · · · · 514 124.000 193.936 133.000 208.012. 142.000 222.088 
1er échelon . · 447 103.000 161.092 112.000 175.168 121.000 189.244 

. . Les tabl'eaux relatifs il. l'Enseignement du second degré, à l'EnsClgnem'ent technique, à -l'Education physique et 
aux Sports ,'de l'arrêté na 'Ô62-50/P. du 17 août 1950, fixant 'les soldes de ces pe<rsonnelS pour l'all'nœ 1949, SiOOt 
annulés. . ... , 

Vil1ag~. de sigrégalioa 

'DECiSION No 46/D/F. du 16 ianvier 1951. 
LE GOUVERNEUR' DE· LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIeR Of! LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo p. J., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermtnant les attri.butioas 
et les poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 'portant réorganisation
admtnlStrative du Territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représEntattves j' 

Vu l'arrêté nO 57 du 27 janvier 1938, pOrtant règlemen
tauon des villages de Ségrégation des lépre'Ux; 

Vu la décision no 824/D/FjS du 1!t décembre 1949 pOr
tant à nouveau modificatton, a l'article premIer de la déci
sion nO 631/F du 21 septembre 1947, fixant les taux des 
aUocatlOns attribuées aux chefs. secrétaires 'et lépreux ~ 
villages de ségrégation; \ , 

Sur la proposition du Dll'ecteur de la ~anté publique au 
Togo; 

, DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. l;estaux des allocations attri
buées aux chefs, secrétàlres, aides-infirmiers et lé

, preux des villa;gès de ségrégation SOnt- fixés· oomnte 
sUlt poUl' l'annee 1951 : 

CATEGORIES 


Chef de village . . . . . " '. 
Secrétaire ',' . . . . :. . . 
Aide-Infirmier '. ,. . . . ~. .' 
Catégorie ·A (hommes, femmes et enfants sans 

mutHabonset susoeptibles de travailler normal,ement 
et hommes, femmes et enfants ayant une légère inva
lidité). . . • .. ..• . . • . • . • . 

Catégorie B - (Grands malades et vieillards) 
Catégorie C - (GrandS malades totalement impo

.tents); ., . • . .. . . • . . • . 
. Catégorie D(Allocations'aux enfants de moins 
de 5 ans) ..~ ••.•.. ~..... 

TAUX 

Cercle de Klouto 

Village d'Akata 


1.100 
880 
880 

330 
500 

880 

200 

MENSUELS 

Cer(:le de Sokodé 


Village de Kolowaré 


935 
715 
715 

275 
415 

660 

,200 
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ART. 2. - La présente décision qui aura son 
effet à compter du '1er janVier 1951, sera enr~gistrée, 
oommuniqu~eet publiée par tout -où besoin sera. 

'< LOmé, le 16 janY-ier 1951. ' 
Y. OIOO~ 

Cot.D 

ARRETE No 59-51/AE du 19 janvier 1951. 


: , LE; GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Ol'l"lClER DE LA LOOION D'HONNElm, 

COMMISSAIRE DE LA 'RÉPU8UQUE AU Tooo p. L, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les 'attributions 

et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier' 1946 'porlant réorgantsatiOn 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr&entallvesj 

Vu l'ade dIt 101 du 14 marS 1942 et les textesmodificatlfs 
$u'bséquents ; 

Vu l'arrêté na 521-50;AE du 3 juillet 1950 portant fermeture 
de la campagne d'achat du coton de la recolte 1949~1950; 

Après conS\{ltation de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ......:.. La campagne d'achat du oobon 
de ta réoolte 195Q..1951 est ouverte à compter du, 1er 
févrler 1951. 

ART. 2. - Aucune valeur FOB n',est fixée officiel
tement pour oettè campagne qui se fera sous le régime 
de la liberté des priX et de la libre concurrence. 

ART. 3. - Toute infracbon aux dispositions du pré-, 
sent arrlêté sera sanctIonnée conformément à la loi du 
14 mars 1942. 

ART. 4. -. Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren

<Çiu lmtnédiatement app4cablepar voie d'affichage à 


,la MalOe de Lomé, dans l,es bureaux des ciroonscrip

tlons a~mlnistratives et des P.T.T. 

Lomé, le 19 janvIer 1951. 
Y. DlOO. 

Sialio.s météorologiques 
, 

DECiSION N0 59/D/Mét. du 20 janvier 1951

LE GOUVERNEUR' DE LA fRANCE D'OUTRE-MER, 

OPFiclER DE ,LA LÉOION D'HONNEUl~, 


COMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE AU Tooo' p. J.", 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les, POUVOirS du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
'admlWStrative du Tèrcitoll'l! du Togo et créatiOn d'assemblées 

représentaftves; , 
Vu le décret du Ù août 1932 fixant -l'organ,isation, le 

tonctionnement et les attributlOIlS du Service- MétéorolOgIque 
-du Togo et tous les textes qui. l'ont oomplèté; \ 

Vu les! arrêtés des 1er septembre 1933, 3 février 1937, 
25 septembre 1940 27 juin 1941 t't, 1er mars 1942; créant; 
complétant ou mOdifiant le réseau des Stations mét60rologil
que> du Terr,itoire; , 

Vu les déciSions des 19 janvier 1934 23" juillet 1937 

nommant les observareurs des sta,tions- météorologiques amsi 

que tous 'les, textes qUI les ont complétées ; , 


Vu l'arrêtetlu 20 mars 1938 relatif aux suppléments de /
tonction let indelllnité; 

Vu l'arrêté n0587lF du 22 jUillet 1948 fixant à nouveall> 

la reglém'entation des indemnités pour travaux et beu~ 

supplémentaires ; 


DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - (es stations dlimatologiques, 

et pluviométriques dOnt les noms suivent sont suppri· 

mées poor oompter du l'er févner 1951. ' 


1 Agou Il Nakitindi 

2 Agouévé 12 Noépé 

3 Anié ' 13 Pagala 

cl Ba:dja i4 Pana 

5 Bidjenga 15 Porto-Séguro 


'6 Bombouaka Hi Sanguéra 
, 7 Oléi 17 Tchamba 

8 Kabou 18 Tchekpo-Dédékpo, 

C) Kouméa 19 Tovégan 


10 Nano 20 Yégué 

ART. 2 Le fonctionnement' des stations météoro:: 

logiques . dont l,es ?oms suiv~nt ~e.ra provisoirement 

assuré par les SerVices cl-apr:es desl'gnés. , ' 


Service de l'AgricalttJre 

\ 1 Atilakoutsé ' -6 Palimé (Tové) 

: 2 Anécho (GIidji) ~ 7 TabligbO 

-3 Baguida 8 At~kp,amé· 

4 Barkois'si 9 TseVle , 


.5 Djabatauré (Sotouooua) 10 Afagna-Bletta ' 


Service des Eaux et For{!ts 

Lama-Kara 

SerVice de l'élévage 

Dapango 
ART. 3. - La présente décision qui entr~ra en yi-' 

gueur pour oompter du 1er févrIer 1951, sera ~nregt&> 
trée,communiquée et publiée partOut Q4 beS<.lln sera. 

Lomé, le 20 janVIer 1951. 
Y. 0100. 

Eau 
,f" 

RECTIFICATIF lut JOlll'nal OffiCIel da Togo dIl16 

octobre. 1950 de l'arrêté no 748-50/TP du 20 septem.

bre 1950 portan~ règlement ~ abOnne,menfs à t'efà4 

dans la ville ete Lomé et au l'tllaged'Ago~lÎé. 


a) Page 943, 1re colonne, à partIr de la deuxième 

ligne de l'article 1er. 


Au fI.at M: 
« 20 - Les abonnements pour usages lndustriels, qUi 

ne sont, accordés, qu:eda~s les !imites des ~isponibi~~ 
tés, aux conditions, du present regl~men? qUl au pro~t 
des propriétaires des ilT!meubl~ nverams. d1 ~e. VOle 

'desservJ:e par une conduIte pubhque dedistnbution,»~ 
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Lire: 
({ 2'>. Les abonnements pour usages1lidustri<els, qui 

ne sont aCcOrdés que dans les limites des disponibilités, 
Les abonnements ne peuvent être Qonsentls aux con

dttions du présent règlément, qU'au profit des immeu
bles rIverains d'une 'V16Ï;edesservie pat une conduite 
publ1que de distributiQn ». 

b) - Même page, ~ .ool,onne, à partli de la deuxiè
me hgne de l'arhde 4 : : . 

Au lteIJ de: 

«( Avec prISe d'eau distinct ». 

Ure: 
« Ayee prISe d'eau distincte }). 
c) Page 944, lrjecolOnne, à partir de la deuxième 

lIgne de l'article 7. . 

Au ùeu. de : 

« Perçages ». 

Lire: 
Il; 

« Pavage ».' 
" 

. . 
d) Page 945, 1re colonne, à partir de la première 

lIgne de l'article 13. 

Au llep" M : 

«Les abonnements ». 

Lire: 
<~ Lesbhmchements ». 
L'avant· dernière ligne du même article doit être 

oomplétéeoomme suit : 

Au lieu de: 
« Ayant prISe après le. compteur », 

Lire: 
« Ayant. pris naissanoe après I·e compteur ». 
e) . Même page; premier paragraphe de l'article 

15~ 
Au [leu de: 

« Il est Int'erdit aitx abonnés' de laisser sur leurs 
condUites aucune prise d'eau des tiers ». 

Ure: 
« Il est Interdit :lux abonnés de laisser opérer sur' 

leurs branchementsa'llcune prise d'eau au profit des 
tœrs »~. . 

f) Pagé 946, première colonn~J 70 de l'art(cle 17. 

Au !leu de: 
« Pour retardataire du paiement }). 

Lire: 
«, Pour retard darr.; le paiement ». ' ' 
g) .:..:... Page 947, première colonne, sUite de l'article 

20, à la dernière ligne' . 

. Aulteu de : . 

({ dOlventA'êtl'e )} . 
.~ ;< 

:/ 

Lire: 
« dOIvent être observés '}). 
h -) Même page et même cokmne, à la première 

. hgn'e du ~ paragraphe de l'arlicte.. 22 : 

Au Ueu.. de: 

« ·SI la prise commune a fait l'objet de plusieurs 
abonnements ». 

Lire: 
« SI 1a pr~se commune dess'ert' plusieurs abonne

ments ». 
1) Même page et même colonne, à la cinquième 

hgne de l'article 24 :. . 

Au /leu de: 

« qui aurait ». 

Liré: 
« qIH auront ». 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

TOUR de serVIce Outre-Mer des ronctionnaires CI
vils appartenant aux cadres régis par décret. 

, . Re~tlf;cahf' a~x' ~u~ de' sirvi~e . e~ indo~hi~e' et 
des territoires d'outre~mer : 

TransmIssions coloniales. 
• • • • .. • .. .. • .. • • • .. .. • fi .. .. • 

Personnel de contrôle et de maîtrise. 

Groupe des receveurs, contrôleurs prltlcipaux' et 
contrôleurs. . ," . . . . .. . . . .. . 

Pour servir au TOgo. 

Nouler: 
M. Laharragne (Ref\é). 

----'----

Détachemenl. 

Par arrêté du 10 janvler 1951 : 
Est autorIsé, pOur une période maximum de cinq 

ans, le malnUen 'en service détaché auprès du ministère 
· de. la Franoe d'Qutre-mer en vue de leur permettre 

de contlri<~er à exercer leurs fonctions au TogO, des 
, agents des'\louanes cl-apr~ désignés: . 

M. Toqué (LoUls-FranÇois-Joseph-Emmanuel), lus
pecteur de 1re classe. .. 

M. Danjou (He1f~-André), Inspecteur de Je classe 
· élevé à la ze classe de son grade le 1er septembre 
· 1949. 

Est autor1sée, pour . une période maximum, de cinq 
ans, la mIse en service détaché auprès du ministère de 
la Fra;nce d'outre-mer, en vue de leur permettre 
d l exercer leurs fonctions aU Togo, des agents des 
douanes çl-après désignés: . 
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M. Astller (Arthur-j.oS'eph), commis principal de 1re 
classe.~pmméagent principal de constatation de 3e' 
échelQn k lér janvIer 1948, élevé au 4e échelon de 
son grade l,e 1er janVIer 1949. 

M. >I"ugnler (David-François), conÏfttis principal dé 
1re clal~se. Nommé ag:ent prIncipal de constatation de 
Je échelon k 1er janVIer 1948, élevé au 4e échelon de 
son grade I,e 1er janvier 1949. 

, M. Suhublette (Joseph), agent principal de consta
tatIon de 3e échelon, élevé au 4e éthelon de son 
grade le 1er jaqv1er 1949. 

Lé présent arrêté a effet à compter du 1er octobre 
1947 pour M.M. Astter et MUg'nier, dù 1er janvier 
1'148 pour M. Suhubi'ette, du 21 mars 1948 pOur M; 
Danjou 'et du 1er mal ,1948 pour M. TOqué. ' 

:Alfectatio. 

Par déCIsion du Secrétaire d'Etat à la France d'ou- ' 
tre-mer, en dàte du: 

6 janVIer 1951. - Le médecin africain de 2e classe, 
Trénou Rodolph, en servl()e au TogP, est mis à la 
dIsposition du Haut-Commissaire de la République en 
A.E.F., en l'templacement numérIque du Médecin afri
caIn Touré Ousmane inapte temporairement. 

A CTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
de l'A. O. F. 

Par arrêté du Gouverneur Oénéral; Haut-Commis'" 

SaIre en A.O.F.len date du; 


9 janVIer 1951. -,- Sont nommées dans le cadre des 
. MédeCIns, Pharmadenset Sages-l1emmes Africains, 
pour compter de la date du présent arrêté, avec le 
grade de Sag,e-femme Africaine de 3e classe, les Elèves 
Sa~-:iiemmes AfrIcaines diplômées de PEoole Afri
caIne ' de Médecin'e et de Pharmacie, dont les noms 

.SUIvent (Promotion 1950). 

C~ Sages-femmes AfrIcaines reçoivent les' af:iiecta'- . 
tIonssuiV'antes : 
'Mlles. . " . . . .. .. .. .. . .. .. . .. .. .. '" .. .. .. " .. ' 

<>---Nyounae, Marie Rose, Cameroun - affectée au ' 
Togo.. 

.. . .. .. ... . . .. .. .. .. .. .. .. .. 
~- .........._""""--

par déCiSions iet arr~tés du .Haut-Corrlmissaire de 

la Républ1que, Gouverneur OétJéraI. de l'A. O. F., 

Grand Offlder de la Légion d'Honneur, des : 


, . 

28 dédembre 1950. ~ Les fonctIonnaires .arrivés 

réC'emment 'enA.O.F., dont l'es nOms SUIvent, reçoivent 

les af:iiectatlOns suivantes: :
r 

M;M. Horth Roger, conducteurprmcipal avant 2 
ans des Travaux algir1coles, précédemment en service 

, au Togo (hors cadre), est mIS. à la disposition du 
.Gouverneur de la Côte' d',lvolre~ , 

.. , .. .. .. .. . .. ~- .. ..,.' '. . .' '.' . .. " 

Par arl1êté du Gouverneur Général,' Haut-Commis
saIre en A.O.F. en daie du.: ' 

24 août 1950. -. Est placé pOur une pérIOde de 
. deux ans à compter dIu 6 mal 194'9 dans la pOSition de 
. congé hors cadre et sans solde pour ~erVtr au Togo : 

M. Emperalr,e (Jean~Marie), Aide-contrôleur 8ta
_glaire des Eaux -et Forêts. 

Ti tul.,i liatlon 

Par arrêté. du Gouverneur Général, ' Haut-CornmlS
sa1reen A.O.F.en date du: ' .. 

24 août 1950. M. Emperailr,e Oean-Marie), Aide-
contrôleur stagiaire avant lSmais du ,cadre commWl 
supétlellr des Eaux et Forêts est titularisé dans ' son 
emploI pOur compter du 6 juin 1950, date d'Iexpiration 
de sa première année de stage. 

11 est attribué à M. Emperaire un rappel d'ancien
neté de 1 an' 10 molS 18 jours correspondant à la 
durée du servicè militaire légal auquel était soumise 
sa classe d'Incorporation~ 

Inté,l'aU•• 

Pat arr.êtédu ObuverneUr Général; Haut~OomÎri1s
saIre en A.O.F. en date du : 

24 août 1950. - M. Empera1r:e (Jean-Marie) est 
Intégré dans le cadre commun supérieur des Eaux et 
Forêts -de l'AfrIque Occidentale Française en qualité 
d'alde-contrôleur stag,iaire, pour compter dit 29' mai 
1949 date de la velUe de son embarquement. à desUna~ 
tlon de la colon1e. ' , 

. Par arrêté du oouvern:eurgéné~al, Haut-Commis. 
saire en A.O,F. en date du : .. 

19 janVIer 1951. - I..;es instituteurs et institutrices 
de-la hiérarchie transitoire dont 'l,es noms suivent, déta
chés aU TOg1o~ sont reclassés dans le ,cadre unique des 
Instituteurs adjoints, pOUr compter du 1er janvier 1950 
conformément au tableau Cl-jOint. ,.;...< 

http:A.O.F.en
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NOMS ET PRÉNOMS 
.li, j , • 

j! J .. 
~,M.M. 	Aylh Frédéric . '. . .' · ,Ankrah DaVild . ·· d'AlmeIda- Chades . , · ,· 

Ekué Martin . . . . '. . 

Mme. Creppy née Lawson Hélène 

Mme. Ekué née Fanouh DelphlJ1'lie 
 · 
Mme. Lawson née Sanvee RégIIn,e 

,M.. Tsogbé Joseph . , , 
" 

Mme. Beke née OlyrriplO Amélie · 
Mme. 	 Dovi née Ahivi ROsalie . · "'l'Mme. Sanvee née Kouéviakoè . · , . 

" MUe.' ThompSOn Thérèse . ',' ·· , MUe., MeQSah Berthe. . '~, . • · 
Mme. 	 d'Almetda née Atayi Lucie · 

"-;<Mme. Goka née Atayl Aimée . . '. -, 
M.M. 	 Ct1eppy Emmanuel . " 

iKudjo Hermann . . · · 
- · 	· 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Tableau d'avaace",••• 

; Par arrêté no 34-51 P. du : 
':;12 janVler 1951. - Sont inscrits au tableau d'avan

,cement au tItre de l'année 1950, le personnel de PEn
setgnement duseoond degré désigné ci-après : 

PO(U te grade de prote$seUJ' certifié 
et' ûcencié de 2e claSse du. cadre norm.qJ.

, 	 ' -' ,'" 

. M.Enjalbal Henri, professeur de Je classe (choix). 

"Pou.r le grade ae pro/ess,eUl" certifié 
et tlcellCié de 4e classe dJt cadre nortnl.'if_ 

Mlle. Leska Hélène, professeur de se classe (choix). 

Pour te 	grade d'adjoint d'Enseignemeiit de 1re classe 
M. Cadena loUIS, adjoint d'Enseignement de 2e'cl. 

(choix) 

.Promotions 

, Par arrêté nq 36-51 P. du: , , 1 

12 janv1er 1951. - SOnt promus, pour compter
du 1er janVier 195û, dans le personnel européen de 
l;Ensetgrlelllent du second degré: 

Au.. grade de professeai certifié et licencié, 
de 2C classe dJt cadre normal. 

M. Enjalbal Hent1,' professeur de' 3Ie classe 

Au. grade de projeSsew certifié t!t licencié 
, de 4e classe du cadrenorflfal, 

Mlle, Leska Hélène, professeur de Se classe 

Au grade d'ruJ;oint d'Enselg/WlJWnt de .1 re classe 
:' M. 	 Cadena LoUIS,adjOint .d!En$eignement de 2e cl. 

Gra,de dans la Hiéra-rchie 
, Tt"ansÎtoire 

lust. Ordo 1re classe 
lust. Ordo 1re classe 
Inst. ~djt bors clas~e 
Iust. Adjt. 2e classe 
lfist. Adjt.' 2e classe 
Inst. Adjt. ;2e classe 
Inst. ' Adjt. 2e classe 
Jnst. Adjt, Je classe 
lnst. -Adjt. 4e classe 
l'nst. Adjt. 4e classe 
Inst. I~djt. .te 'classe' 
Inst. ' Adjt. 5e, classe 
Inst. Adjt. 5e classe 
Inst. Adj!. 5e classe 
Inst. Adjt.. 5e classe 
lust. Adjt. 5e classe 
lfist. Adjt (le i classe 

Grade dans le Cadrel OBSER\'ATIONS' 

Uniquè 
" 

Inst. Adjt. 2e classe Garde son anè1C~n 
Inst. Adjt. 2e classe Garde son ' ancten 
Inst. Adjt. Je classe Perd son anCIen 
Inst. Adjt. 4e classe Rerd 'SOn anCIen 
lnst. Adjt. 4e classe Perd son anoJ.en 
lnst. Adjt. ' 4e classe Perd 'SOn ancien 
Inst. Adjt. 4e classe Perd son anc1en 
Inst. Adjt. Se classe Garde son ancten 
Cnst. Adjt. Se classe Perd 'SOn anCIen 
lnst. Adjt. Se classe Perd son anCIen 
Inst. Adjt. Se class'e Perd son anClen 
lnst., Adjt. (le class,e Garde son ancien 
lust. Adjt. 6e classe Garde son anelLen 
lust. Adjt. 6e classe Garde son anCIen 
Inst. Adjt. 
iriJr. J(âff. 

(le classe 
(le cBsSIC 

Garde 
Onrde 

son 
son 

ancien 
anCIen 

' I~t. Adjt. (le classe Perd Bon anCIen 

Tuitem...ts 
,-'--' 

Par' arrêté 'n~ 57-51 CFT .du': 

18 janv:!,er 1951. - Pendant la durée de leur déta
chement au Togo, 'et pour compter du 7 janVIer 1951 
M.M. Auduc René et Hublaujacq'ues, SOUS-chefs de 
gare de 4e classe du Statut Général des Régxes Ferro
vIair:es de la France d',autl'e-mer percevront en sUS de 
leurs traitements et du supplément provisoire s'y rat
tachant, tels qu'Ils sont fixés par Les règ'l,es statutair,es 
auxquelles ds sont soumis dans leur cadl'e d'origine, 
les mêmes majoratIons, allocations accessoires et in~ 
demn1tésque les fonctionnaires des cadres européens 
du Terntoire. 

Clas......t 

Par arrêté nO 36--51 P. du : 

12 janvier 1951. - Est oonstaté le passage du 
cadr:e normal dans le cadre supérleur de l'Enseigne
ment du second degré des professeurs certifiés et licèn
Clés déSignés Cl-après, pour oompter du 1er janVIer 
195û. 

M.M: 	Deler~s louis, prOtiesseur licencié de 3Ie claSSe 
du cadre normal, ,est classé professeur l1cenciê 
de Je classe dans l'e cadre supéneur, avec une 
anCIenneté de 7 mois et 20 jours. 

Mevel RIlerre, professeurbcencié de 3e classe 
du ,cadre normal, est classé professeur lIcencié 
de 4eclasse dans le cadr"e supé~leur, avec une 
anCIenneté de 2'ans 3 mois et 7 Jours. 
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Par arrêté .no 37-51P. du: 
12 janVl'er 1951. M. Vasseur Louis, adjoint 

d'enseIgnement de. se classe, est nommé Pmf,esseur 
certifié lIcencié de .5è classe du cadre normal pour 
compter du 1er janvier 1950; il oonserve 7 mois et 12 
jours d'anCienneté. 

Pa....e à l'éc:heloa supé:ricur 

Par 'déclSion no 47 D/P. du : 
18 janvier 1951. Est oonstaté, pOur compter du 

1er janv1'er 1951, parmi le personnel du cadre commun 
supérl'eur des Eaux et Forêts' de PA.O.F., en service 
au Togo, le passage automatIque à l'échelon supérieur 
de solde de M, Emperaire Jean-Marie, Aide-Contrô~eur 
avant 18 mOlS, .qui passe aide-oontrôleur après 18 
mOlS. 

Par arrêté no 62-51 P. du: 
20 janvier 1951. Madame' Vasseur, Prof.esseur 

l1cencié de 6e classe du cadre oommun supérieur de 
l'A.O,F., titularisée avec effet rétroactif dans le cadre 
métropolitain et classée au 3eéchelon 'est intégrée dans 
le cadre local de l'Enseignement du second degré. du 
Toge>, pOur compter du 11 février 1950 en qualité de 
professeur certifié .et licencié 3e échelon, avec 3 ans, 
3 moiS et 10 jours d'ancienneté. 

Titularisations 

Par arrêté nOl30-51' P. du :~ 
12 janVl'er 1951. - M. Dansou Foli Justin, assis

tant de police stagiaire,en service à Lomé, est titula
riSé dans son emploi et nommé Assistant de police . 
adjOint de 6. classe pOur compter du 1er décembre 1950 
date à laquer1e il-a terminé son année de stage régle
mentaire. 

Pal' arrêté n'O 64-51 P. dtl: ; 
22 janvier 1951. M. Niooué K01lété Albert, mooi

1 teur stagIaire du cadre local de l'agriculture du Togo, 
'en servlœ à Mangb, est titularisé dans sOn emploi et 

. nommé mOniteur adjoint de 3e classe,' pOUr compter· du 
1er janvI,er 1951, date à laqueI:~e il a tenniné son année 

,de stage régl,ementaire. 

NominaUo. 

Par déCiSion nQ 3i{) D/P. du: 

11 janvl,er 1951. - M. Martinet René, Chef SUrveil


lant prIncipal contractuel avant 2 ans en résidence à 

. Atakpamé est Chargé cumulativement aveé les fonctions 

qu'Il assure au Cercle du Centre et provisoirement pen

dant toute la durée du congé administratif de M. Dela-


DU TERRITOIRE DU TOGO 

vacquery des fonctIons de Chef de Secteur de Route 
sous l'autorIté de l'Ingétüeur, Chef de la Subdivision ,. 
des Travaux, Publics du Sud. 

L,es sections de routes placées sous sa surveillance 
sont :' ' 

Sectloll SUr cercle du centre de la JlQute Atakpamé
Pal1mé. . . 

5ectlon sur cercIe du centre de la r·ùute intercolo
nlàle Lomé-Haute-Volta. 

Alfcctatioa. 

Par déclsionnQ25 D/P. du 
. 11 janvl,er 1951. Les élèves moniteurs de l'Ensei~ 
gnement, nommés par· arrêté ·1QS6-50/P. du 311' dé
cembre 1950 reçoivent les affectations suivantes: 

MlSsiamé François à Lomé (Ecole du Camp) 
Sodjl .Benoît à Bè 
de Medelros Elpidio à Davié 
Edoh AntOine à Atakpamé (Ecole Régionale) 
EVlSsou Gerson à Blitta 
Nuts1gbe Stanislas à Dayes:Apéyémé 
Soga Hubert à Dayes~Apéyémé 
ISsaka MoumOUn,l à Fasaou ' 
Ahdjinou Novidé à Timbo'U 
Etekpor Léo à Anfuu!n 
d'AlmeIda James à v,ogan 
Voule Fritz 

\ 
à Afagnagan. 

. 

Par déCISion no 29 D/P. du : 
Il janVIer 1951. - M.M. Auduc René 'et Hubla"" 

Jacques, SoUs-chefs de gare de 4e classe' du Statut., 
Général des Rég.tes Ferroviaires, nouveUement détachés 
au TQgoet arrIvés à LOmé par l'Avion du Dimanche 
7 janvier 1951 ,sont mis à la' diSpOsition du Directeur 
du Réseau des Chemins de Fer du Togo. 

Par fdécIsion nQ 39 D/P. du: 

15 janvl,er 1951.M. Kodjo Emile, mlO11iteur ad


jOint de 5e classe, précédemment en service à PaUmé 

(écol'e régionale) ,est affecté à Gadja (création~. , 


Par décision na 40 D/P du : 
15 janvier 1951. -::- M. Ménard pierre René, Admi

nIstrateur de 1re classe de la France d'Outre-Mer, 
affecté au CommIssariat de la République par déci.. 
Sion no 3-D/P du 3 janvier 1951, est chargé prOvisoi
rement des fonctions d'Inspecteur du Travail du Togo, 
·en remplacement de M. Dolse René, Administrateur
AdjOint de 1re classe de la France d'Outre-Mer, qui 
demeure Chef du Servlce des Affaires Politiques. 

. Par déciSion no 43 D/P. du: 

16 janVIer 1951. M. Schnapper Bernard, Elève-


AdmInistrateur (2e écbèlon) en service au Cabinet du 

Commissaire de la République, est mis à la disposi

tlon . du· Chef du Service des Finances. 
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Par décIsion nKj, 44, DI dû : ( 
16 janvier 1951. - Le Surveillant Adjoint d'Agrfoul

ture de 4e class,e Akakpo Léonard en serVilce à la Fer-. 
me Ecol,e de ,Ghdji (Cercle d'Anécho) est aff.ecté à 
Atakpamé pour serVIr à la VulgarisatiOn Agricole, 

Par décision ll'Q 50 DfP. du: 
19 janV'l'er 1951. M. Ben Azzouz Serge, Aide

Oonduct,eur contractuel des Travaux AigrlcOles arrivé 
au T'emtoifle le 17 janvi'er 1951, ,est aff.ec;té à la Di11ec- ' 
tLon 'du Service de l'AgricUlture aViec résidenoe à Lomé. 

Par décision no 51 D/P. du: 
19 janvier 1951. ~ Est et demeure rapportée la, déci

sIOn. no 356/DP. du 9 mai 1950 portant afiectation de, 
M.· Kponton Sylvestre, Commissaire de Police. 

M. Kponton Syhllestre, CommIssaire de Polh;e de 
Je dasS'e, est chargé de la PoIlee Générale du Réseau 
des Chemins de Fer du Togo. 

Par décision nO! 57 D/P. du : 
20 janvier 1951. ..:--. M, Joncour Georges, Médecin 

. Capitaine des Troupes Colqniales, niOUvellement dési
gné pour servIr au '"f,oguet attendu à. Lomé par le sis 
Foucauld du 24 janv1'er 1951, 'est mis à la diSpOsition 
du MédeCin-Chef de l'Hôpital de Lomé, en remplace
ment du MédecIn Commandant ChaVienon. 

MODIFICATIF à la décision' li» l.00.1/DP. da 28 dé
cembre 1950 portant mutations, 

Au lr.e.u de: 
.. . . . . . .. . . .. . .'.. . . . 

.. . . . . . . . . .. .. 
à LamaJKara PaltO'u4a : . 

Az~n<io z~gio, ~~firr~ie; de Se .~laSsê, ~n 's~rvi~' ,Â 
P<ll1mé, en remplacement de l'infirmier Adigbli Con
rad. 

.. . ...~ 

Lire: . " .~ 

Sont affect.és : . . . 
àLama~Kara ~ Pageuda: 

.. . " " " ".' " " " . " .' . 
AWI Abalo, infirmier de 6e classe, en service à 

~ Pa:IImé, en remplacement de l'irlfirmier de 5e classe 
Adlgbli Conrad. 

" " " '" " " 

MODIFICATIF 4' la décisiontto l'.OOI/DP. du' 28 dé,. 
cembre 1950 portant mutations., 

Au !Jeu de: 

. Sobt ~ff~ctés ': 
.. . . . . . . 

à. Mange. 

Dabau V'lnoent. infirmier de 6e classe, en service a 
Lomé, en remplaoement de l'infirmier: de 6e classe 
Segbéaya Jean. ' . " . " . ., . . " . . . . . .. . " . . 

Lire: 

Sont~ff~ctés': . • • . . . . . . . 
à Mango. 

Noust1ouma Ellsa, mfirmier de 6e classe, en service à. 
l'Hôpital de Lomé, 'en remplaoement 'de l'infif!ntier de 
6e classe Segbéaya Jean. ,. . . " . . . . .. .' . .. . . '. . . . .'\.. 

Le reste sans changement. 

Ag••t. de polin 

Par dédsion no 32 D/P du. 
11 janvl1er 1951. Les mutations suivat;I1:es sont pro

noncées . parmI-!-es agents de police ci-après désignés : 
Sont :affectés : 

Au Serlficede la SÛT.eté à Lomé. 

M.M. Aholou Hermann 'et Blakonde Kélou, respec. 
tIvement agents de Police de 2e et Je classe. en service 
au Gommissariat de Poliee de Lomé., 

Au Cammissal'lat de Police dé Lomé., 

M.M. Ség1a Paul et Ahossi Gnabodoe, agents de Po
lIce stagiaires, en service à la Sûreté, en remplacement 
dt:s Agents de poUce Aholou et Blakonde. 

Par arrêté n~ 311-51 P., du : 
12 janvier 1951. - Les agents de police stagiaires 

Cl-après désignés, qui ont terminé ·l'eur année de stage 
régl,ementaIre, sont titularisés dans leur emploi et nom
més ager:tts de JiKlI~ce de 4e classe poùr oompter du ter 
janvller '1951 : . 

AylVI Anani, en service à Lomé. 
Alfa Batcholl , en service à Allécha. 
Senouvo Jacques, w servIce à Lomé. 

•
Par arrêté no 32-51 P. du : 
12 janvl<t~r 1951. - L'agent de poUce de Je claSse 

Aboudou Ladanlest cassé de son gra(fe et retrogradé 
à la 4e classe du grade d'agent de poIlce, pour fautes· 
graves en Service. . 

Par déCision nCl 45 D/P. du: 
, 16 janvier 1951.. Un blâme aVlCc inscription aU 

dOSsIer est infligé au Chef de train. de 4e classe Perlas 
Félix, en servtçe au· RéSeaU (ExploitaUon) poure le 
motif SUIvant; 

« PrlS~s de service tardiv:es ayant occasionné des 
retards Importants à. deux trams ». ,, . . 

.~.- .-_.~'-_...... _-- --------~---'----------------'--_--.:..._-

http:affect.�s
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Par arrêté n(j 33-51 P, du: 
12 janVler 1951. Le moniteitradjofut de 2e classe 

, d'Agrièultur,e Akalo Vincent, 'etl service à Anécho, est 
,exclu temporalliement de ses fondions, pIOUr une durée 
de SiX mOlS, pour oompter du 1er février 1951 pour 
fautes graves en s·ervice. 

Pendant toute la durée de son exclusion M. Akalo 
n'aura droit à aucune rémunération. 

DIVERS 

Bourses 

ADDiTiF â l'arrêté na 816-50jE. dIl n octobre 1950 
pOrtant aftribaiüm ou relWuvellement de bourses 
d'élJldes métropoliiain.es. 

Al.0ütet: .. . ...... .. . .. .. . . . .. .. . .. . 
Lycée de Fontainebleau 

d'Almeida Barthélémy 

Amétowou' Martin ' 

Lawson Christian 


Lycée d'Albi 
TenerOlll Ange 


Le reste sans changement.· 


, Par déCiSion no 23 	DjF; du: 

Il janVIer 1951., - Des bourses et remboursements 
des frais divers ci-après détaillés, sont acoordés au 
v,tcariat Apostolique de Lomé,en faveur de deux ap
pflentIs typographes, MM.' Jacques Lokou de Va dé 
et Anastase, Afoufou d'Agou ell\1ioyés en France en 
stage de perfectionnement pl1ofessionnel., ' 

192.000 	frs, CFA (8.000 X 12 X 2: montant an
nuel des deux bourses) 

48.000 frs, CFA (remboursemlent, frats Vloyage) 
32.0(}0 irs, CFA (S.OOOX 2 X 2: frats de première 

. mIse 'Ct d'équipemént~ argent 
pour la mute ect, eet). 

votai; 272.000 frs. CFA. 
La dépens'f totaJe s'élevant à Deux cent soixante' 

tkJuzc mille lrl1ltCs africains (272.000 frs. CFAl sera 
manaatée au nom de Monsèigneur Strebler, Vicaire 
Apostolique de Lomé. 

Elle est J.mputable au Budget locaL Exercice 
1950 -Chapitre 13 bis 'Article 1 - Paragraphe 
8 -'- - (Bourse~ métropolitaines)., .' 

Centre cie rééducatio. 

Par déOlSJon no 49-51JSO du; 

" j 9 janVier 195'1.. - seront placéS dans le centre 

de rééducation de Palimé les mineurs ci~après:,. 


a) -, ;r,tSqu!à lear niaforiMen e"xécution du ;ugenient . 
e1/. date du 3 ;aJlvier 1951 du Tribunal correctiofl;/t.el 

de Lomé. ' 

Oo:r.oga Ayaovi, âgé de 13 ans' enviliOn, né vers 
1938 à Agou-Apégamé (Cercle de Klouto), fils de 

Ooroga et de Bokovi, célibataire, sans enfant, cultiva

teur, demeurant à Agou-Apégamé, jamais Condamné, 

détenu pour Viol SUivant mandat de dépôt ·en date du 

13 novembre 1950. ' 


KIouvla Christian Comlan, âgé de 10 an$ environ, 
né vers '1941 à Agou-Apégamé (CercIe de Klouto), 
flls de KI~uviaet de Alougba, célibataire, cultiva
teur, demeurant à'Agou-Apégamé, jamais oondamné, 
détenu pour vol SUIVant mandat de dépôt en d~üe du 
13 novembre 1950. 

b) Jusqu'à l~lÎge de 18 ans en exéCution du ;uge_ 
ment en date au 10 ;anvier 1951 dit TrilJU/tal Correc. 
tionnel de Lomé. ' ' 

Basile Soumala,Aoudou, âgé de J4 ans environ 
né vers 1937 àPorto-NoVlO (Dahomey), fils de feu 
Basile Aoudouet de Massan, marié sans enfant, porte
fatx, demeurant à Accra, de passage à Lomé janiais 

,condamné, détenu pour Vol, SUivant mandat de dépôt 
en date du 21 novembre 1950 et ayant été acquitté 
comme ayant, agl Sans discernement. 

Par déCision no 36 DjAE du: 
13 janvier 1951. -Les commerçants dont les noms 

SUIvent sont déSignés pour faire partie des Commis
SIons qui statueront sur les offres se rapportant aux 
tableaux; 

M.M. Larrie,u : . (M.M. Olympio, 
Jones ' ) Herson

27 Azémard 28 -'1 De CamposI Oougeaud l 'Gougeaud 
1 M.M, Bastard 
\ De Montgolfier 

34  f Larfleu 

\ Jones 


Par déCISIon no 38 D(Dom.du : 
13 janVIer 1951. - Une Commission composée de: 
Le Commandant de oercle IÛU son délégué President 
MM. Poupard, agent-voyer à Lomé r-epré

sentant de l'admllllstratlOn 
Jacob Gaba ,Notables à Lomé Membres 
,FerdInand Komlan ,représentants du 
John Assah Îooncesslionnaire , 

se réunua sur place, sur )a convocation de son Prési
,dent, à l'effet de oonstàter la mIse en vaLeur eff:ecfuée 
sur le lot no 18 du lotissement de Lomé, objet du 
titre roncier no 142 du Territoire du ToglÛ et dont l'at
tribution prOViSoire a été accordée au' SIeur Achille 
Hunguès.en vertu de l'arl1êté no 421 du 26 juillet 
1937,et qui a été acquis par le SIeur Gbeblewou Ma
gnon au oom de q!uil: il a été muté, le 6 toctob1'1e 1949. 

Il sera dressé des opérations un procès-verbal des
cnptif et estimatif en ,tr:iple exemplaire. . . 

http:Hungu�s.en
http:D(Dom.du
http:correctiofl;/t.el
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Par arl1êté no 52-51 /P. du: 
15 janvier 1951. - Une oommissionoomposée de: 

M.M. le chef du seMce des finances . . . Président 
Le chet du bur:eau du personnel . . ( 
Le .chet du seMœ météorologique) Membres 

est chargée de fIxer le montant de l'indemnité for
faitaIre pour travaux supplémentaires à. attribuer en 
1951 au personnel du cadre colonIal des ingémeurs 
des travaux météoliologiques en service dans le Ter
rItoire. 

Compliment .de solde 

'liDD/TiF à l'arr;êté -no 714-50/S0 du 5 septembre· 
1950 portant attrilJlztiol1.d'lIIt complém'ent ete solde 
aux ancieltSagents aaxiliçdres -Intégrés dans les Ca

" 
dus locaux aatoclr1Q1tes. 
.. . " .. .. . .. " .. .. .. 

. 
.. .. .. .. .. .. . .. .. .. 

Aprés: 
M. Aktteson Sossou, ouvner des CF.T., 

-Ajouter: 
M. Rinkliff Jean, infirmler~vétérinaire de 3e classe. 

Ea.elgRcmca' 

Par déCISIon no 41 DiE du : 
15 janVier 1951. - $ont autorisés à enseigner dans 

tes classes seoondaires des écoles de la Mission Catho
. .tique au ~ogo, les nommés: 

. 	 Gerbaud Bernard Duchet Pierr:e 
Dupws Bernard Richter YVionne 
Sont autorJsés à enseIgner dans les classes primaires 

des éoOles de la Mission Catholique au ToglO, les 
nommés: . 

Marie-Geneviève da Gosta Epiphanie 
Ananou Joseph Lawson Mellon
Me~sah Théophile Nouwoto Samuel 
Mawugbe Thomas· Ayiko Vincent 
Seledji Augustin Gbeblev.'Oo Théobald 
Attila Charles Fumey Victorine 
Lawson Paul Johnson Philomène ' 
Moev~ Théodora Agbodzo . Pierre 
Lawsoll Léocadi'e Afuutou Séverin 
Aghanchenou AntoInette Ayikoé Louis 

. Moievi Pauia Togbui Jean 
AmouZJou Théophile Gnatomessoo Ahou Paul 
Mensah Alfred Tsoghe _ .Max 
KpohiZJoun Théodore .Mane Estelle 
Johnson Florine. Mihese . Félicia 
Aylvoil Joseph Koudjinou Louis 
Akakpo Louis . Seddoh 'Anna 
Dadzi.e Martin Ekl;ou Michel 
Degnissode Justin Kpékou Antoine 
KOSSI François Okassou LoU1s 
Mane Lucien Ossisse Atigan Théodor 
HegnohSophie Atchou Emile 
Aylté Annonciata Ah'Ou Apollinaire . 
Amenou Joseph _ Meded}o Eugène 
Kpotogbey Arnold K!outauboga G. Christophe 
Tchalla André. Bagna J'Oseph 

Tagadoe Pascal Âkonto Ouramba Paul 
Nuvi Am'Ourou Paul Na:tjindi Martin 
AylVl Linus 	 Tchonda Raphaël 
Leroy Marie-Thérèse N'TakpazLPi,erre 
Kponfon Yvonne Korto Alphonse 
Kass:l KOSSI Jérôme Lamboni Jean 
BoCOVl Victorin 
La présente déCIsion prendra effet pour compter 

du 1er .octobre 1950. 

ladcmnilés 

Par décISI'On nQ 42 D(p. du: 
15 janVIer 1951. Les indemnités dont ie montant 

est indiqué· Cl-après sont acoordées au titre de l'année 
1951 aux Ingénieurs du cadre colonial des Travaux 
mété'Oliologiques' d'Ont les noms suivent: . . . . . . . . . . . ., . . 

Deneaù Victor '. . . .. . 16.000 francs 
Ces' Indemnités ser.ont payées trimestri-eHement 

en monnaie !locale selon les règles de oon\7ersion 
et dè oorrectl'On applicables au traitement de base. 

Par déCISIon no 60 DiF. du: 
20 janVIer 1951. - Les indemnités forfaitaires pré

vues à l'anne}Ce de l'arl1êté no 587iF. du 22 juillet 1948 
(cf. artICle 5) Servioe météoI1Ologique, sont accordées 
pour l'année 1951, pour compter du 1er févner 1951 
aux 'Observateurs météoroiogtst,es cl-après: 

1 Agbé10uvé -", Chef de gar,e de la Station du C.P.T. 
2 Aklakou - Instituteur de ·1'EooI,e officielle 
3 Alédj'O - Révérend Père de la Mission Catholique 
4 Amlamé - Instltuteur de l'Eoole officiell'e 
5 Assahoun - Chef de 'gare de la stah'On du C.P.T. 
6 Atitogon - InfirmIer chargé du dispensaire 
7 BassarI - Chef de Subdivisi.on administratIve 
8 Blitta - Chef de gare de la stati'On du G.F.T. 
9 Daye-Kakpa - Instituteur de l'Eoole officielle 

10 Glék'Ové - Chef de' gare de la statIon du C.F,;' 
11 Guérin-K!ouka - InfIrmIer chargé du dispensaire 
12 Kandé InfIrmIer chargé du dispensaire 
13 Klouto Préposé des douanes 
14 K'O\.l!gnohou - Moniteur de l'enseignement 
15,Kpélé~Goudévé - Instituteur de l'Ecole officielle. 
16 I<pesSI - Secrétaire du chet de Canton 
17 Mission-~ové . Instituteur de l'Eool,e officielle 
18 Nuatja Gérant du bureau des P.T.T. 
19 Paga1a MedeCIn chef de la Subdivision sant

taire. 

In'erdiction de sij4ur 

Par arrêté no 29-51 50 du : 
Il janVIer 1951. - Le séj'Our dans ies Cercles de : 

Mangio, Lama-Kara, Sokodé, Atakpamé, Lomé et Ané
cho, à l'exccptl.l()n du cercle de Klouto, est interdit 
pendant une durée de deux ans pour oompterdu6 
m:tI 1951) date d"expiratIon de sa pelne~deprJOOn, .au 
nommé Kaniéti Pius Koffi,. détenu à. la prison d'Ané
cho âgé de 20 ans enVlron, né à Agou (Cercle" de 
Kl'Ot;to), fIls de Kameti et de PltilQmène Abla,céliba.. 

http:Subdivisi.on
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tatre, Sans enfant, apprenti..cllauffeur, demeurant à 
Anécho, quartIer Djamadji (F.D. 13.112/43.333), oon_ 
damné pour roi à SiX mois de prison, deax ans d'in
terdiction O-e séjour, J:lestitution à leur propriétaire des 
tlr-su':l rolés et retrouvés, C.p.G. maximum, par juge_ 
ment en date du 2 décembre 1950 du Tribunal Cor
rect~onnel d'Anécl1lO. 

Le Séjour dans ie 'f,erritoire dU_Togo placé SOUS la 
tutelle de la France est Interdit pendant une durée 
de deux ans pour oompter du 6 mal 1951, date d'ex
piration de leur peme de prison, aux nommés: 

10 - Maman Messan Pascal, détenu à la pnson 
d'Anécho, âgé de· 22 ans 'envllion, né à Denu (Oold
Coast), . fils de Ma.man et de Balakissou, ,sans profes
sIon et sans domICile fIxe, de passage à Anécho (F.D. 
11.633133.222), condamné pour vagabondage à $ix 
mOlS de pnson et a,e,q.x ans d'interdiction de séjour, 
c.P.C. maXimum, pat jugement en date du 2 décem
bre 1950 du Tribunal correct~onnel d'Anecha. 

20 - Aboudou Djima:, détenu a Ja prison d'Anécho, 
âgé de 20 ans enVIron, né à Porto-Novo (Dahomey)! 
filS de Aboudou et de Ahoti sans profession et sans 
domtcile fixe, de passage à Anécho (F.D. tl.ltl/, 
22.222-11.5.6), condamné pour vagabondage à SIX moiS 
deprtSonet aeax ans d'interdiction.de séjour, restitu
tion à leur pliopriétalre des tissus volés -et retrouvés 
C.P C. maximum, par jugement en date du 2 décem
bre 1950 du Tnbunal correctionnel d'AnécOO. . 

Les InfractIons aux dlsposibons du présent arrêté 
seront sanct~onnées conformément aux prescriptions 
l'article 45 du Code pénal. 

Métis 

Par déCISIon no 28 DfF. du : 
tl janVier 1951. - Sont accordées pour l'année 

1950 ,et pour compter des dates Cl-après Indiquées les 
allocations aux jeunes méttsses ci-dessous désignées, 
réSIdant au 'f,erritoire: 

-~.. 

1 
., Taux jour- 1Pe".nn., habHité.,Cercles Etablisse- Noms des enfants RÉSIDENCESAges au naliers des à toucher le montant 

ments 1.1.50 a \locations des al1ocations1 
1 

1) - Pour compter du 1'r janvier 1950 Supérieure de l'inter-Atakpamé Internat de 
nat des Sœurs Mis-Angèle de Souza 1 12 ans 24 
sionnaÎres de Notre-

Notre Dame 
'AtakpaméVirginie de Souza 16 ans 24des Apôtres 1 

Dame des ApÔtresli Atakpamé 2) - Pôur compter du 5 avril 1950 
à Atakpamé

Caroline James l 6 ans 15 

1 

Par appl,tcatIon de l'artIcle 6 de l'arrêté du 26 no
vemb1"e 1934, un certificat de vie doit être jo~nt à cha
que état de paIement. Pendant la périod~ ~oolai1"e :t 
à partIr de l'âge de 7 ans révolus, le cerhficat de vie 

. sera remplacé par une attestahon du. directeur du 
centre scolaIré indiquant que l'ay~nt..:'droit a fr~q1ienté 
régulLèrement une ecole de l"enselgnement IOfficld ou 
privé. 

Les allocaho. accordées aux métis peuv~nt être 
suppnmées ou rédmtes ~vant déds~ons spécialess~ 
P,enfant est admiS dans une école officielle où existe 
un Internat. 

Les allocat~ns sont dues pendant l'année enti.ère, 
saut pour les journées d'absences lrréguUères en pé
node Soolair,e. 

Conformément aux dlsposit~ns de l'artide 7 de l'ar
. l1ête précIté les allocatIons sont payées mensuell'ement 
sur états collectifs ou IndIVIduels comportant émarge
ment des personnes qui ont la charge des métis ou· 
des Intéressés eux-mêmes s'ils peuvent signer. 

En vertu de l'article 8 de l'arvêté sus-visé du 26 no-
vembre 1934, l,eS bourses scolaIres et les alliocations 
aux métis ne sont pas cumulables. 

Pumia de conduin 

Par arrêté nd 39-51 TP. du : 
13 janvier 1951. -:- L'arrêté ntJ 151~49jtp.. du 22 

février 1949 est abrogé. 

Sont restitùéS à }Ses 'iitulaives, sous réserve de passa
tion d'un nouvel 'examen à Lomé : . 

a) - le permis de conduire nI() 887 délivré à Lomé 
Ile 5 févri'er 1940 au nommé Kalipé Codjo Ferdinand l 

né à Vogan (Cercle d'Anécoo,) domIcilié à Anécho. 
, b)- le permis de conduiJ:le na 2609 délivré à Coto
nou (Dahomey) le 6 novembre 1947 aunommé Obedey 
Ayiooué Christophe, né à Adamé (Cercle d'Anécho). 
dIomiciIié à Lomé. f 

Par décision nq 48/ D(fP.,du: 
18 janvier· 1951 .- Sont retirés temporairement jus-

qu'à décision judiciaire, aux titUlaires ci-après: . 
Le permis de conduir.e no 3188 délivré à Cotonou 

(Dahomey) Je 10 juin 1949 au nommé Akakpovi Kom .. 
lm, né vers 1927 à Anécho, chauffeur demeurant à 
Palimé. . ; ! i 

http:d'interdiction.de
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Lie pennis de conduire na 1660 délivré à Lomé le 
3 juillet 1946 au nommé Eklu Vitus, né vers 1915. à pa
hmé, chauffeur demeurant à Palimé. 

-Le pennis 'de !cOnduire nlOI 3406 délivré à Porto-NovO 
le 24' février 1950 au nommé John Messanvi, né le 
15 novembre 1928 à Anécho, chauffeur· demeurant 
à AnéchQ. . 

lJe pennis de conduir.e nid 13103 délivré à Lomé le 
20 avril 1949 au nommé Etsa Winfried Aboki, né 
vers 1921 à Agomé-Tomégbé, chauffeur demeurant à 
l.pmé. 

Le permis de conduire nlo 176 délivré à Lomé le 
19 mai 1926 iau nommé Ago Mathias, né vers 1907 
à Kpodji (Klouto), chauffeur demeurant à Palimé. 

De pennis de conduire nb 822 délivré à Lomé le 
14 octobre 1949 au nommé Kokou Gadonou, ne le 15 
août 1915 à Agbandi, (Atakpamé), chauffeur demeu
rant à Solwdé. 

Prison 

Par décision niQ 54 0/50. du: 

20 janvier 1951. - Est abrogé l'arrêté ne!. 199/ 
APA. du 25 février 1947 nommant le Commis d'Admi
mstrabon adjomt Agba Maroel, surveillant-chef de la 
pnsoti de Lama-Kara. 

M. Labbe Jean, gendarme,chef de la Brigade 
de oendarmene de Lama-Kara, est nommé surveillant 
chef de la prison de Lama-Kara, 

Santé 

Ecole d'infirmiers et infirmières 

. Par décision no 55 O/P. du: 
20 janvier 1951. - Le nommé Amoussou Moderan 

admIS à l'Ecole· des Infinniers et InfinnLères de Lomé 
suivant décision !IlCi 946 O/p. du 8 décembre 1950 et 
qui a l'en!On~é à oon admission, ·est rayé de la liste des 
élèVes. 

Par décision nQ 56 O/P. du : . 
20 janvier 1951. - L'élève infirmier Pana Y. Ra

phaël, l1iOl1 admis là l'examen de s'Ortie des élèves 
infinniel"s de la promotion 1950 est autorisé à suivre 
une nouvelle année d'instruction avec la promotion 
1951 à laquelle It est aInSI rattaché, en remplacement 
du nommé Amoussou Moderan, défeetionnair.e. 

Subventions 

Par décision n~ :20 OfF. du: 
11 janvier 1951. - Une subvention de Deux cents 

Mille Francs (200.000 Frs.) est accordée à la Mission 
Evangélique au Togo, à LoméL pour Iu,i pennettre 
d'acheV'er la construction d'un groupe scolaire à Lomé. 

La dépense correspondante ,est imputaMe au Budget 
Locàl Exercice 1951 Chapitr,e XXIII - Article 

. 2 (SubY'ention à des Etablissements du Territoire). 

Par décision nlq 21 0 IF du : 
11 janvier 1951. Une subvention de Cent mine 

frcs (100.,000 Francs) ,est \acoordée au Secrétariat 
SOCIal du Tügo, 9 Avenue du Maréchal Foch, à Lomé. 

La dépense correspondante ,est imputaMe au Budget 
lJocal - Exercice 1951 - Chap. XXIII - Art. 2 
- (Subvention à des Etablissements du Territoire). 

Par déèision nq 22/DIF du : 
Il janvier 1951. - Une subvention de Cinquante 

mille Fres, (50.000 Frcs) lest accOrdée à la Sté Cosmo
polIte de Lomé (Section Tennis). 

La dépense correspondante est imputable au Budget 
Local - Exercice 195.1 - Chapitr,eXXIII - Article 2 

(Subvention à des Etablissements du Territ'Oire). 

Par décision nK:i 2~ DIE du : 
11 janvier 1951. püur.le quatrième trimestre 

1950, une subvention de 1. 397.500 francs (Un million 
troIS cent quatr.e vingt dIX sept mille cinq cents francs) 
est a~cordée aux établissements des Missions . Evan
géliqueet Méthodisre du Togo, ,afin de contribuer à 
oouvrir lents ~ dépenses de personnel, de matérièJJ~ 
d'outillage, d'enseignement professionnel, manuel, agri
cole et de fournitur,es scolaires . 

Par décision nid 27 O/F. du : 
. 11 janvier 1951. - Pour .le quatrième trimestre 
1950, une subvention de 5.701.383 francs (cinq million 
sept œnt un mille trois pent quatre vingt trois Francs) 
est accordée aux établissemerits'de ..Mission Catho
lique au Togo,afin de contribuer à couvrir leurs 
dépenses de personnel, de matériel, d'outillage, d'en
seIgnement profeSSIonnel, manuel, agricole. et de four
nitures SQOlaires~ 

Par .décision nlol 37 DIE du : 
13 janvier 1951. Un subventiün de 142.800 francs 

(Cent quarante deux mille huit cents francs) montant 
des primes pour les résultats obtenus au C.E.P.E. et 
au concours d'entrée ,en classe de 6e des Collèges 
(Session 1950), est acoor,dée aux établissements 'des 
Mission Evangélique et Méthodiste au Togo, 
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MOIS: OCTOBRE 1950 
BULLETIN CLIMATOLOGIQUE· MENSUEL 

Il 1 TemPérature'~n degJ:és G. 
4) Q ',.Q 
::1' ~ e uQ"'0 > '" '" Nom bre de jours 

1STATIONS 

'" = . ;: 
U) '" 

.... 
.... J:: <u ~ 4) .- CIl C 
111 '41 U .-:: e .... 111 .... e c = ~ > c .5 

I;IJ 0 c .2~ .... = ~!.... 41 C u 
Moy. Max. Min. 0(1;" .. » Cl

;..,0 ~ 0 > Orage Grain Brouillard Brume..c: S li-< S . 

LOm{ 26.1 30A 21.7 1 84 27.4 4 SW 17 31 1 : 0 
PaUmé 25.5 31.;& 19.6 78 24A 2 SSW 14 ",J 28 0 
Klouto 23.1' 28.2 18.:1 8& 24 • .1 2 SSW; 8 6 5 0 
Nuatja 
Atilakoutsé 21.6 '25.8 

1 

17.4 88 ~ 22.6 "4' SSW 27 6 5 0 
. Atakpamé 25.1; 31'.(J. 20.0 

1 
81 26.4 1 WSW 1 '17 2 7 0 

Sokodé 25.2 30.,4 W.O 78 24,1! 1 SW 19 R 4 0 
Alédjo 23..2 27.2 19.2 78 21.9 31 E 1'8 6 5 '4 
Pagouda .82 28.11 2 S 2 2 

1 

0 0 
Mango 26.7; 32.9 20.6 77 

1 
'27.4 

1 
2 

1 
SW 16 12 0 Œ 

BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL 
, 

ANNEE 1950 MOYE~NE 

STATIONS _ ...... P Ni 

H N H 

l, 
N 

Lomé ville 62.5 6 79.4 7.4 79% 39 
Lomé Aéro 5O.G 31 

Baguida 45.5 2 i . 
Porto..Séguro 48.0 2 l,, 
An écho 67.9 4 65.1 5.5 104% '33 

Sanguéra' 91.0 31 1 
1 

Agouévé 61.~ 5 

1 
Noépé 107.4 5 
Mission. Tové 90.1 7 128..0 7.7 70% 11 

Aklakoù 82.2 4 83.6 7.0 105% 11 
Badja 129,5 ;8 

Atitogon 38.7 4 120.4 6.8 ?/2 0/0 10 
Tsévié 1'67.5 ; 8 116.9 9.8 143% 20 

Assahoun 161.7 7 '32.2 8..0 122% 11 

Afagna-Bletta 71.5 6 
Tabligbo 1310.0 11 149.4 11.1 87% 11 
Tchékpo-Dédékpo '17{).8 11 118.5 W.4 1440/0 Il 

Tovégan 122.0 . 17 
Agbélouvé 202.0 11 163;.7 7.8 123% 11 
Olékové 208~5 11 1631.8 W.O 127%; 1 11 

1Agou '147.7 11 
Palimé 2340 7 175..2 iliL2 1 133% ~qKlouto 234.0 i 11 2131.3 '13.4 870/0 .1-
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ANN E E 1950 ' MOYENN.E1 
~ Nt'STATIONS ~-~ -- P 

HH N N 

--

149.5 8 132.0Nuatja· 10.4 281140/0 
, \ x 179.1 12..5x 11Daye..Kakpa x: 

12 ,1 12.2126.{} 187.0 67% nKpéLè-Ooudévé , '·6120.7Oléi i 
15W7.2Atilakoutsé 
12114.5 145.0 . 78%10.3 11Amlamé 

972.8 141.0 HMAtakpamé 3451010 
15122.0Kougnohou 

786.5Anié 
8118.Q 116.2Kpessi 6.0 102% 10 

15150.6 15'2.3 11.4Yégué 98% 13 
1097.6Pagala 

66.4 10BUtta ! 84.4 7.31 78% Il 
11Djabatauré 8.4.5 

14Sokodé 105.4 129.2 81 %10.0 31 
9Tchamba 115.3 83.81 137%8.8 9 

15Bassari 172.0 186 . .7 16.2 91 0/0 26 1 
i

. Alédjo 11170.0 154.0 11.6 131100/0 
'14Kabou 122 • .0 , 

Lama-Kara 95.5 13 100.7 8.9 119'20/0 
Koùméa 107.4 14 

-
Ouérin-Kouka '222.8 12 13'8%161.8 1104 11 
Pagouda , 101 ..0 7 111.2 8,9 98% 15 
Kandé 130.9 105.69 123%1.0.0 11 
Mango 10l.a 11 78.7 7.2 129% 32 
Barkoissi 63.0 8 
Bidjenga. 61.7 5 
Bombouaka '115.6 7 
Nakitindi-Laré 61.6 6 
Pana 58.0 5 

,Nano .160.,8 7·, Dapango 96.7 9 75.8 5.5 12VVo: 
1 --2!J 

H : 'Hauteur d'eau en millimètres et -dixièmes 

N : Nombre de jours de pluie __ O"'/m t 

P : Pourcentage hauteur actuelle par rapport à la moyenne 

Nf : Nombre d'années sur lesquelles la moyenne est calculée 

Les Stations sont classées dans l'ordre gé~graphique du Sud au Nord 
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BANQUE DE L'AFR1QUE OCCIDENTALE 

,/ 

BILAN AU 30 JUIN J950 

, .' 

ACT1F 
 IFrs.. 

Caisses, C. N. E. P.et -Correspondants Français 1.t8%..If2Q.'110,
Garantie de la .Circulàtion .t:2A20.5t4~'934,-
Disponibilités à l'Etranger 439.0414;611,,
Portefeuille . 30..688.626.'578,-. 
Particip~tions Financières 42.366..59t,
Avances sans intérêts aux Coloniés '20.000.000,-' 
Avances contractuelles aux Colonies 71.299.881,
Comptes-courants et Débiteurs divers 1:8.776.52t..813,
Immeubles ' 275.431.:813,
Comptes d'ordres et divers 5.610.368.107,-

Frs.! 69.529.9580454,

PASS1F 
 Frs.. c. 

Capital 52.629.500,
Fdnds de prévoyance statutaire , t7.500.000,

Réserves, Réserve statutaire 11.067.717,

1 Réserves supplémen.taires 22.135.435,-.· 
. Provision pour remboursement de billets de banque adirés 74.299.881,
Billets au porteur en circulation . 37.909~948.300,
Dispositions à payer , 1~080.502.703,-· 
Comptes-courants et Créditeurs divers :2:1.14,7.559.915,
Trésoriers-Payeurs coloniaux (leurs comptes-courants) 1.042.069.171,
Dividendes à payer , . 6.738.782,-,
Clients et correspondants (leurs comptes d'encaissement) 1.410.506,.107,
Comptes d'ordre et. divers 6.329. t87A35,
Réescompte du portefeuille . 399.777.356,
Profits et Pertes: Bénéfice net du semestre 26.516.152,-

Frs. 69.529:958.454,
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Etude de Me Raymond VIAlE AV9cat-Défanseur à LOMf: l 

UNITED ÀFRICA 'COMPANY .. TOGO' 
Société Anonyme au Càpital de deux cent mille fnncs 

Siège Social - Lomé (Togo) 

D'un procès-verbal de délibération cl'Àssemblét! Gé
nérale Extraodinaire portant modification des statuts 
de la, Société United Africa Company-Togo (dont un 
-exemplaire a été déposé au gr,eff,e du Tribunal de 
Premièrè Instance de Lomé, tenant lieu de greffe du 
Tribunal de commerce le vingt sept janvi'er 1951) 
[1 a été extrait littéralement ce qui suit : 
.. '. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. '" .. 

Article 6 

Fonds SOcial - Actions 

Le capital est fixé à Deux cent mille francs. C.F.A. 

et diVisé en deux mille' actions de 100 francs C.F.A. 

chacUne. 


Article 7 

AagnientiIi,ioJZ et Redaction de Capital 

-..' .. .. ~ .. . .. .. .. .. . .. .. .. .. . .. 


3iCl - Encas d'augmentation faite par l'émission 

d'actions payables !en numéraire les propriétaires des 

..actions antérieur<:ment émises ayant effectué les ver. 

sements appelés ont, proportionnellement au montant 

de leurs actions un droit 'de préférence à la souscrip:

tion des actions !nouvelles., 


40 - Ce droit est négociable dans les mêmes con

ditions que l'action 'eHe-même pendant la durée de)a 

souscription~(' ' 


50 - Le délaI réservé aux actionnaIré; pour sous
crire à une augmen1lation de capital réalisée par émis
SIOn d 1actlonsde numéraire ne peut jamais 'êtrelnfé- , 
rieur à :quinze JOurs., 

()o de 'délai court à àater de l'inscription dans le 

journal d'annonces lég,afes du siège sodaf, d'un aVis 

faisant cOnnaître aux actionnaires .l,eur ..souscription 

ai~sr qùe le taux d'émission des actions. . 

. '7f:J Cet avis d~it êtr;e inséré dans la notice prê~ 


'Vue par pàitide3i de la loi du 30 janvier 1907, toutes 

les fuisq'Ue J'émj:S,sion de l'augmentation de capital 

donne lieu ,à l,il publication d'une pareiU~ notice. 

"'go'.~ Dalls.1èsèas OÙ il n'y a pa's lieu de faire cette . i 

însertiori' dans la notice, la Société doit porter par 
lettre 'recommandée avec accusé de ré,oe]:lti<Ql1 dans; les 
trois,jottfsde )'insertion faite dans le 'joùrnal d'annon.. 
ces légales; à la 'connaissance des actionnaires dont les 
titres sohtnoirtinatifs, les renseignements prévus au 

. sJxième alinéa ci-dessus. . , 
. ··90·.·~Sicertains .actionnaires n'ont pas souscrit les 
a~lQns·:~ur .t~u~l1es les) d,ispositions . ci-des~us. lieur i 

,clonnaientun. droit de préference les acÜons runsl ren
dues disponibles sewnt attribuées aux actionnaires 
qUI auraient souscrit un nombre d'actilOns supérieures 
à celUI qu'ils pouvaIent souscrire â titre préférentiel, 
proportiOnnellement à l'eur part dans le capital et dans 
la limite de leurs demandes. 

100 . L'application des .dispositions ci-dessus ne 
peut /être écartée qUe par l'Assèniblée Oénéràl,e 
délibérant auxconditio.ns de Quorum et de majorité 
prévues par les articles 46 et 47 ci-après., 

110 Pareille délibération n'est valabl,e. que si 
le conseil d'Administration indique dans un rapport 
préalable' à·1'Assemblée Oénérak les motifs de l'aug- . 
mentatlon de ce Capital amSI· que les personnes aux
quelles seront attribuées les actions nouVielle et le 
nombre d'actIons attribué à chacune d',eIles, le taux 
d'énl1ssioD'et les bases sur lesqueUes iF a été détermi
né. 

12a - D'autre part, les commissaires aux comptes 
doivent indiquer dans un rapport spécial à l'assem~lée 
si les bases de calcul indiqtl~es par le conseil d'Admi~ 
nistration dans son rapport. Iel:lr paraissent exactes et 
sincères. ' ! 

13P - Le Conseil d'Administration fixera, l,es oori~ 

'ditions, les délais -et ies formes dans lesquels le b~tS

fice des dispositions quj précèdent pourra êtr;e reclamé. 


140 -.:. Si i'aitimentation d~ capital a Üeu par l'é~is
sion d'actions avec prime, c'ette prime ne Sera pas 
considérée· comme un. bénéfice répartissable au même 
titre que les bénéfices d'exploitation; elles con~tit~ç; 
ront un versement supplémentaire len dehors'.et en Su,s 
du capital des actions et apparti,endra à tous les action·' 
naires pour recevoir l'affectation qui sera décidée par 
l'Assemblée Générale. 

1fl' Chaque fois qu'il sera néc,essaire de posséder 
plUSIeurs actIons anCIennes pour exercer un droit quel
conque, notamment dans les cas d'augmentation ou 
de réduction du capit;al, les titl'ies isolés ou en nombre 
lllférieur à ,celm requis ne donnerontau,cun droit à 

, leurs tltulaues ou porteurs, contre la Société .. Ceux-cj
pourront se réumr pour exercer leur droit malS à},eurs 
risques et pér.ils et Sans ,<JJU'il puisse en résulter de 
souscription" attributionQu répartition indivise. 

Article ,17 

Perte.de Titre, 
\," 

L'actionnaire 'dont-Je ,titre, serait perdu peut,' en ~ 
oonfQI'Imant 'aux \prescriptions" qe fla lo!, se faire 
remettre un dupl~catadlu titre perdu et tous les intéi:iêts 
et dividendes échus et même l'ecapitaldans les, con
ditions .légales. 

Article 18 

Consejl d) Administration 

10 La sOciété 'est administrée par un Conseil~. 

posé de troIS mem'bres au mOlllS et ,de douze aU plu~ 

pris parmi les actionnaires individus ou Sociétés nom\. 

méspar l'Assemblée OénéraJ.edes actionnaires . 


Article 19 
, , , '1 

Durée des fonctiOns des admi1tistratew:s - RenoltWJlle. 

ment.' 

l Q -.:..' La durée de fonction des Administrateurs est 


fixée à une,aniIlée (chaque' ànnée s'entendant de 

l'intervalle entt-edeux Assemblées Général,es Orcfi

http:Perte.de
http:dehors'.et
http:auxconditio.ns
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uaires oons.écutlves).Le Conseil se J'lertouvelant tous 
les ans à PAssemblée Ordinaive AnnueUe appelée à 
exammer leS comptes d'exercice éOQulé., . . '. . . . . . .. . . .. . .. 


Article 23 

R.éuniondu conseil 

Lorsque le Conseil est composé . de moins de cinq 
membres .et que deux admtnistrateurs seulelI~ent assis
tent à une séance que l'autre ou aucun des autres se 
soient faits représentés, les délibérations doivent être 
prises à l'unanimité. 
• • ..... .. .. .. ... .. • .. • • .. • • ... • \..0, .. .. .. 

Article 28 
Mart!tes avec la SQciété 

10 - Il 'est interdit aux Administrateurs de prendre 
ou de conserver un intérêt direct dans une 1 entreprise 
ou dans un marché taIt avec la Société· ~u pour 
son compte, à m'Oins qu'ils n'y soient autorisés par 
l'Assemblée Générale. 

2D - Le ou les Commissaires présentent chaque 
année à l'Assemblée Générale un rapport spéCial 
sur l'eXl'écutlon des marchés ou entreprises p'ar elle 
autGrisé€S.! . . . .. .. .. ... .. .. . . .. . . .. .. 

Article 34 

l)épôtpréalable des titres 

10 - Les titulaires d'actions nominatives depuis. 
cinq jours au moins avant l'Assemblée peuvent assis
ter à cette Assemblée Oénérde sans formalité préa
lable, 

.. .. .. . . .. .. .. .. .. . . .. .. . . .. 
Article 52 

Paiement des diVidendes 

. .. .. . .. .. .. .. .. .. . .. .. . . .-. 
Les dIvidendes oon réclamés dans les cinq anS de 

leur exigibilite sont prescrits, conformément à la loi. 

Article 58 
PublicatiOns 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes 
et procè,s.-verbaux relatifs ,à la constitution. de là 
Société ou à la modifiCation desdits statuts tous pou
VOIrS sont donnés au porteur d'une ,expédition ou d'un 
extrait de ces documeid:s. . 

Pour extrait: S. Olympio. . 
Président du Conseil d'Admi1tisfratiOn~ 
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